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Conformément à l'article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil

de sécurité, le Secrétaire général présente, sur les questions dont le Conseil

de sécurité est saisi et sur le point où eti est leur examen à la date du

14 jui.llet 1956, l'exposé succinct qui suit.

1. QUESTION lliANIENNE

Par une lettre en date du 19 janvierl946 (Proc~~-verbaux officiels du

Con6e~1_~écurité, ~mière année, première série, ê.~ément No l, page 16),

adressée au Secrétaire exécutif, le chef de la délégation iranienne a déclaré

que l'immixtion de l'Union des Républiques socialistes soviétiQues, agissant par

11intermédinire de ses fOllctionnaires et de ses forces armées, dans les affaires

intérièures de l'Iran, avait fait naître une situation qui pourrait entraîner

un désaccord entre IlEltions. Il a prié le Secrétaire exécutif, conformément à

l'Article 35(1) de. la' Ch ':'lr te , d' attirer sur l'affaire 1.' ~ttentioll du Conseil.de

sécurité afj.n que celui-ci examine la situation et recommande des termes de

règlement appropries,

Par une lettre en date du· 24 janvier (Procès-verbaux offi.ciels du Conseil de

sécurité" p"remiè:t.:e année, llrern~~J;:,~..13érie, ?~p.121ément J~, page 17), le chef de

la délégEltion de i' Union soviétique a déclaré que l f assertion de la délégation

iranienne était dénuée de tout fondement.

A sa deuxième séance (25 janvier), le Conseil de sécurité a inscrit cette

question à son ordre du 'jour.

A sa cinquième sé~ce (30 janvier), le Conseil de sécurité a adopté une

résolution par laquelle, après avoir noté que les deux parties avaient affirmé

leur intention de chercher, par voie de négociations} une solution à l'affaire en

litige et que ces négociations seraient reprises dans un délai rapprocpé, il

invitait les parties à informer le conseil des résultats obtenus au cours de ces

négociations.
Par une lettre en date du 18 mars (8/15), l'Ambassadeur di Iran auprès des

Etats-Unis dfAmérique a, conformément·à l'Article )5 (1) de la Charte, attiré

l'attention du conseil de sécurité sur un différend existant entre l'Iran et

l'Union soviétique et dont la prolongation s~~~ait SU13ceptible de menacer le

maintien de la paix et de la sécurité internationales. Il adécll;:lré que l'Union

soviétique avait msintenu ses troupes en terr~toire. iranien postérieurement au
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2 mars 1~·6, contrairement aux stipulations expresses de l'article V du Traité

tripartite du 29' janvi~r 1942.. et q:lle l'Union soviétique contj,nualt;à s"inmliscer

dans les affaires intérieures de l'Iran par l,' intermédiaire des agents" des

fonctiolmaires et des forces arméep,de l'UIiSS.

Par une lettre en date du 19 mars (S/16)" le représentant de l'Union sovié

tique a informé le Secrétaire général que des négociations étaient en cours

, entre le Gouvernement de l'Iran et le Gouvernement de l'Union soviétique et il

a suggéré de remettre à plus tard la réunion du Conseil de séc'l1rité •

A la. 26ème'séance (26 mars)" le Conseil a inscrit à son ordre du jour

l'examen de~ g.euxiettres du 18 et '19 mars dont 1'1 a été question plus haut,

ainsi que l' étu~e~ des autres communications concernant la question iranie.nne.,

Après avoir pris plusieurs décisions relatives à la procédure, le Conseil

de sécurité a adopté, au cours de sa 30ème séance (4 avril), un rœojet de

résolution présenté l;ar le ,représentant des gtats-Unts €LUX termes duquel il a

décidé, notamment" de reporter la suite des débats au 6 mai" date à. laquelle le

Gouvernement de l'URSS et le Gouvernement de l'Iran étaient invités à faire
. . !

savoi.r au Conseil si le retrait de toutes les troupes de 1'00$8 de l'ensemble du

terri.toire de l'Iran était achevé; le Conseil examineraitien outr.e s'il y avait
, ..

lieu de consacrer de nouveaux débats à .1' appel de l'Iran,.

Pal' une lettre en dat.e du ,6 avril (S/30), le représent,ant de l'Uniqn povié

tique a proposé que là q,uestion iranienne soit retirée de l' ordre du jour du

Conseil en faisant valoir qu'aux :tennes de l'accord conclu entre .113 Gouvernement

iranien et le Gouvernement de l'Union soviétique l'évacuation complète des troupes

de l'URSS de l' Iran avait G,ommencé le 24 mE+rs et serait tenninée dans un délai de

cinq ou six semaines. Comme on l'a appris par J.ecommuniqu.é commun de ·ces deux

gouvernements" en dat.e du ...4, avril, les GouveJ:'nemell'b s de l'URSS et de l' Il;'an

étaient ar,rivés à"uueentente sm.' toutes les questions.

'Par, une lettre en date du 9 aV1:'il (S/33), l'Ambassadeur d'Iran a déêlaré

que le Gouvernement de l'Iran désirait que cette qUestio~ reste inscrite à l"ordre

du jo~r du ConseU. de sécu,rité. ",Dans u~e lettre en date du 15 avril, (S/37),
l'Ambassadeur dl l 1 é l' , cl' é é' ,l!',ana connnun q1.l e:texte' un t l gramme par lequel son gouver~

nernent 'annonqait qU'il :retirait la. plainte déposée par 'lui devant le Conseil de
sécurité.- "



S/3618
Français
Page 5

s troupes.·
~. 1

::le1.a.i de i,

::;oviéM
~

lJ.}.~ S

el; il

:;l-J:).!le • .

:>nseil

:i~ a

~~1e le

~re

!mble du

, avait

rnement

n. deux

laré

'\ J. "ordre
r).1

gOU.vel'M

~:i...1. <le

A la suite d f une suggestion faite à la 3~~ème' séance du Conseil (1.5 avril)"

le Secrétaire général a exposé, le 16 avril- (S/39)" son poj,nt de vue au FJUjet des

aspects juridi~ues de la question du lIlEdntien de l'aff'aire iran:l.enne à l'ordre

du jour. Le Conseil a renvoyé cette lettre au Comité d'experts qui a présenté
son r~pport (8/42) le 18 avril.

A J.a 36ème séance (23 avril).1 le Conseil de sécurité a. rejeté un projet de

résolution présenté par le représentant de la France, par laquelle il aurait

pris note de l'accord conclu entre les parties, et a demandé au Secrétaire

général de recueillir les informations nécessaires pour complétel" le rapport du

Conseil de sécurit.éà l'Assemblée en vertu .de l'Article 2'+, sur la manière dont

il avait traité le cas qu'il avait inscrit à sori ordre du jour le 26 mars, sur

la demande, ultérieuFemen't retirée, du Gouvernement de l'Iran. la Q.uestion

iranienne a donc été maj,!Ttenue à l t ordre ,du jour .dll Oonseil. le représentant

de l'Union soviétique a dôclaré que la décision de maintenir la qpestion iranienne

à l'ordre du jour était contraire à la. Charte et qu'en conséQ.uence sa délégation

estimait qu'il ne lui était plus possible de participer à. la discus sion de la

question iranienne au Consei~ de sécurité~

Pal' U11e lettre en date du 6 mai (8/53)" IfAmbassadeur de l'Iran a fait

comlaî'tre le retrait des, troupes de 11 URSS de certaines provinces iran.iennes et

a promis 1 t envoi dl un autre rapport dè s que son gouvernement se serait rendu. compte

de la situation en Azerbaïà.jan.

A la 40ème séance, lé Conseil d.e sécurité a _adopté, sur la proposition du

re:présentant cles Etats-Unis, un proJet d~ résolution aux termes dUQ.uel il a décidé

notamment a) d'ajourner la suite des d6baGs pour donner au Gouvernement iranien

le temps de st assurer, par l'intermédiaire de SèS représentants officiels, du

retruit de toutes les troupes de l'URSS du territoire iranien, et 0) d'inviter le

Gouvernement iranien à soumettre au Conseil de séc~rité un rapport complet ~ès

réception d.es renseignements qui lui pennettl"e,i,ent de le faire.

Par deux lettres, en date des 20 et 21 mai (s/66 et 8/68), l'Ambassadeur

d1rran a communiqué des renseignements supplémentaires au sujet des questions

dont son gouvernement avait saisi le Conseil de sécurité. Dans sa lettre du

1 21 mai, 1 r :Ambassadeur dt Iran a communiqué le texte _d'un télégramme du Premier
1

Ministre iranien qui déclarait q1.\e, suivant les rapports qui lui étaient parvenus,

les troupes de l'URSS avaient évacué l'Azerbaïdja.J.1. le 6 mai.
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A la 43ème E1ée,nce (22 mai) le Consèi.l de sécurité EL adopté J sur la.. propo

sition dù repr6selltantdes, Pays-Bas, un projet de, résoiution aux termes duquel

il a 'décidé que la question' iranienne était ajournée ma;l,.s que le Conseil pouvait
_. ",

se réunir à son sujet si l'un quelconque de ses membres en ;faj.sait la demande,

rar une lettreJ datéè du ?décembre 1946 (S/2oJl')J l'Amba~sadeur d' Iran a

cOIlnnunigué un ra;pport sur la situation en Azerbaïdjan.

Depuis la 43èmè séance, le Conseil de sécurité n'a pas examiné ce point

de 11 ordre du jour.

2. "ACCORDS SPECIAUX PREVUS A L' l'->RTICm 43 Nf ORGANISATION D.ES FORCES
, ARMEES, MISES A IA DISPOSITION DU CON8E:rL DK SECURI'rE

L'Article 47 de la Charte prévoj.t l' é'bablissemerrt d' un Comité d' état-major, ..

composé des Chefs d'état-major des membres permanents du Conseil de sécurité ou '
, ,

de "leurs repl'ésente,nts, f1 chargé de conseiller et dl assister le Conseil de sécurité

pour tout ceq).li concerne les 'moyens d' ordre militaire nécessaires au Conseil

pour maintenir la paix et la sécurité internationales~ l'emploi et le commal1demeut

des forces mises à 'sa disposition, la réglementation des armements et le désar~

mament éventuel."

A. sa 23ème séance (16 février 19)+6) J le ConaeU El. invité le Comité d' état..,major

à examiner en :L)remj.er lieu, du point de v1.'l.e mi1itaire~ les d:Lspositions de .

i' Article 43 de la Charte et à soumettre en temps oppor,tun au Conseil les résultatG

de ce~te étude, ainsi que toutes recommandations g:u' il pourrait faire.

A sa lOSème séancê (13f'évri.e~ 19h7)J le Consetl'de sécu.rité a adopté une

résolution (S/268!Rev .1/0orr .1) concernant la mise· en 'oeuvre des résolutions 41 (:r)

et 42 (I) de l'Assemblée générale et El. invité le Condté d' état-maj 01' à présenter

le pltts t,6t possible ses recommanc1s:(;ions relatives il l'application de l'Article 43

et, comme première mesure) à sownettre~ le 30 avril 19LI'7 .8:\.1. plus tard, ses

recommandations concernant les principesf'ondamentéux qui doivent régir l' organi

sation d~s forces années à mettre àla disposition du Conseil de sécurité.

Par une lettre du 30 avril (s/336), le Comi"té d'état-major a soumis son

rapport sur les "princi.pes généraux gouvernant l'organisation des forces armées
, . ,

mises à la d±spositian du'Co~!3eil de sécurité par les nations Mèmbres des NationS
Unies".
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La. discussion générale sur ·1e rapport s.'commencé à la 13Some séance (l~ jnJ.n).

Le CornHé d'état-major a :E'aitpn.rvenir ses l'éponsés à plusieurs questj.O:t1B soulevées

au cours de la discussion des articles du rapport (8/380, 8/394 et 8/395). A sa

146ème séance, le Conseil a demandé au Conüté d' état~major de lu:l communülùer une'

évaluation de la puissance d'ensemble des forces armées à mettre à la dtsposttion

du Conseil de sécurité, en indiquant la puissaur:e et la c~mp()s1ti'Oll rIes di,f.r.6rents

éléments, ainsi Çlu,e les pro]?ortlons à fournir :par les cinq Memlœes, permal1ell~S 'du

Conseil. Ale. il+9ème' ~JéallCe, le Conseil a étudié les évaluati,ons (lu Com:Lté

d'ét.at-major (S/394) et a décidé de rle..ml1uder au. Comité dl état-major comment il

interprétait la partici,paUon initiale des forces ~H'mées, dont il est quest:1.on

aux articles la et 11. La :t'éponse du Comj.l~é d'état-major a é'b~ distr:i.buée sous

la cote 8/408.
A ses 11~2ème, 143È;mc, lL~5ème et 11''9èrne séances, J.e Conseil 8. adopté à titre.

provisoire, en premj.ère lecture, Sous~é8erlTe de l'adoption ultérieure du rapP9rt

. dans son ensemble, les articJ.e~ l à 6, 9, 10, 12 à 15, 18) 19, ~2 à 21~., 29, jO

et 35 à 40 avec plusieurs amendements apportés à certains de ces art:).c:J.es par Jes,

représentantr. de l t Australie et de la BelGique. L'accord ne s'est pas fait sur

. les autres articles. A sa 157èms séance (15 juillet 19)j·7), le Conseil a examiné

11 a.rtic~e 11 du raPIJOrt et les proposi.tions présentées par les représentE',nt s du

Royawne,:"Uni et de l'Australie., L'accord ne s' 13St pas fait sur le texte de cet

articl~). Le Co~weU ,n'a pas examiné ce rapport depuis cette date •.

3• REGLEMENT IN~'ERIE;UR DU CONSEIL DE 8ECUHITE
une

lS 41 (Ill·
,enter

:i.cle 43

Le règlement intérieur p'l~ovisoire adopté par le Conseil de sécuri.téà sa

IJremière séance (17 janvier, 1946), ainsi quelesame!lc1ementa qui .lui ont été

arœortés delJuis, :figurent dans le doCUmell'G S/~ /Hev .4, publié J.e 29 jui1J et 1952.

Le Conseil de sécurité nI a pas e:Kaminé la lettl'e (S/51W/Corr .1), par la.qllelle

le représentant du Royaume-Uni proposait d,' ajouter ,au règlement ül'tér,j.eur d.es

articles supplémerrtaires relatifs aux séances du Conseil de sécurité.

Q

~(§es

~1:.ions

4. STATUT ET REGLEMENT INTERIEUR DU COMITE:D'E'.lW.r-~.1AJOR

A sa 2ème séance (25 janvier 191j,6), le C011sel1 a. EJ,ppTouvé le text.e

dl instructions au· Com:i.té cl t état-major, que 1e. Cornl1~iskiOll ];Jréparatoire avait rédigé

l,à son intention; dans ces in8tru~tions" le. cons~il demf.~l~aa~t ~:~ comit~ de l·édiger

et de lui soumettre des proposit:LOrlS rclat:l.Ves a. son 01 ge,nJ-sai,lon et a sa1procédure •
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A la 23ème séance (16 fsvrier 1sv.~6),le Conse.:1.1 de sécurité a décidé de

différer 11 exrunen du rapport du Oomité d r 6tat··ma,jor cor~(~ernant le stab.t et le

règlement intérieur de ce Comité (S/10, rev':tsé sous la cote 8/115). rJe ConeaU

a chargé le Comité d rexperts d'examiner ce rapport. En attendant que le rapport

soit approuvé par J.e Conseil, le comité éL' état-major a été autorisé à continuer

ses travaux suivant les dispositions qu'il avait lui-même soumises dans son

rapport •

Le 17 juillet 1~.f-7J le rapport duComité d'experts a été d.istribué sous la

cote 6/421, mais il nt El pas ençore ét6 i11serit à l' orc1.re du jov.r du Conseil de

sécurité.

5. BIilGI.EMENIW[lION E.'T REDUCTION GENERAI..ES DES ARMEMENTS ET. /
RENSEIGNU1ENTS SUR LES FORCT~S ARMEES DES NM:IIJNS UNIES!

a) Inscri;etion de la 9uestion;.à l.J:Œ.9J~~ jouJ;:

Par une lettre en date du 27 décembre 19l~6 (3/229), le représentant de l'URSS

a transmis un projet de résolution concernant la mise en oeuvre de la réso-

lution 41 (r) de If Assemblée générale relative à la réglementation et la réduction

générales des forces anaées en demandant qulil fût porté à l'ordre dl! jour du

Conseil. Cette proposition a été inscrite à l'ordre du jour lors de la 88èrne séance

(31 décembre) et l'examen en a été ajourné. La proposition de l'URSS ainsi qu'un

projet de résolution (S/233) d6posé à la 88ème séance par le représentant des

Etats-Unis figuraient à l'ordre du jour de la 90ème séance (9 janvier 19'-Vr) sous

le titre suivant "Résolution de l'Assemblée généràlesur les principes régissant

la réglementation et la réduction générales des armements (document S/23l) et

propositions concernant sa mise en vigl.l8u.r".

A la 9Cème séance, la résolution 4·2 (I) d~ l'AGsemblée générale, concernant

les IJRens~ignements relatifs anx forces armées des Nations Unies", a été inscrit~

à l'ordre du jour du Conseil. A la l02ème séance (Il février 191./'7), le Conseil

a décidé de lier .l'examen de ces deux po:tnts.

b) Mise en oeuvre de la ré solut:l.on la (I) de l'Assem1:ùée générale

i) Q!:.~at~!} de la Co~.;n.d~.s.~I~emel1ts ~~-;~la:;~~~
A 88.90ème séance, le Conseil a off1ciellement accepté la résolution 41 (r) de

1 t Assemblée générale et d.écidé d'aborder la question de sa mise en oeuvre. La

discussion a comn1l3ncé à la 92ème séance (15 janvier 1947). les repl'ésentants des
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1./ Voir aussi la question 18 : Contr6J.e internatHll1oJ. de l'énergie a'b ornique •
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ays' suivants ~ht déposé des projets de résolutions: France (S/21~3), AustrtlJ.ie

(6/249), Colombie (8/251) et Etats~Unis d'luné,rique '(8/264). A sa.l05l'Jme f3éance

(13 f'év~ier), le Conse11 de sécurité a décidé (S/268/nev- ~l/Corr .1), entre aut.ces

choses, de constituer une Commission des armements de ty,pe" classique, composée

des représentants des membres (lu Conseil de sécurité et chargée dG présenter

'au Conseil à.e séeur1té, èians un délai de tro:i.s mois a1~ plus, seG proposj.tiDns

a) sur la réglementaticm et la réductioll gén6ra.les des armellùm·ts et des :fol"ces

années, et b) sur les mesures prat:i.ques et efficaces de garantie en la' matièl"e.

ii) ,E;h;'l:lL2-e travail et (.rr:;an:lsatJ.on du tra;vail c1§....la .C()lDmj.s~j.o~_ê.Ja:r.2!l.~E!.§.

de t.l.we classiquE;. "

Par une lettre en date du 25 juin 1947 (S/387), le Président de la Comm1'~sion

a transmis au Conseil un premier ro.ppol't sur l' état des trava~ de 'la Connnis sion,

accompagné d'un plan de travail (S/387, Annexe A) qU'Ù S01.UUettait à l'approbation

du Conseil," et d' un p~ojet rela'tif à l' ore;anisation du travail de ~a Conmllssion,

~Ul il lui communiquait pour information. A sa 152ème séance (8 juillet 194.7),

le Conseil a approuvé le plan de tr~vail adopté par la Co~isslon des arma~ents

de type classique. (Le ConseH a éGalement pris note du plan de 'la Coinmisoioll

pour l'organisation de ses tl'avaux (8/387, Annexe B).)

c) !~amen de la rosolution 192 JIJJJ de J;!.!ss~r~ée génér~~,~

i) ~is8ion à la CC~JPrrdssion§eg. arm~mel}ts de tY,Ee class~gue

Pa.r une lettre en date du 14 janvier, 1949 (S!J.216)} le Secrétaire général

a transmis au Çonseil dE~ sécurité la, résolution 192 (III) de l'Assemblée ~én~ra,le.

A la J+07ème séance du Conseil (8 févder), le représentant de l' Uni,çJD~ d~,s

Républiq,utls Gocialistes soviotiques a déposé un projetde résolution (S!1246/ReV,.1)

trattant des questions qui font l'objet de la l'ésolution de l'Assemblée g~nôrale.

Ala ~'08ème séance (10 février), le l~ep:l:'ésentant des Etat 8-Unis dl Amérique a

présenté un proj et de ré801ution (S/12!~8) recolllTl1Etndant que, la résolution 192 (III)

de lfAssemblée générale soit transmise 11 la Commission des armcme~1ts,~e type

c1assiq,ue pour 'lu 1 il, soit donné suite à cette résolutj.on conformément 8, ses

diSPositions. A la même séance, le représentant de,l'URSS Ç1, prol)Qsé (S/12~9) que

SOll premier projet de r6so1~t:l,on (S/1246/Hev.l) soit, tr.allsmis, accomvar.';né de la.

résolution 192 (III) de l' AssembJ.6e généraJ.e, à la Commission des armeLlents de

type classique et, séparément, à la COlmnj,ss:~on de l' énergie atomiQue. Le Conseil

a adopté le projet ('le résolution des Etats-Unis (S/121~8) et El rejeté les deux

proJets de résoll,.l,tion de 1 t urwn (S/121~6/B.ev.l et S/12)~9). 1
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11) J))cument de travail de la Commission des armements de t e clas~g~
relâtif-à Ir applica.;tlon de ·180 :rflsplut:IOOi92 IIL.9.:G ~'AssG1!1blee E:?1~,6!·a.1"':

Par une lettre en date du 4 août 19+9 (8/1372) ~ le Président de la Co.mmi:::a; ion

des amements de type classiQue a transmis au Président du Conseil de sécurité un

document de travail adopté :par la Commission lors de sa 19ème séance, le

1er ao{tt 1949, au sujet de l'application de la résolution' 192 (III) de 11 Assemb1rJe

générale.
Le 27 septembre, le représentant de la France a soumis un projet de résolution

(S/1399/Rev •l ) invitant le Conseil de sécurité à approuver les propositions

contenues dans le document de travail et chargeant le Secrétaire général de

transmettre à IlAssemblée générale ce document, ainsi que le s comptes rendus des

débats du Conseil de sécurité.

Le représentant de l'Union des Républillues socia.listes soviétiques a présenté

un projet de résolution (s/1405) invitant les Etats à fournir des renseignements

tant sur les armements de type classiq,ue que sur l'arme atomique. Dans lme -version

revisée (S/1405/Rev.l), ce projet invitait les Etats à fournir également des

renseignements sur les forces armées. Le représentant de la France a déposé un

projet de résolution (s!1408!Rev.l) destiné à remplacer le projet de résolution

de 11 URSS,et invitant le$ Etats à fournir des itJ.form~ti.ons complètes sur les

armements de type classique et les forces armées en vertu d'une procédure approprif5c

pour une complète vérification de ces informations. Le projet de résolu~ion de la

France rappelait ~ue la remise de renseignements complets sur les matières

premières et les facilités atomiques, y compris les armes at011liques, fait partie

intégrante du plan de contr6le et de prohibition des Nations Unies approuvé par

l'Assemblée générale le l~ novembre 1948 en vue d' aS$urer 1'utilisation de l'énergie

atomique à des fins purement paci:fiques et d f a.ssurer1 t interdiction effective dGS

armes atomi~ues.

La question a été examinée au cours des 450ème, 451ème et 452ème séances

(11, 14 et 18 octobre 1949). le projet de résolution de la France (S!1399/Rev.l)

n'a :pas été adopté ,car l' une des voix' contre était celle d'un membre :permanent.

Le projet de résolution de l'URSS (S/1405/Rev.l) n'a pas été adopté non plus que

le second pro,jet de résolution de la France (s/1408/Rev .1), 1 r une des voix. contre

étant celle dlun membre permanent.
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Un projet de roso1ution (S/1410) déposé par le représentant de la France et

invitant le Secrétaire génél"a1 à tran.sme·ttre Et l' Assemblé~ générale les p1"o1Jo

sitions contenues dans le document de travail àdopté par la COlIlmission des

'armoments de type classique, ainsi que le compte rendu des e16bats du Conseil d.e

sécurité et de la Commiss~.on, a été adopté.

cl) ~nxième ra:e:eort; sur le~ j;raye,ux de J.a Commission cles armemen:ts de .t;'Œ.~
'ésoJ.ution 'q,le.ssig,ue ' .

5

Jré[;enté

)!Ucn"ts

version

lé un

.tîon

es

ppropriée

!1 de la

Par une lettre en date du 4 août 19h9 (1:1/1371), le Président de la Commission

, des armements de type classique a 'transmis au Président du C011seil ae sécurHé

deux résolutions adoptées par la Commission au sujet des points 1 et 2 de son

plan de travaH, accompagnées dfun rapport. I..e 27 septembre, le représentant des

Etats~Unls d'fun6rlq~e a déposé un projet de résolution (S/1398) invitant le Conseil

à approuV"ûr les résolutions adoptées, par' la Commission et à. les fai;ce transmettre

à l'Assemblée générale.

Le Conseil a exam.:i.mS' la questj.dn au (~ours de sa 45üème séance (11 octobre 1949).'

I.e projet dé résolution des Etats~Uni6 d'Amérique n'a pas été adopté J l'une des

voix contre étant celle d'un membre pennanent. 1e Conseil a adopté un proci et de

résolution (S/11~03) déposé :par le représente,nt du Royaume~Uni et tendant à ce que

le Conseil transmette à l TAssemblée générale les résolutions de la Commiss:i.on

ainsi que son rapport.

',' "

général a'
• • i

l'Assemblee

e) J0emen de ;J;.§LréS91utiq,p..3Q.0 (IV) d~_l.f~,~~~e;,~.œ~

Par une lettre eil date du 6 décembre i9t~9 (S/1429), le Secrétaire

l,. transmis au P~ésident du Conseil de sécurité ?a résoluUon 300 (IV) de

f générale. Un"proj~t de résolution (S/14J+5) déposé à la 461ème séance

(13 janvier 1950) par le représerrGant de la F~ance et proposarrt gue le Conseil

transmette à la Commission des a,rniements de type classique) afin qu'elle en '

poursuive l'étude conformément à son pl~n de travail, la résolution 300 (IV) de

l'Assemblée générale, a été adopté: au cours de la 4·62ème. séance h7 janvier 1950).

Par une lettre en date' du 10 août 1950 (s/1690), le Président de la Commission

des anllements de type classique a transmis au Président· du Conseil de sécurité

le troisième rapport sur l' éta'b des travaux de la Commission. Ce rapport n r a pas

été inscrit à l'ordre du jour du Conseil de sécurité ni examiné par le Conseil.

s
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f) Création de la Co:mmission du dosarmement et clissoluM.on de la Co~~~
armementS"dë-t"y;pe ëlaSîl1iUè--'---"--
A sa cinquième session, liAosemblée générale a examiné la çtuestion de la

l"églementation et de la rédl.tction efficaces. des armements de type classique lors

de l'étude du poi.nt de son ordre du jour intitulé 'IICol1tr6le international de

l f énergie atomique Il. Par sa résolution 4·96 (V), l'Assemblée a créé un Cc;mi té de

douze membres chargé de lui faire rapport sur .les moyens propres à coordonner les

tra.vaux de la CommJ.ssion de l'énergie atomique et ceux de la ColIlIUi.ssion des

armements de type classique et à fusionner les attl"i1.n.ltions de ces deux org8J1isme~
~

A la sixième session, par sa r6so1uUon 502 (VI) du 1l janvier ].952, l'Assemblée

a pris acte de la recommandation du Comité des Douze (A!1922) ~ a institué, sous

llautorité du Conseil de sécurité, une Cc..>mmission du désar1ll.ement et a dissous la

Commission de l'énergie atomique. La Commission devait} 811 s'inspirant des

principes et direct.ives énumérés dans la résolution; préparer aes propositions

"pour la réglementation, la linlitation et la réduction équilibrée de toutes les

forces armées et de tous les armements, ,pour l'élimine.tion de toutes les princi

pales armes pouvant servir d'armes de destruction massive, et pour le contr61e

international effectif de l'énergie atomique. en Vtte d'assurer l'interdiction des

armes atomiques et de réserver 1 1 utilisatj.on de l'énergie atomique à des fins

pacifiClues". Conformément' à la reco~ande..tion que l rAsseml~l.ée a f'onnulée dans

la m@me résolution, le Conseil de 13éc1,.l.rité a dissous la Commission cles armements

de type classiClue (3/2506), à sa 571ème séance· (30 jamrj.er 1952).

Les l'apports sur les travaux de la Commission au cours des années 1952 et 1953

(DC/11, en date du 29 mai 1952; DC/20, en date du 13 octobre 1952; et DC/32,. en

date du 20 août 1953) ont été soumis au Conseil de sécurité et à l'Assemblée

générale. Après les avoir examinées, 11 Assemblee générale a adopté les réso-

lutions 704 (VII) du 8 avril 1~53 et 715 (VIII) dn 28 novembre 1953.

g) .Qti.~ion du Sous~Comité de la Commission du désarmement
~-.- loOI,. _._~ '__~.IUoI~~'===

&1 exécution de la résolution 715 (VIII) de l'Assemblée générale) la

Commission du désarmement, à sa 35ème séance du 19 avril 195!~, a créé un

Sous-Comité composé des représentants des );lays suivants : Canada, Etats-Unis

d'Amér:l.q.ue, France, Royaume~Uni et Union des Républiques so~ialistes soviétiques.

A ce jour, le Sous-Comité a tenu 86 séances privées et a soumis trois ral1ports à

la Commission du désarmement (DC/53,' en date du 22 juin 1954.; DC!7l, en date du
7 octobre 1955' '"'t DI"/83 d'" ct 4 . lOk6') A '

• J '" v ,en e;lJe u ma~ ".). son tour, dans son q,uatrieme

- ..... ',

.' ~ ' ..



S/3618
Français
Page 13

a.

~:ion des
~-

e J.a
1.

(t.1e . .lors

cle .

JJ. j.1:é de
,1

l'10er les

e:3

rganismes,

e8 .ll1blée .

SOUS

sous la

~;i.ons

~S les

)r:tnci

irôle

.on des

'ins

dans

ements

2 et 1953
2,7 , en

::>-

;:lques.

I:t-ts à

.~ d.tl

."t,:r- :i.ème

rapport (De/55, en· date du 3 août 1954 ):et :pB.1"'1ettre du 25 novembre 1955 d.e son

Président (8/3463), la Commission a transmis 1e's deux premiers ra.pports à

l'Assemblée Gonorale et au Conseil de s6ctu'ité. Après ex~nen de ces rapports, .

J.' J\ssemblée génôrale 8. a<1opté les résolutions 808 (ne) du 4 novembre 1951~ et

914 (x) du 16 décembre 1955 par lesg,uelles elle sùggérait Clue la Commission du

désarmement conyog,tœ à noùveau son Sou6-Comitü. ra Commission du désarmement a

examiné le troisième ra~l?ort du Sous-Comité (Dc/83) au cours des séances g,ufelle

a tenues en juillet 1956.

6. DESIGIMTION D'DU GOWERNEUR DU TERRITOIRE 1IBREDE TRillSTEgj

Note~J:ntI'oç:qctj'0tl

Dans une lettre en date du 12 décembre 19~·6 (S/224/Rey.l) le Présidl'lnt du

Conseil des Iv1inistres des affaires étrangères a transmis les articles et annexes

du projet de traité de paix avec l' l'tali€) l"elÇl,tifs à la cons'bitutioll du Territoire

libre de Trieste. Cette lettre fir;uraità ]., ordre du jour de la 89ème séance du

Conseil de sécurité (7 janvier 1947). A sa 91ème séance (10 janvier)) le Conseil

a officiellement accepté ;Les resJ;lohsabilités q,ui décou.l.en·b pour lui de ce texte.

Lt article ,ll,paragraphe 1, d.u statut IJermanent du Territoire libre (annexe VI du

Traité) dispose g,ue le GouverneU1~ du Territoire libre sera nommé par le ConseH de

sécurité après consultation ayec les Gouvernements de Yougoslavie et d'Italie.

b. Examen de la question par le Cansel1, cle sécurité (12!!J-12~'~)

Par une lettre en date du 13 juin 1947 (8/374), le représerrbant du

. ~.,.. Royaume..Uni a demandé 'lue l'on fixe une date rapprochée pour discuter au Conseil

1 de sécurité la désignation d'w1 Gouverneur du Territoire libre de Trieste.

A sa 143ème séance (20 juin 1947), le Conseil a inscrit 'cette g,uestionà

son ordre du jouro

Après avoir discuté de cette g,uestion en séance privée, à ses 144ème et 155ème

séances (20 juin et 10 juillet), ~e Conseil a constitué un Sous-Comité .:te

trois memb~es, composé des représentants de llAustralie, de 'la Colombie et de la

Pologne, g,ui a été chargé de réunir des renseignements stU" les càncUdats au poste

r
- de Gouverneur~ Après avoir ·examiné le rapDort du Sous-Comité et poursuivi le

! débat au cours des 203ème et 223or:le séances (24 septembre et 18 décembre) J le Conseil

gj Voir également le point l5q Question d.u Territoire libre de Trieste •
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a décidé d'inviter les Gouvernements de l'Italie et de la Yougoslavie à entrer en

consul~acioul'un avec l'autre afin de tenter d'arriver à un accord sur la

désignation d'un candida·t.

Il ressort des réponses du Gouvernement de If Italie (8/644. et 8/647) et d\l .

Gouvernement de la YO\.lgoslavie (S/61~8) Clue les parties n'ont pas abouti'à. un

accord•.

Le Conseil. a repris la discussion V. ses 2;)3ème et 265ème séances (23 janvier et

9 mars 1948) tenues en privé et a décidé d'ajourner l'exanien de la question et

dt en reprendre l' étudelorsCJ.ue :).., lU1 des membres du Conseil en ferait la demande.

Le 20 mars 194.8, les Gouvernements des Etats-Unis, de la Frt'înce et du

Royaume~Uni ont :publié une déclaration commune dans laquelle ilsindig:Ltaient

notamment qu'étant donné l'il11110Ssibilité manifeste de se mettre d'accord sur

le choix d'un Gouverneur et étant donné ]., évolut:i.on de la situation dans la zone

yougoslave du Territoire libre,' les trois Gouvernements avaient décidé de recommander

de plac~r dé nouveau le Territoire libre de Trieste sous la souveraineté italienne;

à leur avis, c t était là la meilleure solution q;ui puisse répondre aux aS12irations

aérnocl'atiq,ues des Ilopulations et permettre le rétablissement de la paix et de' la

stabilité dans cet'be région. Les trois Gouvernements ont 'proposé au Gouvernement

de l'Union d.es Républiques socialist~s soviét:LÇLues et au Gouvernement de ltrtalie

de se mettre dtaccord sur un ~rotocole qui serait adjoint au Traité de paix avec

Il Italie et qui l'révoira:i.t cette solution. Cette note a été distribuée aux

membres du Conseil.d.e sécurité le 31 mars 194f3 (8/707).

Par :Lme let.tre en d.ate du8 :f:'évrier 1911.9 (8/1251), le représentant de l'Union

des RépubliCJ.ues socialistes soviêtiCJ.ues a derp.andé que le Conseil deséc'Lu"ité

ex~nine la Cluestion de ladosignation dtml Gouvernet~ du Territoire libre de Trieste

dans un proche av@nirT LeCanseil a repris Itétude de la CJ.uestipn à sa

411Gme séance (l7 février) au cours de laquelle le représentant de l'URSS a déposé

Ulî projet de résolution (8/1260) tendarrb à ce que le Conseil nomme le

colonel Flückiser Gouverneul' du Territoire libre de Trieste. Le Conseil a poursuivi

la discussion au cours des 1~12ème, 422ème et l~24ème séances; à .la J.j·24ème séance

(10 mai), le projet de résolution de ItURSS a 6tl3 rejet6.
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~~n de la-9u8stion par le.~~eil de sécurité (192~

Par une lettre en date du 12 octobre 1953 (8/3105), dans laquelle il se

, référait à la déclar~tîon publiée le 8 octobre 1953 par le Gouvernement des

Etats..Unis d'Amérique et le GouVel"nement du Royaurne..Uni touchant la g,tlestion de

T:deste, le représentant de l'Unj.on des ,Républiques socialistes soviétiq,ues a

prié le Présiderrc de cOnvo~uer le Conseil de sécurité pour discuter la qu~stion

de la dosignation du Gouverneur c1u Territoire libre de Trieste. Un projet de

résolution joint à cette lettre tendait à ce que le Conseil déc'ide de nommer

Gouverneur le colonel Fliickiger.

A sa 625ème séance (15 octobl'e)} le Conseil a Mcidé d'inscrire cette 'luestion

à son orc1re du jour. A sa 62Gème séance (20 oc'tobre), il a déCidé de reporter

Itétude de la question au 2 novembreJàs~ 63)fème. séance tenue à cette êl.'lte il a

décidé cle différer de nou~eau le déba,t pour trois semaii1es.!l.sa 641ème séance

(23 novembre), le Conseil a clécidé de reportel' la discussion à la. semaine du

8 au 15 décembre, étant entendu 'lue la date de la séance· serait fixée par le
Président.

A sa 647ème séance (14 décembre 1953), le Conaft1 a décidé d'ajourner J.'examen

de la question en attemlant Clue les efforts déployés en vue de trouver 'LIDe solution

du problème OB ' Trieste aient produit leurs résultats.

7. QUESTION EGYFT:ŒN1IJE

Par une lettre en d~te du 8 juillet 1947 (8/410), le Premier Ministre et

,Ministre eLes affaires étral1l3ères ci tEGYPte a informé, le Secrétaire général que les

troupes bdtanniques étaient maintenues en territaire égY]?tien contre la volonté

unanime du peuple, contrairement à la lettre et à l'esprit de la Charte et à la

résolution 41 (1) adoptée le ,14 décembre 1946. Le Pr\")mier Ministre d'Egypte a.joutait

'lue l'occupation du Soudan J;1ar les forces armées b;ritanniques et le fait Clue

celles ..ci a:ppli'lu~ient dans ce territOire une politique hostile avaient donné

na:i.ssance à un différend entre le Gouvernement de l'Egypte et le Gouvernement du

Royaume-Uni, différend dont la prolongatj.on risquait de menfiJ,cer le maintien de la

paix et de la sécurité internationales. Il déèlarait encore que les négociations,

entreprises confol:'lIlément à l'Article 33 de la Charte avaient abouti à un échec •.

En conséquence, l~. Gouvernement de l'EGypte, conform6~ent aux Articles 35 et 37 de

la Charte, saisissait le Conseil de sécurité de son différend avec le Royaume~Uni et

lui dema.ndait .de prescrire a) l'évacuation totale et immédiate de ltEgypte,
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y compr:Ls le Soudan, par les troupes britanniq,ues; b) la. révocation du régime

ufu~inistratir'actuellement en viaueur au Soudan.
A la 159ème séance (17 juillet) le .Conseil de sécurité a in6crit ce'tte Cluestion

à Gan orùre du jOVT. L'examen en a commencé à la 175ème séance (5 août) et s'est

poursuivi au cours des 176ème, 179ème, 182ème, 189èl'ne) 193ème, 196ème, 198ème,

199ème,200ème et 201ème séances' (10 se];l'tembre 1911-7). A la 189èrne séance (10 août)

le représentant du Brésil a déposé un projet de résoluUol1 (8/507) 'lui recommandait

aux Gouvernements du Royaume"Ul1i et de l'EgYIJtè a) de reprcudl':'e' les néGociations

directes et, dans le cas où ces négociations n'aboutiraient; pas, de rechercher par

d'autres mo:rens pacifiques de leur choix une solution de ce différend eü b) de tenir

le Conseil c1.e sécurité au courant du progrès des n.égociations.

Il la 198ème séance (28 août) le :projet (le résolution du Brésil, tel quiil avait

été amendé par la Chine (S/507/Adcl.1), la Belgique (S/507/AO.d.l) et l.rAus"tr~lie

(8/516) a été rejeté. Confol"inémen'b auparagl"aphe 3 c1.e l'Article 27 de la Charte,

le représentant du Royaume-Uni n1a pas pris part a11 vo-be. A la même séance, le

repr6sentant de la Colombie a déposé un :projet de résolution (8/530) qui demandait

aux Gouvernements du Royaume-Uni et de l'EG~pte de reprendre les négociations

directes en vue a) dTachever dès ÇLue possj.ble l'évacuation de l'ECSY:Pte par toutes

les forces 'britanniques de terre, de mer et de Pair en Ilrévoyant une aide mutuelle,

afin (le garantir en temIJs de guerre ou en cas. de menace imminente de guerre, la

liberté et la sécurité de la navigation sur le canal de Suez et b) de révoquer

le régime administratif commun en vigueur au Soudan, comIlte dûment tenu du pr1.ncipe

du droit dea peuples à disposer d'eux-mêmes et à choisir leur propre forme de

gouvernement et de tenir le Conseil de sécurité au courant des progrès de ces

nocociations.

A la 200ème séance (29 août) le :projet de résolutionQe la Colombie a fait

l'objet ù.'tm vote par diviSion et a été reje'l;é.

A la 201ème séance' (10 septembre) le représentant de la Chine a déposé .un
lJl'ojet de résolution (8/547) reconunauclant aux parties a) de reprendre les

négociations et 'b) de tenir le Conseil de sécurité a\t courant du progrès de ces

négociations et de lui faire rappol"'t à ce sujet le Pl~s t6t :possible avan"b le

1er janvier 1948. Au COurs de cette même séance le projet de résolution de la

Chine et les amendements que l'Austl"alie avait déposés à ce texte (S/511·9) ont
.,ft ," )
e e rejetes, ntayant :paa recueilli le vote affirmatif de sept membres.

1~~:~i!it60 '1'-1.1

:"~:·:'.!":i'; ~lo ~a p

:. c3. 17lèm
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le Présldent a déclaré que la ~uestion égyptienne rest~rait inscrite à

l'ordre du jour et que le Conseil en ~oursuivrait l'exam~n àla demande de tout

membre du Conseil ou de l'une des det~ Parties intéressées.

8. QUESTION II'ID01>J1TISruI\TNE

a) Inscription de la .questio~ à l'ordre du J2~

Le Conpeil a été saisi de la qMestion indonésienne par deux lettres, en date

du 30 juillet 19LI'7, émanant du Gouvernement de l'Inde et du Qouvernement de

l t J\ustraJ.1e.. Dans sa lettre (8/44·7)} le Gouvernement de l' :):nde, invoq1,tant les

dispositians du paragrapl;le l de l'1\.rticle 35 de la Charte, attirait l'attention du

Conseil sur la situation en Indonés?e ~ui, à son avis, menaçait le maintien de la

Daix et de la sécurité internatio:qa1es, et lui demandait de prendre les mesures

nécessaires pour mettre fin à cette situation.

Dans sa lettre (S/lj.l~9), J.e G01.lVernement de l'Australie déclarait .que ~es

hostilités Qui se déroulaierrc à Java et à Sumatra constituaient, à son avis, une

rupture de la paix aux termes de l'Article .39 de la Charte, et priait instamment

le Conseil de prendre des mesures illunécl:l.ates pour rétablir la paix e'c la sécurité

internationales.

A sa 171ème séance (31 juillet 19'+7), le Conseil a inscrit la question à son

ordre du jour et a invité les représerrbants de l'Inde et ies Pays-~as à parti

ciper à la él,iscussion.. Par la suite, le Conseil de sécurité a invité les repré.

sentants dès Philippines ,deia République d'Indonésie, de 1 t Australie2l, de ,la

BeJ.gi~ue2l, de la Birmanie et du Pakistan à partic~perà la discussion à divers

stades du débat. Plus tard, le Conseil de sécurité a également invité les membres

l' de la Commission de bons offices pour ltIndonésie et de la Commission des Nations

Unies pour l'Indonésie à participer à la discussion.

b) De la réSolution 8urla cessation des hostilltés à la rUQture de l'accord;
(ïü"ïi"Renville Il (août 194,7~19~·8)
... - • J 1- -

Le 1er. aOl1t 1947 (173èmè séance)} le Conseil de sécurité a adopt.é une

résolution (8/459), invitarrb les parties à cesser immédiatement les hostilités et
, ' :

à régler leu;rs diff~rendl3 en recourant à l'arbitrage et à d'à.utres moy~ns pacifiques,
. . .

et à tenir le Conseil de sécurité au co~u'ant de la marche des négociations.

T-Je Conseil de sécurité a invité les :représentants de l'Australie et de la
Belgique à participer à la discussion sur la Question après ~ue ces deux pays
curent cessé d'être nlembres du Conseil de sécurité, à la fin de 1947 et de
191j.8 respectivement.
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Par le-btres en date des 3 et 1~ août 194-7 (S/1~66), le représentant des

Pays-Basa informé le Conseil Que l'ordre de'cesser les hostilités avait été

donné aux forces armées des Pays-Bas ~ui se trouvaient dans les régions en

Question. liar câ:blograrmne en date du 5 août (8/1/069), le Vice-Président du Conseil

des Hinistres de la République d'Indonésie a inform.é le Conseil que son gouver

nement avait décidé de donner 1 t ordre de cesser les, hos'bilités.· Il a demandé au

Conseil de nommer une commission pour assurer l'exécution'effective de l'ordre de

cessation deshos'l:;ili-b6s.

Le 25 août 1911-7, le Conseil de sécurité El; 8,c.'\.opté deux résol'Lttions (8/525).

La premiore prévoyait la création à B~bavia dlune cOnIDlission, composée des'repré

sentants consulaires des Etats membres du Conseil de sécurité et chargée de :rai~e

rapport ·sur la situation en IndonéSie. Selon la deu....dème résolution, le. Conseil

de sécurité offrait se s bons offices aux IJartieset indig,uait qu' il était disposé,

si les ~al~ies le demandaient, à ,faciliter le règlement du différend au moyen d'une

cçommission ,. du Conseil· composée de trois lUembJ,'~s du ,Conseil, chacune des parties

nommant un membre de la conunission; le'brQisième membre étant désigné par les

deux membres ainsi nommés.

Par des lettres en date des 4 et 18 sel)'bembre 1947 (S/51~5 et S/564), les.

représentants des Pays;,..Bas et de la Républ1cl'ue d'Indonésie ont fait connaître au

Conseil Que, sur leur inyitation, les Gouvernements' de J.a BelgiQue et de IfAustralie

avaient accepté de faire partie de la Commission de bons offices du Conseil de

sécurité ~our le différend indonésien; par lettre en dffbe du 18 septerabre 1947
(S/558) J les représentants de ltAustralie et de la Belgiq.,ue ont fait connaît're

au. Cdilseil que le Gouvernement des Etats-Unis d'Améric.Lue avait accepté d'être le

troisième membre .decette commission.

A la suite des débats qui se, sont déroulés dans le courant du mois

d'octobre 1947, etau ,cours deSClue1s le Con~eil a examiné le rapport provisoire

(S/573) et le' rapport définitif (8/586 et Add.l et 2) de la Commission consulaire

de Batavia, le Conseil de sécurité a adopté, à sa 219ffine séance (1er novembre)

ID1e résolution (8/597) qui prévoyait, entre autres chos~s, Clue la Co~nission devrait

aidèr les' parties à arriv~r à un accord. sur les. dispositions qui permettront

dt appliquer la résolution concerni::mt la cesse;bion des hostilités. A sa 224ème séance,

le 19 décembre, le Conseil de sécurité a décidé Clue la Cownission de bons offices

conserverait sa composition actuelle après le 31 décembre 19Jn, bien 'lue l f Australie

cessait de siéger 'au Conseil. de sécurité à partir de cette date •.
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Lê 17 janvier 1948 (229ème séance), le Pr~sidentdu Conseil de sécurité a donné
lectUl'e d'un cs:bloc;rarnlllt:l (S/650), l)ar lequel. le Président de la Commission. de bons

offices déclarait ~ue les délégations de la RéDub1i~ue drIndoné~ie et des

Pays-Bas concluraient une tr&ve le 17 janvier J.91~8, à bord. du lleJ}ville, dé la

marine aJnuricuine, et q,u l iUlll1édintemeht a}?rà s , les deuxJ;larties signeraient un

accord portant ,sur douze ~rinoipes d'ordre politique qui serviraient de base de

discussion en vue du règlement de leur di.fforend. Six lJrincipes 1)011tiques

complémentaires ont é'bé acceptés le 19. janvier. Ces documents sont connus sous

le nom '(1 11\.ccord du DenviJ.le •.

Le ,28 février 19l~8 (259ème séance), le Conseil de sécurité a adol?té une

ré$olution (8/678), dans la~uel1e il prenait note avec satisfaction du premier

accord l?:r.ovisoii~e de la COl1ll.n:î.ssion de bons off:i.cel3. (~/61~9 et S/61~9/Corr.l) et

maintenait l'offre de bons offices du Conseil. tt;;i CQllseil a égalem~nt adopté

une résolution (S/689) , invitant la Commission de bons. offices à. apPol'ter lme

attention particulière à l'évolution de' la situation politique dans. la l.Jartie

occid,entale de Java et à Nadour8, et d t. en ;rendre compte fré~uemment au Con~eil

de sécurité.

Dans le courant de 191~3, le Conseil de sécurité a reçu de +8 Commission de

bons offices divers rapIlorts sur l'évolution de la. situation en Indonésie et

sur les négociations Cl.ui se IJOUrsuivaient entre les parties} et notamment les

r'appor'ts slléciaux que ·la Commission a présentés les, 12 et 18 d{~cembre 19Li,8 sur

li échec des conversa'~ions directes entre les représentants de.s Pays~:Sas et ceux de

la Rôpllblique'd~Indonésie (S/lI17 et 8/1129).

c) De la 1'8. rise des. o:Eéra~ions milita~!es à la. Conférence de la 'r't1b).e,.!Q!1<'J.e
de La lIa' e décembre 1948 ù docembre l 49)

A7~emande des r~présentanti? a.e l t Australie ~t des Etats-Unis· (s/1128) le'

Conseil s'est réuni d1urŒence le 20 d~b~bre (387ème sénnce), pour poursuivre
. . .; . ) .

1 t examen de la question indonéslenne .en ra.ison des ol?érations militaires ,qui

venaient de reprendre en Indonésie le 18 décembre. la Commission de bons offices a

prés\3~té un certain nombre de rap}?ort~ (S/1129/Add.1, 8/1158, S/lll~.4, 8/111106,

S/1151~, 8/1156 et 8/1166) sur lrc~verture des hostiUtés et l'évb1ut;i.on de la

sit1..l.D,tion en Indonésie.
A la 392ümes6ance (24 décembre), le Conseil a adopté une résolution (8/1150),

qui demandait aux parties de cesser les hostilités sur le cbamp. Le Gouvernement

des Pays-Bas était invité à met·tre lrnmédiatemel1't; en liberté le Président de la
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République d'Indonosie et les autres prisonniers politiques arrêtés de~uis le

18 aécembre. Dans cette même résolu:t:ion, le Conseil donnait également pour

ins·truc'tions à la Commission de bons offices de faire rapport sur les événements

survenus depuis le 12 docembre, et sur' l'exécution des dispositions ci-clessus

llar les p8,j:'ties. A la 595l>me séance (28 décembre)} le Conseil a adopté 1.ll1e

résolution (S/1165), qui demandait al1X représentants consulaires à Datavia de

lui acù'esser un rapport complet sur la situation dans J-a, République dl Indonésie

et sur la manière dont les ordres de cesser le feu étaient observés, ainsi q,ue sur

les condj.tions existant dans les zones militaires occulJées ou qui auraient pu être

évacuées par les forces armées. Au cours (le la même ,séance, le Conseil 0. adopté

une résolution (8/1164), dans laquelle j.l constatait que le Gouvernement des

Fays-Bas n'avait pas encore mis en liberté les prisonniers politiques dont la

résolution du 24 décembre demandait J.1Glargissement, et invitait le Gouvernement

des Pays..Bas à libérer immédiatement ces prisonniers et; à faire rapport au Conseil

dans les 2LI· heures.

Après avoi.r examiné à nouveau la q,uestion au cours du mois de janvier, le

Conseil de sécurité a adopté le 28 janvier 1949 (406ème séance) une résollltion

(8/1234), par laquelle, entre autres, il invitait à nouveau les parties ù cesser

irnmçjdiatemEnit toutes opérations militaires} et demandait au Gouvernemell'b des

Pays..Bas de remettre en liberté tous les prisonniers politiques arrêtés par lui dans

la République dt Indonésie (lepuis le 17 décembre 1948. Le Conseil l'econlmandait

également que les parties ouvrent, avec 1e concours à.e la Corm,nission des Nations

Unies pour l'Indonésie, des négociations en vue d'aboutir à la constitution des
'.

Ets.ts -Unis f.écléraux indépelfdetnts et souverains ê1.' Indonésie. Le transfert aux

Etats-Unis d'Indonésie de la souveraineté sm" l'Indonésie par le Gouvernement des

Pays ..Bas devait s' effectüer le plus t6t possible, et en tout cas le ler juillet .1.950

au plus tard. Diverses autres dis:POsitions de le, résolution concernaient le retoul'

du. GOuv-ernement de la RÔliublique d'IndonéBie à Djol3jal:arta et les mesures à.

prendre ~our ~ue les autres régions contr61ées par la République en vertu

de l'Accord du Renville, soient progressivement confiées 'à nouveau à. l'administration

du Gouvernement de la RépUblique indonésienne; La Commission de bons offices

~rendrait le nom de Commission des Nations Unies pO'Llr l t InèLonos:Le.

". _"_' t~.

,.. ~

.~ /~:ii
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Le 1er mars 19!~9, la Commission des NaM.ons Unies pour l'Indonésie El. soumis

un rapport (8/1270 et S/12'(O/Corr.l), suivi cIe trois rapports complémentaires.

présentés dans le courant du mois de mars (S/1270/Add.'l à 3). _.Dans ce rapport,

la COlrilllission constatait Clue le Gouvernement des Pays-Bas n'avait pas relâché

les prisonniers politi.ques républicains et avait refusé d'autoriser le retour

du Gouvernement ).,'épl.lblica:i,n à D,jogjakarta; Clu'il n'y avait eu aucune négocie.tio!). ..

dans le cadre de la résolution et que la cessation des'b,ostili tés n' avait été ni

eft'ective' ni complète. J~e rapport eXj)osalt en détail une p:l;'oposition du

Gouvernement des Pays -Bus tendant Et convOquer à La Haye une conférence de la

Table ronde· snI' la Question indonésienne. Lo. Commission considérait l'invitation
, .

à la conférenc'e' de la Table' ronde adressée par le Gouvernement des Pays-Bas

comme une contre..proposition, ou bien une proposition tendant à remplacer la

résolution dù 28 janvier, et denmndait des instructions aU Conseil sur la .

positian qu' elle devai.t prendre à J.' égard de cette 'Ïnvitation.

Après avoir' examiné la question au cours de plusieurs.séances, le Cpnseil

de sécurité a e:pprouvé, le 23 mars, (421ème 'séance) 'les instructions données

à la Commissj.on d,es Nations Unies :pour l'Indonésie 1 et 8el,On lesquelles l' opiniçp.

générale c1u Conseil de sécurité é"bait que la Commission des. Nations Unies pour

l t Indonésie)conforrnément à la·résolution du Conseil de sécurité en date du

28 janvier 1949,.devrait aider les pa~'ties è. se mettre d' accord sur, la miEle

à exécution de' la résolution du Conseil de sécurité en date du 28.janvier. et

sur la. date et ies conditions dans lesquelles pourrait être organisée une

conférence à LaHaye. De l'avis général du Conseil, si un tel accord était

réalisé, la co'n'Vocation d tune telle conférence et la par'ticipation à celle~ci

de la Commission des Nations Unies pour',l' Indonés.ie seraient conformes aux

buts et objectifs de la résolution du Conseil de sécurité du 28 janvier 1949 •

Le 9 mai, la Commis.sion a. fait sa.voir (.s/1320). Clue les. deux parties avaient

accepté son invitatlop d'entamer des discussions., conformément aux instructions·

du Conseil.

Le 4 août, la Commission a adressé au Conseil de sécurité un rapport

(8/137;)-') darls lequel ell!e indiquait gue les parties .. avaient, le :3 août, donné

à leurs forces~rmées .respectives l'ordre ,de ceSSér les bostilités, Clue le

Gouvernement de le. Républüluéd'Indonésie avait été ·rétabli à Djogjakarte., et

que la da.te de la Conférence de la Table ronde de La. Haye et les conditi.ons

dans lesquelles é11e devait se tenir avaient été fixées.
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Le 8 novembre 1949. le, COlJ1mission e. soumis au COl1seilun l'apport spécial

(S/lLll7) sur la Conférence de la Table ronde) tenue à Le.. Haye du 23 aoÛ.t au

2 novembre 1949. En vertu des accords conclus à la Haye, les Pays-Bas devaient

céder de façon inconditionnelle l r ent:r.ère souveraineté à la République des

Etats ~Unis dt Indonésie. Le transfert de souverai.neté devait s 1 effectuer le

30 décemol.'e 19LI'9 au plus taret. Toutefois, l r accord ne portai t p~s sur la

Rés:t.dence de la Nouvelle-Guinée, dont le statut p,Ol:i:ticlue devait être fixé

dans le d.élai d'un an à compter de la date du tral~sfert. de la souveraineté.

La CorriIllission déclarait q,u'elle continuerait à remplir ses fonctions

conformément à son manél.at et observerait en Indonésie l'exécution d.es accords

conclus à la Conférence de la Table ronde.

Le Conseil de sécurité a abordé l t examen du rapport spécial de la

Commission à. sa ~'55ème séance (12 décetlibre 1949). Le Président du Conseil)

en tant que représentant du Canada, a sOl,.1Inis un projet de résolut.ion (8/1431),

a.ux termes duquel le Conseil félicitait les parties d'être parvenues à. un

accord, accueillait avec satisfadion la prochaine création de la République

des Etats-Unis d'Indonésie et félicitait la Commission des Nations Unies pour

l'Indonésie de l'assistance qu' elle prêtait aux parties. Le Conseil invita.it

également la! Commission des Nations Unies pour l'Indonésie à continuer de

rempli l' ses fonctions) et notamment à observer la. mise en oeuvre des accords

réalisés :par la Oonférence de la 'rable ronde et à. aider ~, J.~ur application.

Le représentant de la République. socialiste soviétiq,ue d' Ul..raine a sownis

un projet de résolution (8/1433), selon leq,uel le Conseil demandait au

Gouvernement des Pays-Bas' de retirer Iles tro'U];)es néerlandaises et de libérer les

priBoruliers politiques indonésiens J et proposait la création dl une Commission

de l'Organisation des Nations Unies, d.ont feraient partie les représentants des

Etats membres du Conseil de sécurité, qui serait chargée d'enqUEHer sur l'activit

des autorHés néerlandaises et de présenter au Conseil de sécurité des propositi

relatives au règlement du conflit entre les, Pays-Ba.s et la Hépublig,ue d', Indonési

en partant du principe de la reconnaissance de l' indépend~ce et des drqi te

souverains du peuple indonésien. Ce projet de résolution prévoyait également

la. dissolution de la Commission des. Nations Unies pour l'Indonésie.
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,A la 1.t56ème séance (1.3 décembrè 19~'9), le Conseile. voté par division 5ur:'1e'

. proj~t d.e résolution du Canada, qui Tl Ta paS été adopté.

Le Conseil a également rejeté' le projElt ae réso.J.~rtion soumis par la

RépubliCJ.t'.e socialiste soviétiq:l.1e d 'Ukratne. A la suite de ce vote, le Président

du Conseil de sécurité a déclaré que le re,jeti du :pJ:oje"t d.e résolution canad,ien

ne modifiait en aucune façon les déGisions pr:Lses par' le. Conseil} qui gardaient

leur,plein effet.

• d) ,'Du t're.ns'f'8rt de souverainet6 à 1 t ajournement "sine die" de J.a Commission
,tdéêëm1)ï'ei91j~9'-::'-3B:vrIî195îT""-'''--~-~''----- -- .-'-"'--........_.....---..,~ ...'___ _ail................ . '

>.

. ",

La Commission des Nations Uni,es pour J. r Indonésie a présenté un certain :

nOlllb~e de rapports au couts de l'année 1950 (8/14,49, 8/1663, 8/1842 et 8/1875

et Corr~l) ~ Les rapports avs.:i,ent trai'~ à la mise en vigueur des accords conclus

à La Haye, et- nôtemneht a.u transfert de souveraineté Clui SI était opéré le, :

27 décembre 1949, au retre.:L t d 1Indoné'sie des· troupes n6erlandaises et è. la

dissolutIon de l'armée royale, née':danClo-im16nésienne (EŒIL), ainsi qu'aux

événements qui ST étaien'c déroulés clans les' Moluclues du Sud à la suite' de ,la

i pl'oclamation, le 25 avril 1950, d'une "Répl1blic.rue des. MoluClues du Sud" par un,

groûpe ''lui' s 1était emllaré du pouvb'il"dan:s ces', fIes.

, Le, '3 avril 1951, la Coi1unissi'on a présenl;é ,au' ConseiLde sécurité un ;càppÇ>~,'li,

(S/2087) sur son ac-tivité' depuis 'le 'tra'risfert de souveraineté. ,Ce rapport'

, indiquait, entre autres, que la"mise en oeuvre des dispositions relatives au

,..•

..•..,. retrait <1'Indonésie des troüpés néerl.andaises' s' effectuait'de nlanière satis.

f'aisallte; les opérations en étaient arrivées au stade oh la. surveillance de la, "

Commissionn'avaj.tplus de râi8011 dt@tl'e'. Le rapport réSumait les événements

gui avaient abouti, le 15 août '1950, à: le.· proélamati:on de là Ré:pu1;lli,q,ue d'Indonésie

sous la forme d'un Etat unitaire, ainsi que la. corl.'espondailce échangée avec et

entre les parties sur la. ques'bion du' droit des' ';peuples de Il Indonésie à disposer
... '. 'Ai'·
dlëux'-memes •

. l

'Le rapport i'a.iSâit ég'a.lement état dl'une èonférehce spéciale de l'Union ',-,

nérlandô-inc1onésie~meJ 'réunie à Ija Haye à partir du 'l~ décembre 195bpour examiner

la question dus'Gatut de: la Nouvelle-Guinée. A cette' époque l aucun accord n 1était

encore intervenu sur cettequeircion. tés ç(uèstions Iliilitaires ayant été Virtuel..

lement résolues,'les parttes n'ayan'(j, sei si, la Commissioq d'aucuneaut:re ques,tipn,

\'i,
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et la Commission ayant épuisé son ordre du jour} la Cormnission a décidé de

s'ajourner sine die, tout en continuant à se tenir à la disposition des par-ties.

Le Conseil de sécurité n'a pas encore examiné ce rapport.

9. PROCEDURE DE VOTE AU CONSEIL DE SECURITE

Par une lettre en date du 2 janvier 1947 (S/237), le Secrétaire général a

transmis ~u Conseil de sécurité le texte de la résolution 40 (I) adoptée le

13 décembre 1946 pa.r l'Assemblée générale, qui recommandait au ConseiJ. "d'adopter

sans délai des méthod.es et des. procédures conformes à la Charte,} qui permettent

de faciliter l'applica:cion de l'A:t'tj.cle 2"{ et qui garantissent le fonctionnement

rapide et efficace du Conseil fi •

A se. 191ème séance (27 aoÜt 1947), le Conseil a décid.é de renvoyer la

question au Comité d'experts, en le pr1.an·b d.e présenter au Conseil de sécur:tté

des recorrmandations concernant les mesures que ce dernier devait adopter po~r

se conformer à la. recol'lllllandat;l.on de l'Assemblée.

Le 2 septembre 19t~8, le représentant des Etats ..Unts au Comité d'experts a

présenté un projet de règlement relatif au vote au Conseil de sécur~té
·""1 v

(s /C .1/160) . JusCJ,U 1 à présent, le Comité n'a pas ,examiné cette question.

Le 2 décembre, le Secrétaire général a transmis au Conseil (S/620) le texte
, '

de la résolution 117 (II) adoptée le 21 novembre 1947 par l'Assemblée généra.J..e.1

Çlui invitait la Commission intérima.ire à, étudier cette question en commun a.vec

tout comité que pour.rait nommer le Conseil de sécuri'cé pour colla:borer avec la.

Commission iu'cérimaire à. l'étude de la question de la procédure de vote au

Conseil de sécurité.

A sa 224ème séance (19 décembre 1947), le Conseil de sécurité a décidé de

prendre acte de la lettre du Secrét~ire général transmettant le texte de l~

résolution de l'Assemblée. '

Le 25 av~il 1949 1 le Secrétaire général a transmis au Conseil le texte

(8/1312) de la résolution 267 (III), adoptée le 14 avril 1949 par l'Assemblée géné

rale., gUi recommandait all."l: membres du .Conseil de considérer comme questions de

p~océdure les décisions énumérées dans une annexe jointe à la résolution, e~. " , . , , .

aux membres permanents de s'efforcer de parvenir à un accord pour déterminer
.. . . ", . .

sur quelles décisions du Conseil ils pourraient s'abstenir d'exercer leur droit. ,

de veto. A la 452ème séance (18 octobre 1949) l~ ,Président a fai tconnatt,re
. ' .

\..
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que lt entente n 1éta~ t :PM réalisnble~ou~ le moment J .car chacun de s. m~mbres

'perme.nents sIen tenait à rie. 'pOSiti~n;.cepeJ:?de.ntJ les me~bre~ pernanents étaient

d'accord en principe· et dans la. p:ra,tiqu~ p~ur se concer'cer lOrS'que le .Conseil

a.. une décision importante è. preno.ra.

la. RAPPORTS SUH LE ·TEHRITOrHE -STRATEGIQUE GOUS TUTR'LLE' DES ILES DU
PACIFIQUE} ETA:BLI8 EN' EXECUrrON DE LA m;SOl.UTION ADOPl'EE LE

7 MARS 1949 PAR LE dONS:ElIL DE' SECURITE . . .

.'Par une lettre en da.te du J.7 février 1947 (8/281») le représentant des ,

. Etats-ünis e. SOumi's à l'approbation Ôl ConseÙ de sécurité) conformément à
. . . " .' '.'

,} 1.' Article 83 de la Charte J le texte d'un projet d'accord de t]-ltelle pour le
. '. .' . .

Territoire sous tU'telle des î'les du Pacifique. Après a;voir pl'océéié à une.

discussiOll. m~nérale.a.u cours, de sa l13ème séance (26 février j et de deux, séances

ul.térieures" le Conseil a approuvé" à sa 124ème séance (2 avril), le te~ct~ 'de .'

11 Accord (S/3~8)qUiest entré en vigueur'le 18 juillet 19!~7•.

Par 'Lille lettre du 7 noverol,l"e 1947 (S/599), le Secrétaire général a soulevé,

la. question de' la cléfini'tion à t une médihod.e qui régisse l' applice,tion Ç1..é'caillée ,

à cetto zone stratégitlue des Articles 87 et B8 de 18, Charte. l\:près e);.am~n de, ....
'" . . . .

cette question par le Conseil, d' al)rès un rapport' du Co:rn:i.té .d r experts .en. date '.
" ," , "

du 12 janvier 194-8 (S/6!~.2), des comités désignés parle Conseil de s~curité et . ':
- ',". '

pa~ le Conseil de t~telie se sont réunis; leurs travaux. ont abouti à un accord

qui a .fa.':'t 11 o'b~ei Cl. t une' 'résolution (8/1;'~80) adoptée par le COllseil à sa 4l5ème

, séance (7 mars 19!~9). L'accord portait nur les .att'dbutî.ons. respectives 4es deux

Conseils touchant les, zones stra;'tégiClue~ en général.

1 Conformément à cet accord.) le Gouvernement, des, Etats-Unis e.t le Conseil .

.de tut.ell~ ol~tpré~enté'périodiCluement des .rapport~ . au Conseil de sécurité.,

DI autre part, le Gouvernement'des Etats-Unis à. donn.é avis préalable au Conseil

. quand~ il se proposait, ~our des raisons de sécurité) d'interdire pendant une

période donnée le libre .accès à certaines, parties du ~'erri toire sous tutelle.

II. DEMANDES D'ADMISSION'

Jusqu'à aa dixième session, l'Assemblée générale, sur la recommandation du

, Conseil de sécurité, avait approuvé llac1mission des pays suivants: Afgbanistan

(19 novembre 1946), Islande (19 novembre 1946)} Suède (19 novembre 19~·6),

. ,
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~a.rlana.e (16 décembre 1946), :Pakistan (30 septembre 1947), yémen

(30 septembre 19t1·7), Birmanie (17 ma.rs 1947), !Sra~l (~l mai 1.949) et

Indonésie (28 septembre 1950).
Le 8 décembre 1955, au cours de sa. dixième session, l'Assemblée générale

a adopté la résolution 918 .(X), par lag,uelle elle a prié le Conseil de sécurité

d' examir<=r, à la lu:ro.ière de l'opinion générale en faveur de la composition la.

plus large possible de l'Organisation des Nations Unies .. les demandes d' aèl.misslc;;"

en suspens présentées pal," tous les pays, au nombre de 18, pour lesquelles aucun

problème dlunification ne se posait. Au cours de plusieurs séances tenues en

décembre 1955,. le Consell de sécurité a. examiné cette résolu'bion, ainsi CJ.u 'une

résol.ution relative à \.ffi nouvel examen de toutes les demandes en suspenS et à.

la (lemande de .1 r Espagne (S/3t~lù/Rev.1), Clue l'Assemblée générale avait adoptée

à. sa neuvième session (Résolution 817 (IX)). Le lL~ décembre, à. la suite de ce t

examen, le Conseil de sécurité a recommandé l'admis~ion des seize pays suivants

Albanie, Jordanie, Irlande, Portugal, !f.ongrie, Italie, Autriche, Roumanie,

Bulgarie, Finlande, Ceylan, Népal, Libye, Cambodge, Laos et Espagne. Le

14 décembre. 1955, 11 i\ssemblée générale a décidé cl' admettre tous ces pays à

l' Organisation des Nations Unies (résoluUon 995 (X)).
Le 6 février 1956, à Ele. 7l6ème séance .. le Conseil de sécurité a décidé

de recommander 11 admission à.u Soudan. La recoIlllJlandation du Conseil, concernant

le Soudan sera examinée par 11 Assemblée générale à sa prochaine session.

Les demandes des pays énumérés ci·après n •ont pas t'ait l'objet cl'unei

recommandation du Conseil de sécurité : République populaire mongole.. t
République cle Corée J République populaire démocratique de Corée, République , .

du Vi@tman J Rél)Ublique démocratiqu.e du Viê"tnam et Japon.. ~

1

1
~
i<
~.

~t

1
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12. QUES'l'ION PALES1'INIENNE

r·

f';) .!.~!:iJ?tiot1..~ la 9~estJ._c.;p. à., l'ordre au ;tour

.Par une lettre en clate du 2 décembre 1947 (s/614), .le Secrétaire général a

"~ransmis au Président du Conseil de séctrrité la résolution 18~ (II) adoptée le

(29 novenibre 1947 par 11 Assemblée générale au suje-t du gouvernement futur à"a 1a

ll'alestine (Plan de :partage). A sa 222ème séance. (9 décembre), le Conseil a 'pris'

~note de cette résolution et décidé d'ajourner 11 exwnen de la question.

A sa 253ème séance(21~ février, 19h8 i, le Conse:!.l a a.bordé l f examen de la

'question et) à sa 263ème séance (5 mars), il a adopté une réBol'U'~ion (81691), dans

'laquelle 11 invitait les memores :permanents à se' concerter au sujet de la s:l,tuation

'~,n Palestine et faisait appel à tous les gouvernements pour gu' ils prennent des

'~mesures propres à. l?rév~nir les dél?ol'dres tels que ceux l1ui se prcduisaient alors

~~n Palestine. Le 19 mars, ceQ~ des Juembres per.manents du Conseil'qui s'ét~iènt

~concertés ont recommandé au Conseil de faire clairement comprendre aux parties

fntéressées'qulilétaj.t .détertlliné à ne,pas tolérer l'e1:istence en Pales'tiued'une
~' . ' .

~enace à la paix et de prendre toutes les mesures nécessaires~par tous les moyens

':~dont il dispose~ pour 1I1ettre fin :llilllléc1iatement aux. actes cle violence et pour'
'1

~rétablir la paix,

!ib ) ~~ion de la COIl1Dlission consulaire 9-' arnû.s~··

Asa 277ème séance (1er avril), le Conseil a adopté deux résolutio,ns(S/7l4),

; dont 11 une demandait la conclusion' dl une trêve en Palestine et l' a'\.l.tre invitait le

rsecrétaire général à convoquer une session extra~rdinaire de l'Assemblée générale

I pQur poursuivre l'examen de la question du gouvernement ~utur de la Palestine.

Conformément à 'la première résolution, les représentants ~e 11 Agence juive

et du Haut Camité arabe out conféré avec le Président afin d l,arrêter ~es dispq

:sitious pouvant ser~ir de base p'o~ la tr$ve. L' accord nI ayant pas pu se faire J le. '

[Gonseil a adopté le 1'7 avril (283ème séance) une résolution daus laquelle il a

d.emandé la cessation des ac-t.es d'hostilité è'b énoncé les principes et le mécanisme

b. appliquer à cettef'in (8/72;). Par la suite, le 2; avril, le Cons~il a créé une

ICcmmission de trgve(s/727) chargée d'aider le Conseil à s~veiller l'exécution par
. . . . . .

. 'p.es parties de la résolution adoptée par le' Conseille 11 avril au sujet de la

~ déc:i.dé

d'une
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trave; cette Conmdssion se composait· des représenta.nts de ceux des membres du.

Conseil de sécurité, à l'exception de la Syrie, qui avaient à Jérusalem des

représenta~te ~ousula1res de carrière.

A la suite du déclenchemen.t;' a> hostiilt~s 1'13 lh mai 1948, ~e Conseil a ado,pté

à sa 302è.me séance (22 mai), tme résolution invitant les parties à donner l'ordre

de cesser le feu dans les trente-six heures qui su1v:raient l'adoption de la

résolution' (8/773).

Le GouveJ.'nement provisoire d' Israël a fait savoir au Consen le 24 mai qu 1il

acceDtait 1 TiÙ"mistice (6/779)', tandis que les Etats arabes info.nnaien·t le Consei.1

qu 1il fallait dl aboJ:'d i-especter la résolùtion du 17 avril relative à. la suspension

d 1al1meS, pour ~ue celle~ci permette d'arfiverà une solution é~uitable et durable

(8/792 ) •

A sa 310ème séance (29 mai), le Oonseil a adopté une' résolution (S/801) dan.s .

laquelle il demandait notamment lacesG~cion des hostilités pour une dur6e de

quatre semaines et donnait :pour instructions au comte Folke Bernadotte, Méd:l~ateur
, l, 1

des Nations Unies~ de surveiller 11 application de la suspension d1ar.mes, de concert

avec; la COl1lIllission de 'I;rêve à la disposition de laquelle clevaient être mis des

observat.eul'a militaires, et de se mettre en rapport avec les parMes, a.ux fins de

SI acquitt~r des fouèMons dont 11 avait chargé l 'Assemb~.ée générale.

Les·Etats arabes.et le Gouvernement provisoire d'Israël OAt.fait savoir au

Conseil quI ils acceptaient la résolution (8/804) S/8l0).

. A sa 313èrne séance, le 3 juin, le Conseil a décidé de donner pleins pouvoirs·
. . .. .'

au Médiateur pour i!±tterpr~ter l~s dis:positions de la résolution rela'c:l.ve à la

sU8:pension d.larmes. Ce nr'était que si son interprét~tionvenait à être contestée.

que la'questianserait soumise au Oonseil.

Réaolu1!Lj' .'U~.

ta prel

itant donné

~aseil a a

;rgen.t lem'

~pl'is en P

~œd.s (sie
Lostilités,

[5/902)J d~

v:ix au ser

etprescri1

De no

surtc

;ouseil a

qui ont éi

S/1070, SJ

~ cesser :

~onventio:

informé a
Asa ,58~:

~eille pa

jusqu'à 1:

.e) Cane

... : 4/
:.,' - Par sa résolution 186 (S-2), ado:ptée .le 11+mai 19~8, 11 Assemblée générale

avait habilité un Médiateur des Nations Un~es à favoriser un ajustement
pacifique de la. situation future de la Palestine et relevé.la CoDlDlission pou.r,:
la Palestine des fonct.ions exercées :par elle en vertu de la résolution'18i (II)
du 29 novembre 1947. Elle invitait le Médiateur à se ccnfonmer aux instructions
que l'Assembl~e générale ou le Conseil de sécurité pourraient lui .donner.
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.Io.!der
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Ré.§~on...E~lat1veà la trêve ad0.E.E..ée ;par le Conseil de sécurité le
1,5 juillet 19r}B . -,-, . ,--- a • ..-

)

La première trêve conclue en Palestine est entrée en vigueur le 11 juifi 1948.

Etant donné Clue la première trêve deva:lt venir à eXJ?iration J,e 9 Juillet 1948, le

~Conseil a adressé le 7 juillet (331ème séance) aux Juifs et 8'UX Arabes un appel

; urgent leur demandant de prolonger la trêve (8/875). Néanmoins; les combats ont1 -
!:reprisen Palest.ine.

A la 333ème séance(13 juillet), le Médiatelll' a fait au Conseil un~ déclaration

orale au cours de laquelle il a développé .le .rapport écr1t Q.u' il avait précédemment

soumis (S/888), et a demandé au Conseil d'ordonner la cessat:1.on ilnmédiate des

bosti1ités. A sa 338ème séance (15 juillet), le Conseil a .aa.opté une résolution

(8/902 ), dans laquelle il a qualifié la situation en Palestine de menace contre la

paix au sens de l'Article 39 de la Char~e, ordonné une suspension d'ar.mes sine die

jet "prescrit atl Médiateur a,e surveiller l'observation de la trêye et dl établir une

procédure pour l'examen de toutp.s les allégations relatives à des violations de

la trêve.·

aux fillS de

'J.,;res du.'
:en:JY

leJtl .. des

saVoir au

se;i..:L a adopté

Jn:t.teX l'ordre

l de la

24- mai qu 1il

l'h .:Le Conseil

la suspension

e e-t durable

::l Contestée

(S/801) dans

:lurée de

::l, .Méd:l~ateur

De nombreuses allégations relatives a des violations de l'ordre de cesser le
";t'eu, surtout dans la région de Negev, ayant été portées à sa connaissance, le

Iles", de concert. Conseil El pris diverses décisions pour améliorer la situation. Ces résolutions,

~ m:I. s des qui ont été adoptées les 19 octobre, 4 et 16 novembre et 29 décembre (8/1044,.

S/1070, S/lo8o, 8!ll69), avaient pour but principalement d'inviter les deux parties

~ à cesser le feu et à entamer des. négociations en vue de la conclusion de

f<ç:onventions d'armistice. Le 17 septembre (S/1002), le Conseil de sécurité a été

! infol!Ué de l'assassinat en Palestine du Médiateur, le comte Folke Bernadotte.

A sa 358ème séance (18 septembre), le Conseil a approuvé le télégr~e envoyé la

veille par le Secrétaire général par inté~im chargeant M. Ralph Bunche d'assumer,

jusqu' à nouvel ordre, l'entière r;esponsabilité ',en qualité de Médiateur par intérim•

ns . Xl ouvoira

ve è. la

. e) Conclusion des cOilventions dl armistice,

f Le Il décembre 3.948 (8/1122), l'Assemblée génér'ale a créé, par sa réso-

lution 194 (III), une Commission de conciliation po~r la Palestine (France, Turqpie

et Etats-Unis) quidevait, notannnentj assumer les fonctions assignées au Médiateur

intérima,ii'e par la :t'ésolution 186 (8-2) du 14 mai 1948 et prendre des mesures en vue

.' dt aider les gouvernements et autorités intér~ssés à régler de faqon définitive

c,
1toutes les Cluestions sur lesquelles ils ne s' étf.dent pas mis dl accord.
~:

-.. ..
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Par une lettre en date du 6 janvier 1949 (S/1187), le Médiateur parintérimJ

M. Bunche, a 1'ait savoir au Oonsei1 de sécut'ité que le Gouvernement de l'Egypte e'li

le Gouv~rnement provisoire d' Is!'aël avaient accepté sans condition ~e propo~i'bion
prévoyant 'la cessation des hos'tilités dans la région de Negev, mes~re qui serait

'suivie immédiatemeut de négociations directes, sous les' ausplces des Nations Un.ies,

au sujet de la mise eri oeuVre des résolutions des 4, et 16 novembre 1948 dans

lesquelles le Conseil avait demandé la conclusion de conventions dlar.mistice.

De février à juillet 1949, des conventions d'armistice ont été signées entre

Israël, dl 'I.me· part) et, dt autre part, 11 Egypte (S/1264/Rev.l »), le Idban

(S/1296/Rsv.l)) le Royaume hachémite de Jordanie (S/1;i02/Rev.l)et la Syrie

(S/1353/Rev.l). Le 21 'juillet, 'le Médiateur par intérim a présenté au Conseil.

. . son rapport final sur l' éta'l; des négociations dl arroi stice et d~ la trêve en
falestine (S/~357)2l.· . . .

A s'a 437~ei séance (11 août), le Conseil a adopté de~ résolutions(S/J.376 )

Q,ont la première rendait ho:rn:mage au comte Folke' Bernad.otte et exprimait. au

Médiateur ~ar intérim et au personnel de la mission des Nations Unies .en Palestine,

~ l'issue de leur 'mission, combien il appréciait l'oeuvre qu'ils avaient accomplie,

et la seconde dans laquelle, notromnent, il exprimait l'espoir que les parties

intéressées parviendraient rapidement à un règlement d.é1'initif, au moyen de .

négociations conCluites par la Commission de conciÙation e'~, en Srttena.~nt,
, qonfirrilait l'ordre' de suspension d' armes donn~ par s~ 'ré'solution du 15 juillet

(8/902); dégageait le Médiateur par intérim de toute responsabilité ultérieure en

08 qui concerne les résolutionsdl1 Conseil de sécurité; notait que llexéc~tion des

~ccords d'armistice serait. contrôlée par des co~ss1on6 mixte~ d'armistice dont

le Président serait le Chef d'état-major de l'Organisme des Nations Unies chargé

de la 8iJ.~eillance de la trê~~;' et demandait :'au Chef dl état-major de faire rapport

au CotlSeU de r:;écui'ité au'sujet'de l'observation de la suspension d'armes en

Palestine. Depuis lors, le Chef' d'état-major a présente périodiquemebt des

ra.pports sur les trl:).vaux de cet Organism,e.

2/ Entre-temps, à sa207èJue séance (il mai 1949)J l'Assemblée générale, st\!' la
recommandation du Conseil de sécurité, avait décidé d~admettr~ Israël comme,
Membre des Nations Unies.
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Ü'. questiun ltc lc~ tl~::i.i.1itL\rl:::<·~t,:!.cn de ln zone de Jérusalem, eu éGard notBIllll1ent

à lu. r6so1uU (n 1. ~{~l (1n:) :.(!i,jl)té a ral' l t JlJtJE.:..ablée gé::.érale le 11 décé!1lbre 1948,
a ét6 inccl':i:l".;) Li lU' ~,:::. do:~:n~h~ d'. rCl'lrûzc::rtt:nt de l' Eg"1JJ?te 1 à l'ordre du j our de

la J+55èmc G~:':'De2 du Cc-::wotl de ~:t5cu_;'ltd (2:; cuto'ure 19149). l~ Conseil a d.acj dé

d l c, ':o""'~e"r "'J.'-":> '~·.;.o '~··"'u't }'O"""'l v'" ~ tt ff' tt d t'-"\.1 .......:, ~~~ ~- • , •• 'n:: 1.:......II1eD Ile ce . e U uJ..rc) en Il en aIl' que

l' J\;;scmblée g6u61'i.üe n:J. t. dwll'ltt\.l 1'1 c!'u~stlon p::dcstillienne. LI Assemblée a examiné

divero !:\SPCCd;.Ej du l;~ qucst:.:C:l r;üe:;t:!.u~€.'tme l~ chncune de ses sessions ultérieures,

mnis le COUGl'ül n 1 f;'~ ptW l"'lH'1:; l' (0;'mr~cn de cette qucstic:!1.

g) Pl!Ür;tcs.}~~}C1(pt~~}.?E'.\I..' ..~.·.i.,:":.l;,,~',!:lC1~p ùe la Convention d' nrmistice é~Y'pto
iGrf~e1::emi(J

Par une l~ttri.:~ cr:~ chte au 9 cC1:rt~C.~:lb;;:'c 19;';0 (8/1789 et Curr,l), l'Ee-~te a

attiré 1. t tLttcrrllcm du COll::dl de G6Ct~l':i..té :rUl' le fv.i t qu 1 Israël avait refoulé vers

le tùl'rito:Ll'c étWpt:i.t.:1J des mil110l"D cl 1.~n·ui:Jes de Palest.:!.ne et sur des violations de

la COllvt.!nticn dl ,n:m.iGtl.c~ t.;ÔJ61'iÜ gui aun:dt corr.m.ises Ir.ll.'uël.

A co. 511.è12lc sé:mci,.~ (fX).:lctobro), le Cone,cil a déc:idé dl invltel' le

général Hilt::y) C~.lü~..' d 1~ tüt-n1t~.jor do l' Ol'&misme d.es nations Unies chargé de la

surveillance de 10. tl'Gvc, b. cc l'\]utlre ?~ II..l:o SU~COSQ pour donner au Conseil des

r€1li3eiC)1cmi;.:::~t:; ~;ur>pl~m~11t~\irûr. u.t~ :3ujet de cette Qucst:!.Cll. A seL 5181:lme séance

(6 novem.b:r:u) le Com:;e:l.l n dçc:hléù1 iovi'tcr également l·i. Halph E1.mche, ancien

Média.t'31.\r rra' il.l':;6;t,ün deo l;EJUOZlll Union I~O\:r 13, Palestine, à f'oLU'nir (lU Conseil

des l'enecic;ncrJt::Htn S\IPlÙÔ:r,:otl.til'lJ(J ù cc Gtljct.

A sa. 52/+ème CQance (17 nova:fbrc), le Conseil a adopté Wle résolution

(8/190'7 et Corr.l) au."( te.l.'rnc3 ch.: lu.q,uelle il invi tni t lca porties impl~quées dans

le conflit à UCcDpt(,!l' dé mü....l'c) pO\.l~: leurs lüdntes, la procédUl'e prévue dELDS les

conventionn d'ul"Inictlce; 1)l'iiEüt lu Ccmmio:::Jion mÜ.te d!armistice ég;,rpto-israélienne

d'exam.:lner dl urgeuco lu. plldnt~: de 11 E[~1.'>i;e relativeo. Il expulsion de milliers

dl Arabes de Pule~tiué; inv!.tnit 1er; d~ux parties à mettre en oeuvre toute

Conclusion que t'annulerait lu. Cc:misc:l.on mixte dl armistice ée-yp'to-isl"aélienne

au sujet du rarutl'iCrJEmt des Prtt1)es qui, de l'avis de la. Commission, devraient être

raputr1én; et tlOllDui t qWÜ1t6 au Chef (1.. 1 étA.t-mrljcr de 3, I Or ganisme chargé de la

s\,U'veillanct;; C.c lt~ trùve ;pour rQccrr.mander à Israël, à l'Egypte ert, le cas échéant)
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à 'd'autre;:) Etats arabes) de prendre J.es mesures qu'il jugerait nécesss.ire~ pour

conh'61cr les d.éplacements des Béd01.tins à travers les frontières internationales

ou les lignes d.e d.émarcation d' armist,ice.

h) ~inte8 d.e .f.2-_.Syl'io EO~' viola:b,1.ons de la Conven'tion d 1 armis:!,:i;.~e ~énéral

dans les _~E2:.is '!e Houfv

A sa 541ème séance (17 avril 1951), leCousei1 a examiné les divers documents

présentés pal' les re:p:l.~ésentants d.e la .Syrie et dl Israël au sl,ljet de violations de

la Convention d'armistice génél~al syro-israélienne (voir S/Agenda 54·1). Le Conseil

a décidé de différer l'examen de la ~u~stion jus~u'à ce~ue le général RiJ.ey,

Che±' d'état-major de l'Organisme chargé d.e la surveillance de la trêve, lui ait

donné de Vive voix des renseignements supplémentaires.

A sa 545ème séance (8 mai), le Cons,eil a adop'cé une résolu-t,ton dans laquelle

il constatait que" les hostilités continuaie:nt dans la zone démilitarisée et invitai..t

les ~arties à cesser les hostilités (8/2130). . . .
Â sa 547~me'séance (18 mai), le Conseil a ~dopté une résolution (3/2157) aux

termes de laCluelle, no'l:;.;'"tinment, le Conseil 1) fais~it appel au Gouvernement d' IsraëJ.

afin qu'il défère à la demande du Chef d'état-major et du Président de la Commission

miÀ~e d'ar.mistic~ syra-israélienne d'assurer que la Palestine Land D~elQproept

Co~~u~'ce6se toutes o~érations dans la zone démilitarisée, pour continuer le

projet de drainage, jusqu'à ce ~u'un accord ait été conclu par l'inter.médiaire du

Prêsid.ent de la Commission mixte d1armisticej 2) constatait que l'action aérienne

menée par les forces israéliennes 1.e 5 avril et toute action militaire agl'6S sive

que pourrait mener dans l'avenir l'une ou llautre des parties à l'intérieur ou sur

le pOlœtour de la zone démilitarisée seraient considérées comme constitt~nt une

violation de l'ordre de cesser le feu donné par la résolution du Conseil ae

séc1..1l'i té du 15 juillet 1948 et èonnne étant incompatibles avec les termes de la

Convention d'alinîstice et les ob1:i.gations imposées par la Oharte aux Eta.ts Membres"

et 3) décidait Clue les civils arabes qui avaient été évacués de la ~one démilita

risée par le Gouvernement d'Israël devaient être autorisés à rentrer immédiatement

dans leurs foyers et ~ue la COll1Illissj.on mixte d' armistice entre Israël et la Syrie

d.evait surveiller leur retour et leur installation.
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i). Qu,eEt:Lon du canal de Sv,e~

"pa~ uné lett.re en date du Il jtûllet 1951 (8/2241), le représentant dl Israël

a demandé que la question suivante soit examinée d''lU'gence "Restrictions imposées

par llEgYJlte au passage des navires par le canal de Suez".

Le Conseil a commencé l'examen de cette question à sa 549ème séance

(26 ,juillet) 'et a invité les représentants d'Israël, de l'Egy:pte et de l'Irak' à

prendre ]art à la dis~u8sion sans droit de vote.

A sa 558ème séance (1er septeIIlbre) J le Conseil a adopté UJ:),ej résolution (8/2322 )
'. .

dans laquelle il constatait, notamment, que les restrictions apportées au passage

par le canal de Suez de marchandises destinées à Israël étaient incompatibles

avec un rèsleméht pàcifique et l'établissement d'une paix durable en Palestine.
. . . . r

Cette réscilutj,oninvitait l'Egypte à lever les restrictions mises au passagédes

navires marchàuds et marchandises de tous pays par le canal de Suez, quelle

que soit leur destination, et à rie plus mettre d'entraves à ce passage, si c~

nI est dans la mesure indispensable pour assurer la sécurité de la navigati.on'dans

le ca.nal même et faire observer les conventions internationales en vigueur.

j) Mise er! ~:uvre et resJ?ec_~_des Convent}91'1s d' a,~istise gén~l'alz e:u éga.rd
nota!l1!~~ aQ'\{ ~ctes de vj.o]~.ceré~emmen'~-S2-mmiset en J?ar~icul1-~~.
IfinCident survenu à Kip;y:a le~et J.5 octobre_l",rapport du Chef dlé~at-major,

~l'Ol'ganisme..E.iiâ'iié de la s~veillance d~ la ~r~ ., ..

Dans:.des lettres identiques en date du 17 ~octobre 1953, les représentants de'

la France (S/3109), du'Royatuue-Uni (8/3110) et des Ete'cs-Unis (8/3111) ont demandé

que le Con6.e11 de sécurité·ft).t convoc;J.ué d' m'genee 'aux, fins d'examiner l'état de ..

tension. exi stant entre Israël eob les Etats arabes. voisins, et en particulier· les'

récents actes de violence, ainsi que la.mesure dans laquelle sont respectés èt

appliqués les accords d'armistice générauX.
Du i9 octobre au 25 novembre 1953, le Coneen a discuté de cette question au

, . .. .' .

cours de dix séances. Entre-temps, le général VaguBenui ke, Chef: d' éta.t-maj e>r de

110rganisme chargé de la surveillance de la trêve en P~estine, a présenté un
.' "; . " ' . '. . .

rapport complet sur l'activité et les décisions des quatre Commissions mixtes.

dlarmis~ice~ notB.!llIIlent ausujet'de l' inci~el:lt de Iübya.

A sa 6~,2ème séance (24 novembre), le Qonse:Ll ,a adopté une ,résolut~on

(S/3139/Rev.2) tendant, notamment, à ce Clue le Conseil 1) constate que Il action de

représailles entreprises à Kibya par les forces armées d' Israël et toutes ac'tions,



tout en 1

le Chef (

generall

acet ef

d1état-m

qUi pUis

une CCOlp

d!rnilita

Conseil

la préSE

A,!

de réso:

en donnal

cause dm

pouvoirs

dl explore

Pla.iute 79_~l1ée pe.r la Syrie contre l~aël au sujet des travaux entrepris
sur la r~ve occidentale du J"ourèl.ain clans la zone démilitarisée

• 1

le)

Jordanie.

Dans une l~ttre du 16 octobre 1953 (8/3108), le repl~ésentant de la Syrie s'est

plaint au Conseil de ce qui Israël ai'tcolllmencé, ·le 2 septembre 1953, dans la zone

démilitarisée, des travaux tendant à modifier le lit du Jourdain, afin qu'il coule
,

en territoire contr61é par les autorités israéliennes. Il a affirmé que les

autorités israéliennes violaient ainsi les dispositions dG la Convention d'armistice·

semblables constituaient une violation des dj.spositions de la résolut:i.on du Conseil isra6:
du 15 juillet 1948 g,tû concernent la suspension d'armes et étaient incompatibles t

,~~pelé ~gl
avec les obligations Clue font aux pa.rties la Convention d.' armistice généra,l et la

ii1ordonner
Charte; 2) exprime sa plus profonde désapp~obati,on de cette action et requiert Après

Israël de :prendre des mesures efficaces :pour prévelür toutes actions semblables
~seil a

dans l'avenir; 3) constate Clu'il e:xistait un ensemble important de faits,indiquant !<\b,lème

que des personnes qui n'étai~nt pas autorisées à le faire franchissaient la ligne
teroJesde

de démarcation et Clue des actes de violence résultaient souvent de cette situation} i~llitari

et demande au Gouvernement de la Jordanie de continuer à appliquer et de renforcer
~nBeildE

les 'mesures qu'il avait adoptées pour emp@cher ces franchissements; h) rappelle aux lireël d,l j

Gouvernements d'Israël et de la Jordanie l' obliga-t:Lon que leur faisaient les
!Il. q\

résolutions du Conseil Ide sécurité et la Convention d'armistice général de prévenir etala 61

tous actes de violence des asux côtés de la ligne de démarcation; 5) réaffir.me
,resenté 1

qu' il était essentiel, pour réaliser par des moy'ens pacifiques des progrès vers un [S/,J5l/R'
règlement durable des questions pendantes entre elles, que les parties se conforment fiGressee :

aux .obligations que leur font la Convention d'armistice général et les résolutions~)demand

du ConaeU de sécurité; et 6) demande au Chef d'état-major de l'Organisme chargé de &toutes

la surveillance de la trêve de faire rapport au Conseil de sécurité, dans les

trois mois, et de formuler dans ce rap:porttelles recommandations qu'il pourrait

considérer comme appropriées sur le respect et l'exécution des conventions

d'armistice général, en se référant particulièrement aux dispositions de la

présente résolution ~t en tenant compte de tout accord intervenu à la suite de

la requête du Gouvernement d'Israël pour la convocation de la conférence prévue

à l'article XII de la Convention d'armistice général conclue entre Israël et la

S/3éJB
Fronçuis
Page 3~,
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syro"israélienne et notB!lm1.ent celles Clui étaient prévues à l'article V. Il a

ràppe.lé éga:le.mellt Clue le Chef dl'état-major avaitdem~ndé à Israël) le 23 septembre,
" . '" . .

d'ordonner l'arret de tous les travaux.

Après avoir re~u un rappor~ du Chef d'état-major ~'ce sujet (S/3122), le

Conseil a commencé l'examen de la question à sa6~9ème séance (27 octobre).' A

sa 63Jème .séance (2""( octoqre), l-e Conseil a adopté une résolution (8/3128) aux

termes dela~uelle il jugeait désirable que les travaux commencés dans la zone

démilitarisée fussent suspendlw pendant le prompt examen de la question par ,le

Conseil de séqurité et prenaj.t ac·be avec satisfaction de .J.:' engagement pris ,par

Israël d.tiuter,rompre les travaux en question pendant la durée de cet examen.

La,q~esti'on a fait l'objet de nouveaux débats au cours .des' séances ultérieures,

et à la 6!l8ème séance (16 décembre) les E'tats...Unis, la France et le Royaume~Uni ont

présenté tm J?1'oj et .de résolution co~un (8/3151) dont le texte 'lÙtérie'l'lrement modifié

(S/3151/Rev.2) tendait, notamment,. à ce que le Conseil ,1) fasse sienne la demande

. adressée par le Chef d'état-major au ,Gouverp-exnent d'Israël le 25 septembre 1953;

2) .demande aux IJar-tiesintéressées d'obéi!' à toutes les décisiOns et de satisfaire

à tontes les demandes formulées par le Chef d' état-major dans l'exercice de ses,

pouvoh's découlant, de la Convention diarmistj.ce; 3) prie le Che.f. d'état-major

d 1 explqrer les posaibilités de concilier lEls ;inté,rêts iSl"aéliens et syriens en

cause dans le d:tfférelld reJ,atif à la cUversion des eaUX du Jourdain à Banat Ya.cub .

en donnant pleine satisfaction en toute saison aux .0.1'01 ts existants a;' irrigation, .

tout en s.!?ouvegardant les droits de~ particul;i.erp dans la zone démilitarisée,; prie

le Chef,d'état-major de pre~d~~ telles mesures' confor.mes à ~'Accord d'armistice

généra.l qUi lui paraîtraient ;prop~es à une ,conciliation) et lui donne autorisation

à cet effet; 11,) invite le Secrétaire général à. mettre à la dispositian du Chef

dl état-maJor un nombre suf:t'isautd' experts, notamment desi;ogénieurs hydrauliciens')

qui puissent fOUTuir à celui",ci,sur .le plan technique, . Jas données .nécessaires è.

une cOlllp;Lèjje appréciation du proj et en question et de. son effet sur la zone. . , .

démilitar1sée~, et ·5) do.nne instruction au Chef, d'état-major dt;') faire :l:'apport au

Conseil d~ séc:urité de.p,s les 90 jours sur l.es mesures prises pour donner effet à

la pré~ente résolution.

A sa 656ème séance (22 janvier 1954), J.e Conseil nIa pas adopté le projet

de résolution commun ravisé en raison du vote négatif d'un membre permanent.
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Au cours de Il examen de la question, le représentant du Liban a présenté le

18 décembre 1953 un projet de ré~o'1ution (S/3l52) et un autre projet de résolut.i.çr;

(8/3J.66) à la 655ème séance (21 janvier 1954). Le Conseil ne s 1 est pas encore

prononcé sur ces résolutions.

"
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1) Plain~~ d'Israël et, de l'E~

Par une lettre en date du 28 janvier 1954 (8/3168), le représentant d'Isrnn

a demandé qu'une plaj.nte au suj et de l' impositian par 1 r Egypte de restrictions à

navigation a.es navires se rendant en Israël par le canal dé Suez et le golfe

dl Akaba soit 1nserite à l'ordre du j our du Conseil pour examen urgent. La lettre

ajoutait que les actes incriminés constituaient des violations de la résolution

du Conseil en date du 1er septembre 1951 et de la Convention d' armistice égypto~

israélienne.

Par une lettre en date du ;) f'éVl"ier (8/3172), le représentant de l'Egypte Cl

demandé l'inscription de la question suivante à l'ordre du jour du Conseil de

sécur1té pour examen urgent : IfPlainte de l'Egypte contre Israël, pour violations

par Israël de la Convention. ég;r,pto~israé1ienne d'armistice dans la zone démili~

tari sée d' El-Auja" .

A sa 65'7ème séance (4 février), le Conseil a décidé que ces deux plaintes

figureJ,"aient à l'ordre du jotU' et qu'elles seraient étud;i.ées l'une après l'autre.

Il a examiné la plainte d'Israël au cours de huit séances', du 4 février

(657ème séance) au 2S' mars (664ème séance).

A la 662ème séance (23 mars)} le représentant de la Nouvelle-Zélande a

IJrésentéun projet a.e résolution (S/3l88/00rl".1) contenant' nota.nnnent les dispo~

sitionssuivantes : le ConaeH 1) rappelle sa résolution du 1er septembre 1951;

2) constate avec 1.lne vive inquiétude que l'Egypte n'a pas observé cette

résolution; :5) invite l'E[,'Y,Pte à observer cette résolution, conformément a,u'x

obligations qui lui incombent aux termes de la Oharte; et 4.) considère que, suns

préjudice des dispositions de la résolu'bion du 1er septembre 1951, la plainte

relative à la prétendue application dl entraves à la navigation des navires se

rendant à Elath par le golfe dl Akaba doit d'abord @tre examinée par la Commission

mixte d'armistice créée en vertu de la Convention d' armisti ce entre l'Egypte et
IsraÎü.
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A la. 664ème séance (29 mars), le projet à.e résolution de laNouvel1.e~Zélande

a été mis a.ux voix et n'a pas été adopté} l'une des 'Voix contre étant cellt'} d'un

membre pel~anent du Conseil. Depuis sa 664ème séance) le Conseil n'a plus

examiné ces plaintes.

m) ~intes du Liban et d.'Israël

Parun télégramme en d.ate du 30 mars 195L~ (8/3192») la Joroanie a annoncé que)

le 28 mars, d'importantes forces militair~s i,91'a81ienne6 aye,ient attaquG le

village jord.anien de NaJih~lin} tuant neuf personnes et blessan:t dix-hui t civila ~
, '

. Il ajoutait qu'à la mêw.e date la Commission mixt~ d'armistice israélo-jordanienne

avait adopté une résolution conàarnnaut Israël, dans les termes les plus vigoureux)

. pour cette agression, et invitant les autor!tés is~aé~ieunes à prendre les mesures

les plus efficaces pour empêcher le retour de semblables agressions contre la

Jordanie et pour arrêter et punir les coupables.

Dans Wle lettre en ,date du 1er avril (SI:3195)) le représentant du T...d.ban a,
'. i '.

.présenté~ au nom du Royaume hachémi te d~ Jortlmlie, une plainJ.,je rele:liive à ec't

incident, en d,eruandau·t qutelle soit e~caminée d'urgence.

Par une lettre eu date du 5 avril (8/3196), le représentant dl Israël a dw.a.ndé

l' examen urg~nt de quatre plaintes concernant le refus ae la Jordanie de remplir

les obligations qui lui incombaient en vertu de la Convention dl armistice général,

et Ilatü'tqUl=~ à main armée d'un autobus près du col du Scorpion, le 17 mars.
. . .

A sa 665èIll€ séance (8 avr:tlL le Conseil était saisi dlun ordre du jour

provisoire ob.' fi.gul'aierit les plaintes reçues du Li'ban,' à l'alinéa a)) et .les

. plaintes reçUes dl Israël) à 1 ralinéa b). De sa 665ème à sa 6'TOème séance) le

Conseil s'est demandé st il devait examine:r les deux alinéas l'1,.ID après l' au.t,l:'e ou

conjointement. A' sa 67oème' séance (4 mai)" le Conseil a décidé l) dl adopter l'ordre

,du jour provisoire; :2) de procéder à une discussion g~néI'ale au cours de laquelle

les orateurs pourraient éVü'luer l'une quelconque ou toutes les plaintes qui

f'iguraient à l'ordre du jour; et 3) a.e ne prendre pour le' moment aucun enge,gement

sur le point de savoir s'il adopterait en définitivè une résolution ou des réso~ ,

Il.ltibns distinctes pour chacun des points e~aminésou une ou pltwieurs résolutions

. portant sur 11 ensemble de ces points. 1\près quoi le Présiclent a invité les

, .représentants dl Israël et de la Jordanie à pl.'epdre part à,la,discussion.
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A la GTLèine séance (12.mai), le représentant du Mban à prér.~en:t~ un projet

cle résolution cl' après lequel le Conseil aUl"a'it 1) consta."té que l' attaque" de !'ir.;;-lhrJ';".:;

constituait une violation flagrante par Israël de la résolution du Conseil du
1

J.5 juillet 1948, du paragI'aphe 2 de l' article III de la Convention d'armistice

général conclu entre Israël et J.a Jordanj.e, des ollligat:l.ons qui .incombaient à

Israël aux termes de la Char·t.e et enfin de la résolutio;n du Conseil en c1.ate du:

24 novembre 1953; 2) exprimé sa plus profonde désapproba"tion de cette actioo} qu~~.l

condarnnaltformellement, et invita Israël à. prendre des mesures ef'ficace.s peur

appréhender et Dunir les re.3ponoables; :3) requis Israël de payer une indemni t6 ~~).;,

réparation d.es pertes en vies humaines et a.es dommages matériels que cette D.ctic~

avait caus'és à Nahhalin; et. 4.) invité les Etats Membres des Nations Unies n
appliquer Ù IsrE~ëlJ" conformément ~" 11 article ~·l de la Char"te; les mesures 'lu 'lle

jugeraient nécessaires poux empêcher la répéti"bion de tels actes et 11 aggrav!,l!...lC:I',

de la situation.

A la 6iOème séance (4 niai)J le représen'tallt d f IsraëJ. a demandé au Présidcr..lt

si, en invitant le représentan"t d.e la Jordanie à prendre place à la table du

Conseil pour présenter une plainte contre Israël) le Conseil s'était asst1l'é que

Gouvernement jordanien ayait fait savoir ou. :f.'era:i.t saV'o:Lr} conformément aUX a::'CL::

sitions du paragraphe 2 de l'.A:i~ticle 35 de la Charte, qulil acceptait à l'avance

les obligatlons du règlement pacifiq,ue prévues dans la Charte.

Par une lettre en date du 26 mai (8/3219)J l'Ambassadeur de la Jordanie a

informé :Le Pl'ési4eut d.u Conseil d.e sécurité qui il nI ayait l)[;US pouvoir pour

repIésenter son gouvernement devan't le Conseil ni pour prendre part aux débatc

en cours.

Depuis sa 67;lème, séance, le CouBeil nI El. pa~ examiné cee plaintes.

Le 19 juin le "Chef d1é;cat-major (le l'Organisme chargé de la 'shrveillance de

la tr~ve a pl'éserit,é deux rapports sur les incidents qui avaient eu lieu au col

dtt Scorpion (S/3252) et à Nahha1:i.n (8/3251).

n) 1 r incident du S.S. Bat Ga1im

Dans une lettre en date du .28 se:ptembre 1951~ (8/3296)" le représentant

d'Israël a infol:'Il1é le Conseil quI à cette date" le navire 1sraélien S. S • Bat G~lEn

était arrivé sans incid.ent à l'entrée sud du canal de Suez" mais qu'à: lu: suite de'

."

:'-.i

- "~

• Y'~

0'," jp.M
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é~ ,projet '1' ins:pection normale de.s autorités égyptiennes, .. qui s'était déroulée d,ans une

lqV.@ ,de Nnhlmli: ". atmosphère amicale, un patrouilletU' é€!.Yl)tien s'était approché du navire et la

,e.il du liaison radio, qui avait été maintemle jusÇJ,ufalors av.cc les bur.eaux de la compagnj.e
mb
'a~l;.;:f.stice . à Haïfa) ava;i.t été inte~'rompue. La let'bre ajoutait que la saisie.. du navire n:'était

Iba.J. ent à que le dernier exemple du. mépris Çlue le Gouvernement égyptien manifestait à l'égard

m ,ô.et:te du du Conseil de sécurité et de ses résolutions, en pa,rticulier de sa l'ésolution'

! ap-tion} qu'il du 1er septembre 1951-

acee pour Dans une lettre en date du 29 septembre (8/3297), le représentant deI' Egypte·

inéienmité en a informé le Président que, le 28 sGl)tembre, le 8.S. Bat Galim s/était approché q.u

ce-t-beactioD port de Suez et, sans aucune provocation, avait dirigé le feu d' ames légèr~s contre

nieS à des barques de p@che égyptiennes qui se trouvaient ~ans les eaux territoriales.

ureS qu'ils é~~tiennes. Les au~orités égyptiennes avaient procédé. à des mesures préliminaires

1aggravation en appréhendant les marins du navire iSJ:aélien et en ordonnant une eng,u@te immédiate

i·.•.•,.'..•.....,•.'.··· pour détermî.ner la responsabilité de l' incident.
~ Le Conseil a examiné la question au cours de sept séances, du 111. octobre 1954

au 16 janvier 1955 (982ème à 688ème séance).

Dans un rapport en date du 25 novembre 195!~ (S/332~), le Chef dl état-major

de l'Organisme chargé de la surveillance de la trêve en Palestine a décrit les

'débats que la 80IlIDlission m:l.xte dl armistice, avait consacrés {3.UX plaintes dl Israël

et de l'Egypte. Il a exposé que la Commission avait rejeté un projet de résolution

égyptien tendant à ce que la COJl1lllission 1) constate que, dans la nuit du

27 au 28 septeI!'-bre 1954, le navire israélien !lat Galim avait pénétré dans les eaux

territoriales égyptienneE1; 2) décide qu'il y avait eu de ce faj.t violation du'

paragraphe 2 de lrarticl~ II de l~ Convention dlannistice général; ;) décide que

cet acte constituait égrp.lement une violation cls l'accord relatif à la navigation

signé pai~' les deux parties, en présence du Président de la COJlllIlission mixte

d'armistice, accord qu:i: était réputé compléter la Convention d'armistice général;

et 4) invite les autorités israéHennes 'à prévenir le retour de pareils actes~

Puis la 'Comm:j.;ssion avait adopté un projet. de résolution israélien aux termes

duquel elle con~tatait que la plainte égyptienne relative à l'affaire du

8.S. Bat Galimétait sans fondement et qu'Israël n'avait violé aucune des diapo-
..-

si.tians de la Convention dl armistice généraL
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Duns une lettre en date du 4 décembre (8/3326), ~e représentant de l'EGYPt~

a fait comlaîtreque les autorités judiciaires égyptiennes avaient classé pour

insuffipance de preuves les accusations de meurtre, de tenta.'ti ve de meurtre ct de

port"dlarmes illicite dont étaieut l'objet les marins. du ,S.S. Bat GaJ.im. Les

marins' devaient. être relâchés aussitôt que les formal1 t.~s nécessaires auraient é..h~

terminées et le Gouvernement égyptien était di s}?oséà libérer immédiatement la.

cargaison saisie .
. A la 688ème séance (13 janVier 1955),' le Président, en résumant les débato, ~'"

fait observer que la plupart des représentant.s considéraient la résolution du

1er septembre 1951 du Conseil comme toujours valide et toujours en vigueur et

qu'ilEi avaient examiné 11 affaire du l?at, G§l1:!1! en fonction de cet.te résolution al~r,

bien qu~ de la Convention de 1888. En ce g,ui concerne les mes'I,lres que le

Gouvernement éootien ·avai t prises ,dans le sens d'un règlement, comme la libérc.ti"~"

de l'équipage, survenue le 1er janvier 1955; 'et le fait qu'il slétait; déclaré

disposé è. reS'cituerla cargaison et le navire lui-même, elles ,avaient. été

accueillies avec satisfaction par la plupart des r~présentants. Le Conseil eS116r·~,.

q,ue les dev.x parties continueraiep.t à faire' preuve dl espri t d~ con~iliation et qlL

l'on parviendrait ainsi rapidement È~ un accol"d sur les di~pasitians à prendre I;c:,;,r'

restituer le navil'e et la, cargaison. Sur ces paroles de confiance e't dl espoir, l'

Président avait proposé de lever la séance.

Depuis sa 688ème ,séance, le Conseil nI a pas e~aminé cette affaire •.

Plaintes ~e ].' Egypte et dl Israël rel~.s· aux tncidents de la zone de Gnz(t-
r. Dans une lettre ~n date du 2 mars 1955 (S/3367), le représentant de

l'Egypte a .demandé la convocation cl.'~e réunion du è~nseil 'afin dl examiner la
, '. .'.

plfJ.inte,.suiv?L~~l;,e : IfAgression vioJ.éllte et prém6ditée commise le 28 février 1955

:parl~8 fOl'ces armées iSl'aéliennes contre les forces armées éf,r:,rptiennés à

l'intérieur du territoire.. sous,;contr61e égyptien près de Gaza, a;y-alltcausé de

n0mbreuses victimes do:ot trente~neuf morts, et trel:i:te~deux blessés;, ainsi que l~l

destruction-de certaines instal~ationsmilitaires, et celaG~ violation notamment

de.l.'article l,paragraphe 2, ~tde.l'al'11icle II, pàragraphe 2, de la Convention

dl armistice général égypto..israélienne.· "
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Dons une lettre en, date du :3 mars (S/3368), le represEmtant d'Israël a demandé

l'examen d'une plainte d'Israël contre l'Egypte, au Sl~et de violations répétées

de la Convention d'armistice général. et des résolut:tol.1S du Conseil de sécurité,

du fait, notamment, d'attaques de trdu~e6 égyptiennes régttlières et irrégulières

contre les troupes israéliennes; de l'affirmation ~ar l'Egygte de ll existence d'un

état de guerl~e, conune de la politique de belligérance eetive suivie par Cê ];laya,

contre Israël, concernant notanrmel1t le maintien et l'exécution de mesures de blocus;

et du refus par l'Egypte de rechercher, par vOie de négociation, un accord en vue
d'\Ul];lassage effectif de l'armistice actuel à 1 1état de pa.ix.

Dans un rapport en date du 17 mars (6/3373), présenté de vive voix au Conseil,

le Chef dl état-major a déclaré que, le 6 mars, la Cormnissio:c. m:i.x'be d'armistice,

égypto-israélienne avait décidé que l'attaque de Gaza constituait une violation de

'la Convention d'armistice général. Il a ajouté cependant que l'infiltration à

partir du terI'itoil'e sous contrôle égypt.ien était l'une des causes principales de

tension. Il a émis l' a~is que" pour diminuer la tension Qui se manifestait le long

de la ligne de démarcation, les deux parties devraient examiner, au cours d'une

réunion officieuse, la possibilité de s'ent~ndre sur certaines mes~ITes qu'il avait

:proposées.

Le 28 mars, l~s Etats-Unis d'Amérique, la France et le Royaume-Uni ont présenté

un p:i.~ojet de résolution COllllnU."l (6/3378) aux termes duquel lé Conseil de sécurité

1) condamne,it l'attaque de Go.za en tant clu'elle violait les dis~ositions relatives

au cessez~le-f\.m de la résol'.ltion du Conseil de sécurité a.u 15 juillet 1948 et

ét.ait inc.:l:J,ipa-cible avec les o"bligations assumées par les parties au. titre de la

Convention a' a~'::df;tic.e général et c1.e la Charte; 2) de-mandai.'t à nouveau à Israël

de )?l1ent1:rc tout.e; me8U~c'es né~essairas pour pré-rEmir de telles actions; et

.3) e:qJrimait sa convi ction Clue le rr..aintien de la Convent,ion d'armistice général

était menacé par toute violation délibérée de cette Convention commise ~ar une des

parties,et quI ancuu progl'ès vers le retour dl une ~aix peJ:manente en Palestine ne

pouvait être accompli à 1 moiris que les parties ne remplissen'c strictement leurs

obligations au titre de la Conventicll d'annistice général et des dispositions

l~elatives aucessez..le-fe'u de sa résolution du 15 juin 1948.

A la même date) les Etats-Unis d'Amérique, la France et le Royaume-Uni ont

présenté un second projet de résolu:bion (8/3379), d' aprGs lequel le Conseil,
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anxieu:c que toutes les mesures po,ssib,J.c::; soient prises, afin de préserver 18,

sécurité dans dette région, 1) demandait au Chef d'état-major de continuer ser.

conversations avec les Gouvernements de l'EB'Y.Pte et d'Israël en :vue: dl é'l;ablir df:

nouvelles mesures dans ce butj 2) notait 'lue le Chef dl état--major avai t for'!JjuJ·~

certaines p).·opositions concrètes à cei~ effet; et ;5) requérait les, Gouvernement::.

de l'Egypte et a. 1 Israël de coopérer avec le Chef dl état-maj or en ce qui conceJ'l:iS

ses P:l.'oJ;lositions, ayant présent à l' Gsprit'lue, de l'opinion au Chef d' état-mrljc::r,,
les actes d'infiltrati,on pourraient ne plus @tre Que des enlluis pccas:ionnels O..L

un accord é'bai t conclu par les :pal'ties dans le sens Çtu' il avait indiqué.

Les deux proj ets de l'ésclutio,n ont éM adoptés à l' unauimité, dans les

695ème et 696ème séances (29 et 30 mal's).

rI. Dans une lettre, en date du 1~ avr:i.l (S/3385), le représentant d 1 Isrll~Jl

a demandé au Présid.ent dl inscrire à l' o:rdre au jour du Conseil une ,plaintÇl relfJ.tl"'J~:

aux attaQues répé,tées de l'Egypte contre Israël; il 8' agissai t en particulier de:::;

attaques s,u~vantes : 1) l'assaut à main eLl'mée camrnis à Pa'ci ch; 2) des a ttag,U(HJ

répétées, :prononcées, entre le 26 mars et le 3 av:cil, au moy.en cle mine.8 et de CCUPi

de feu contre des 'Uni'~és cle l'al'IDée d'Israël qui pa:broui,llaient le long ~e la

frontière é~~to~israéliennedans la zone de Gazaj et 3) l'attaque commi~e le

3 avril. contre une patro\ulle israélienne et contre le village cle Nahal Oz.

Dap,s un rapport en date du 14 avril (8/3390L le Chef d'état-major a

.décrit les incidents· survenus entX'e l'Eg"lJ.Pte.et Israël depuis l'incident de Gaza

du 28 février. Il a estimé que la mesu:re la plus urgente pour améliorer la

situ~tion dans la zone de Gaza était de constituer des patrouilles mixtes le

long de la ligne de démarcation.

Le Conseil a, examiné cette question à ses 697ème et 698ème séances

(6 et 19 avril 1955). A la 698ème séance, le Président a déclaré que les meIllh!".H3

du Conseil d.e séC'l.trité étaient tous d' avis Clue la quest:ton n'appelait, pour 1<...1

moment, aucune mesure d.e la part clu Conseil, étant donné q'le les résolutions

adoptées en mars tenaient compte des faits sié,rnalés au Conseil et <prévoyaient les

mesures Qu'il était possible de,prendre pour empêcher les· incidents le long de 1;;~

ligne de démarcation entre l'Egypte et Israël. Il était sûr cl 1 exprimer l'opinion

de tous les membres du- C~n6eil en demandant au.'e .deux ;parties de :eall~e tout ce qui

é'cait en leur pouvo:J.r pour mettre pleinement en oeuvrele.srésol1.l.tions que le

Conseil de SéCill'ité avait adoptées les 29 et 30 mars et qui avaient pour but do

prévenir tout incident defront1ère.
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p) Plaintes de 1 tj.Ee;YJ;r';;;e ct cl t Isragl concern~mt les inCia.ents SUrYfJrl1.tS t1ans la
l'égiop de Gaz~ .'-:-- .... . -~..~_._-_ ..-;~-._..~--

Par lettres du 30 et du 31 aollt 1955.. (S/3i+25, S/3426, s/31~2'r) ,le repré-sèntant

d'Isra~l a fait connattre au 0011seilde sécur}té gue de gTaves actes de violence

avaient eu lieu à nouveau dans la "bande ll de Gaza/à po,rtir du. 2~ aoQt,

PEl,r une lettre du 6 septembre (:J/31~31)" 1~ reprosentant de 1 r Eg;ypte a f'ai t

connattre au Conseil de sécurj.té Clue depuis le 22 aoCtt 1955 los troupes

israéliennes ava.ient entrepris de vastes opéra:ti.ons .1)lÎli'tàires Qui s'é'(;aient

terminées le 31. aoCit par un incident dans la région d.e Khan Younis.

Dans un 'rapport en date du 5 seDtembre (8/3430)1 le Chef d'état-major a

souligné, notammentJ Clue le seul moyen d'éviter des incidents sorait de séparer

les forces des deux camps en Gtablissm1t, le long de la ligne de dén~rcationJ

un obstacle matériel efficace.

A sa 700ème séance, le Conseil a discuté de cette question (8 septetllÙre 1955)

et a adopté, à 1 J unanimité" ~ projet de r6solution (S/31~35) élans leQuel, entre'

autres, le Conseil.1) demandait alL"l;; deux parties_ de .p~'enc1re sanh délai. toutes
" i

1> mesures nécessaires pour ramener l'ordre. et la trel'lCJ.ul1lité da.ns la. région;

2) faisait sien l'a:vis du Chef d'état-major, selon leq,ueJ. les forces armées des

deux parties devraient @tre clairement et ef:f'1cacement séparées les unes d.es .

autres par l'application de mesures du genre de celles qu'il a proposées;

3) déclarait Clue doit @tre donnée aux observateurs des Nations Unies dans la

région une liberté de mouvement suffisante; ~") demandait aux doux. parties de

désigner des représentants qui se réunissent avec le Chefdfétat-major et

coopèrent entièrement avec lui en vue dJatteindre les buts ci-dessus définis,
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q) Incidents dOJ:1s la réGion du lac de Tj.bériade_. ,-_.-------.--._- - -...-----
Par lettre du 13 décenibre 1955 (8/3505), le représentant de la Syrie a

fait eonnattre au Conseil ~ue,'pendant la nuit du Il au 12 décembr~ 1955, des

t'orees armées israoliennes avaient' lanéé une -PUiD sante attaq,ue ,dans la z,ol1e qui

borde à llest le lac de Tibériade, causant la mort d'un grand nombre de personnes

et des dommages matériels conSidérables.

Le Conseil a examiné cette .qllestion au cours de huit séances tenues ent~ce

.1.e 16 décembre 1955 et le 19 janvier 1956 (707ème séance et 7ü9ème fi

715ème séances).
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Par lettre du 21 décembre 1955 (8/3518)) le représentant d 1Isratll a fait

savoir au Conseil g,ue des èlOculWnts trouvés sur des prisonniers syriens prolr/a.:l..ent

que les avant~poDtes syriens situés Sl..lJ~ la rive nord-est du lac de TibGriade

avaien'b reçu J. tordre de tirer sur les batea.u.x isra61iens Clui st D:pprocheraient

à moins de 250 à 400 mètres du rivage.

Dans un rapport en date du 15 décembre 1955 (8/3516) J et LUl nêlditif en

date du 50 décembre (S/3516!Add.l), le Chef d'otat·~major, après avalr fait

d ,' . tl'historique de l'incident, a formulé quelques suggestions en vue' ev), el'

d'autres incidents :i.nrpliquant des bateaux de 11&che sur le lac de T:i.b0riacle.

Le 11 janvier 1956, les représontants de la France, du Royaume-Uni et dca

Etats~Unis ont présenté un 'P:t"ojet de résolution commun. (8/3530 et Corr.l) selon

leQuel, notamment, le Conoeil 1) rappellera.it a.u Gouvernement d' IS11aël Clue le

Conseil a (léjà condamné les actions militaires commises en violation' des,

dispositions de la Convention d'armistice g6~éroll quI elles aient ou non ét6

entreprises }1ar représailles, et a del11anclé au Gouverncmen't à J Isratll d.e prendre.: des

mesures efficaces pour prévenir de telles actions; 2) condamnera:!. t l'attaque

commise le 11 décembre comme une violation flac;rt\nte des dj.spositians [m

cessez-le-feu contenues dans sa résolution du 15 juillet 1948, des termes de

la. Convention d' armistice général entre Isra,ëJ. et la SYJ:'ie et des obligations

d'Israël au titre de la Charte; 3) exp:r.·imerait la sérieuse inqui6tl.lde qu l i1

ressent devant leG m..'1.n\1uements (1 t Icraël à ses obligations; 4) inviterait J.e

Gouvernement drIsraël à y sat1.sfaire dans l ravenir J faute a.e q,uoi le Con8E'111

envisagera les mesures ultérietu~es propres à lll..a.intenir ou rétablir la paix;

5) inViterait les deux parties à satisfa,ire à leur obligation au titre (le

l'artiCle 5 de la Convention dtarmis't;i~e général; 6) requerrait le Chef

dlét~t-major de Doursuivre la mise en oe~vrede ses suggestions, potœ l'amélio

ration de la sitllation dans la région ~ et 7) inviterait les deux parties à

coopérer avec le Chef drétat-major dans tous les doma.ines.

Le projet de résolution COlnm.u.n d.es trois Puissances a été rev:1.sé t~ deu.X

reprises par ses au:ceU1's (S/?;530/Rev.2 et Rev.') pour y incor').)orer des dispo

sitions selon lesC;luelles le Conseill) considérerait que les entraves a:oportées

aQX activitu8 israéliennes sur le lac de Tibériade, signalées par le Chef

a'état~l~jor) ne justifient en rien l'action israélienne; et 2) inviterait les

parties à prenàJ:'e, avec le Chef' cllétat~nJ.ajor, des dürpositions 1!0Ul~ l'échange
immédiat de tous lë.:s militaires 'J:l:: i oonnierf3"

'1--1

, .,..-, ,.-.

, .. ,"
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Le Conseil était également saisi (',te d,eux autres projets de résolution :

un projet de résolutiO~l pr~serït6"'l~2~' d6cembJ."i3 1955' 1?ar' ~a. s~ie . (S/:5518)
. , .' '... ....." . '. '.' \.... " .

et 1llOc1ifié le 9 janvier 1956 par le représentant, de IlUESS; et un projet de

résolution yougos1~Ve (8/3536)'· prés{:mté le "'18, Jànvie~' ~956. '.
t • '. '. ~ . :. • •• " . .! ,....... , .

A sa 7l5ème sôe.nce (19 ja.nvier 1956), l.e ..Conseil a. décidé d' a.ccorder la
. .. ".' '. . ., .,' ",

'Prio1'it~ au vote concernant ,le pJ;ojet de résolution revisé des trois Pu:l.ssancos

. (S/3530/Rev.3)~ Le 19 janvier; à la m~cséanQe) le projet de résq1ution

commun des trois Puissances s. été aq,opté à J.'unanimHé.

r) Suite donn6e~~..Q!2yen~j.o.J,}Q..~,~la:lZ..~D'Gi~.f~eh·aletau.."C r6s_01utiol1s adoptées
Eal' le Cons~il de s6~u!ité p~àa~_,f'~nnée ~cou~~e

Par ,lettre du 20 mars. 1956 (S/3561) J lerep.l'.'ésentant des Etats~Unis a

demandé au Conseil de prondre des mesures 'Pour examiner la suite donr.ée, aux.

Conventions d'armistice général et aux l.·ésolutions adoptées par le Conseil de

sécurité pendant l'année écoulée.

Le 21 mars 1956;les.'Eta:6s-Unis ont soùmil3 un projet' d.e 1'6801ut:1.on (S/3562

et Corr.l) selon lequel, notamment) 18Conoe11 desécurit6, après avoir rap1?e16

s es résolutions du 30 mars 1955, au 8 septembre 1955 et du 19 janvièr 1956,

1) considérerait que la situation qui rèt,11e. a,ctueliément entre les partj.es en ce

qui concerne la mise en vigueur 'des Comrentions d"arniistice .et l'observation

des résolutions du Censeil mentionnées' 'PÜlS hâut est telle qile, si elle se

l?rolongeait, elle risquerait de mettre en da:nger le ma:i.l1t:i.en de la paix et de

la sécurité interuationales; 2) demander~it ail Sec'réta'j,l'e général (l'entrep:ren~'t"e,

en la mettant an premier pian de ses préOCCLl'pations, l'étude des divers aspects

de la mise en v:l.gueLU~ et de l'observatian des Çluatre Conventions d' al'lllisÜce

génGral ët des résolutions du Conseil mentionnées plus haut; 3) demanderait

au Secrétaire 'gdnêral de SI entendre" avec les parties pout adopter ,les mesures

qu'après en 'avoir discuté avec; les l)ô,rt1es et avec le Chef d,' état "lllE\j or il,

considBrera comme: devant réduire la tension actuelle sUr les lignes de démarcation

de l'armistice.

Le Conseil de sécurit6 a examiné cette question' au cours de di.x néance.s 'tenues

entre le 26 mars et le l~ 'avr,'il 1956" (717Èime" et 722ètlle séances). Le 3 avril,

. l'URGS a· soumis plusleurs amendements au projet de résolution des

.Etats~unis (S/351~·).

Le 4 avril, le Conseil a rejeté ces omenc1.ements et a adopté à l I 1.u:l.an:tini'té

le projet de résolution des Et.at.s-Unis (8/'3575).



.t. " . ~ • de la. résolutio~;
Rapport 6tabli ~r 1~1 BeS'~al:Le.ene~~~x.~~\lÉ~-------..-

. - du 4 avril 1956ClU Con~8il cl~_ sécurité

Pendant les consultations CJ.u 1ii a eues, du 10 avril au 3 mai 1956, au

Ur.Jy():r.~Oriont avec les !Jaya intôressés} le Secretaire générl;l.l et transr:1ia u,u

Conseil de sécurité le texte de communications relatives aUX négociationo
·t~ , . ,. (o/7.5~+ S/55r~CJ.u'il a menées avec les autorJ. (;lS egypt:1.ennes et lsraehermes ,:;.l:J , ."'

et C!3~87) ainsi qu'un x'apport sur l'état des travaux (8/5594). Le 9 mai,

le Secrétaire général a 'présenté son rapport (8/3596), dans lequel il rend

compte en détail de sa mis'sion, des asstU"a.nces sEiils réserve qu f il avait rcqucfl

des parties intéressées concernant la suspemdon d'armes et des accords

réalisés au sujet des meSlU'es è, prendre pou.r assurer le respeC":J des Conventic::.'

d' armiotice.

Exa~~.:~~p''pOl't.da Secré~~8:..j.~:e gén~Eal

Le Conseil de sécurité a. examiné le rapport. du Secrétaire général au COU1.:

de six séances tenues du 29 mai au 4 ju:Ln 1956 (723èlr..e à 728ème séances).

Le 25 mai, le représentant du Hoyaume"Uni a.vait présenté un projet de

r6so1ution (8/3600), qu1il a revisé le 29 mai (S/3600!Rev,,1). Le projet de

résolution revisé prévoyait, notal'll!l1ent, (lue le Conseil, consc:ï.ent de la liuCC:33:i'::.. ,

de créer des canditians dans lesquelles puisse intervenir un r ~.Q;lement 1Jéli~ifi(:' ..

sur une base mutuellement acceptable, du différend Cj.\Ü oppose les -parties)

l )expl'imerait Gon approc:t.ation au Sec:r~éta.ire gém~ral et aux parties pour lec

l)l'Ocrès déjà réalisés; 2) déclarerait que les parties aux Conventions dtal'OlifJt::."

devraient appliquer sans tal'rler les mesures déjà convenues avec le Secrotnire

général et coopérer avec le Secrétaire géi'l.éral et avec le Chef dl état-major

c1e l' ol'canisme chareé de la surveillance de la tr6ve pour (tonner e:ffe'\::' ?;. lCllro

autres pro}?ositions pratiÇLu8s, en applica-t,:i.on de la résolution du 4- avril)

Eln vue de la mise en Oeuvre inttÎgralede l.adite résolution et de l'observation

intéGrale des Conventions cl1 armistice; 3 ) déclarerait que la pleine liberté

de l!'.ouvement des observateurs eles Nations Unies d.oi t ~t:r.e l'espe ct6e dans tuutc:;

les zones le long à.\:lslignes de démarcatioll de l' aX'lU:î.Gtice, clans les zones

Mmilitarioécs et dans les régions défens:i.ves, telles qu'elles sont définies dfJ.!;<

les Conventions cll S,!'luistice, de ronièl'e qu 1ils puissent SI aCCJ.u:t tter de, lel'xG

t'onctions; l~) ferait sV:mne J.lopinion du Secl1 étaire général, selon laquelle le
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rétablissement de conditions dans lesCJ.uelles les Conventions d J armis,tice

seraient intégralement observées représente une étape Qu'il faut franchir si

l'on veut faire avancer le règlement des questions principales qui restent à

régler entre les parties; 5) demanderait au Chef d'état-major de continuer de ,

s'assurer du respect de la suspension dT armes, conformément à la résolution,

du Conseil de sécurité en date du 11 aoQt 194-9, et de rendre compte au Conseil

de sécurité chaQue ,fois qurune initiative d'une partie à une Convention

d'armistice constitue une violation .grave de ladite Convention ou de la

suspension d'armes et 'lu' il estime' Clue cette initiative exige un examen imméL9.ia't

de la part du Conseil d,e sécLU'ité; 6) req,uerrait les parties aux Oonventions

d'armistice de prendre les mesures nécessaires pour exécuter la présente

résolution et, ainsi, d'~ccrottre la confiance et de prouver leur désir de

paix; et? ) demanderait au Secrétaire général de continuer de mettre ses bons

offices à la disposition des parties et de faire rapport"au Conseil de sécurité

lors~u'il y aura lieu.

Le 1er juin, le représentant de l'Iran a soumis un amendement (S/5602)

tendant à supprimer un paragraphe dll préambule, relatif à la nécessité de créer

de El conditions dans lesquelle'spuisse intervenir un, règlement pacif'iq,ue, sur une

base mutuellement acceptable, du différend qui oppose les parties, Le m~me

jour, le représentant du Royaumè'-Uni a présenté un deuxième texte revisé

(S/3600/Rev.2) de son pJ.1:ojet de résolution et, 1e4 juin, il a accepté J. Tamen

dement iranien. Le projet de résolution} ainsi modifié, a été adopté à l'unanimité

le 6 juin (8/3605).

·13. QUESTION INDE-PAKISTAN·

a) Inscription,9.e la3uestion à 1 t ordre du jour

Par m1e lettre en date du 1er janvier 1948' (S/628), le représentant de

l'Inde, confor'mément à PArticle 35 de la Charte, ademanà.é all Conseil de sécurité

d r inviter le Pakistan à cesser immédiatement dt accorder aux envahisseurs,

clans l'Etat de Jammu et ·Cachemire, une assistance q,uiconstituait un acte

d'agression contre l'Inde. Le Conseil de sécurité 'a inscrit cette Questlonà

l'ordre du jOl,lr de sa 226ème séance, tenue le 6 janvier 191+8•. Conformément à

l 1Article 3J. de la. Charte, les représentants de l t Inde et du Pakistan ont été
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Sur la requê'te duinvités à participer aux d.iscussions sans droit de vote,

représentant a.,U Pald~tan} l'examen de la question a été remis au 15 janvier.

Par Lille 1ettl"8 en date du 15 janvier (8/646) J le IvI:i,nistre des aff's.ires.
"1 ". u:i J

,étrangères du Pakistan a pr6senté trois. documen·ts dans leSQuels ~ rerJon..:. ...

aux accusations de PInde , exposait les griefs du Paldstan et demandait au

Conseil de prenc1re les mesures nécessaires.

Par une lettre en date éiu 20 janvier (8/655), le Ninistre des afi'a:i,rer:

étrangères d.u pe.ldetan a demandé que le Conseil ne Hm.ite pas il la question,

de Janunu et du Cachemire 11 eXal.UF.m de ,la. 'plainte du Pal\.istan. A sa 251ème GC3n,;:,::: J'

(22 janvier), le Conseil de sécurité a donc c1écid~ de modifier l'inti'culé

de la qu.estion, qui portait jLlsqLle là la mention : "Question Jammu et Cachemire'!,

et de lui donner le titre suivant : "Question Inde-Paldstan tl
•

b) Créat,:ton.de la Comm:!:.ssion des Natj,on~ !!n,:i.,~ol.lr l'Inde et le pa1ds~a!'!..
~lLltions du Conseil <le f.~écU1'i té en date des 17 ianvi el', 20 janv:LOl',
21 avril et :5 juin 1948) ~..-

A ses 227ème, 228ème et· 229ème séances (du 15 au 17 janvier), le ConsrJiJ.

de sécurité a entendu. les déclarations des représentants des ~em:: parties into

ressées. A la 229ème séance, le Conseil a adopté un projet de résolution 6/)1;0:::";

par le représentant de la Belgique (8/651), invitant les pa:r:ties à prendre tout·,:::

les mesures nécessaires pour amél:l.orer la .situation, a.insi qu'une proposition

clu représentant a.u RoyaLlme-Ulli demandant que le Président du Conseil se rénniooc

avec les représentants des deux gouvernements intéressés afin d ressayer de

troLlver un terrain d'entente qui permette dl aboLltir àW1 règlem.ent;.

A la 230ème séance (20 janvier), le Prôsident a fait cOl1na~tre au Conseil

le résultat des cmtretiens qu' il avait eus avec les deux parties et a présenté

un projet de résolLltion (8/654), élaboré à la su:i.te de ces entretiens, prévo:ran t

la création d'une commission· de trois membJ:1es cbargée de procéder à des enqu6'LcG

et al exercer Lille influence médiatrice. L'un des membr'cs deveJ.t €tre choi,si pm:.'

l'Inde, Itautre par le Paldstan et le troisième par les deux premiers. T..a

résolUtion a été adoptée à la m~ séance.

A sa 286ème séance (21 avril),· le Conseil a examiné et adopté un projet

de résolution commun (8/726) pr~senté par' les représentants de la Bel gi,qLlc ,

du Canada, de ln Chine, de la Colombie, desEtats~Unis et du Royaume-Uni; cette

résolution portait à cinq le nOUibl"e des membres de la Commission créée par la
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résoltttion du 20 janvier 1948 et recommandait aux Gouvernements de' l'Inde et' du

Paldstan diverses mesures propres à amener la cessation des hostilités et à

créel' les conelitionr1 n6cesf:l~ires à U.n plébiscite libre et impartial sür 'la.

question de savoir si l'tEtat de Jammu et Cachemire doit @tre rattaché à VInele

ou au Pald.str:m. A sa. ~~87ènie séance (23 avril), le Conseil a déCidé de faire
, ~. 1 •

entrer à la COll"JUission la Belc;ique et la Colouib:l.e, qui sont venues y rejoindre

l'Al'gentine (choisie par le Pakistan) et la 'l'chécoslovaquie (choisie 'Par 1'IndeL

La discussion s'est poursu:!.vie à la 289bme sécmce (7 mai), au cotu's de

laquelle le P:t'éoic1ent a désigné les E'ba"cs·-Unis comme 'membre coopté de la

Commission, 11Argentine et la Tchécoslovaq.uie nt ayunt pu se lllèttre d'accord. pour

choisir ce membre.

A sa. 312~;nle sGance (3 juin), le Conseil de sécurité ci ad.o'Pté, après

amendement, un projet de résolution dévosé par le repJ~és'e:n:tant de la. Syrie

(S/819); cette roso1ution chargeait la Commission de nrediàtion de se.rendre

sans retard sur les 1icll.x a.u différend, d,(§'tudier Jo dans l'ordre indiqué au

paragraphe D cle la résolution du 20 janvj.er, les qllestions soulevées dans la

lettre du l1inistre des af'faiI'es étrangères dL(Pal~istan en date à.u 15 jallvier"

et de faire l'apport aLt ConzeH à cc sujet en JGcmps opportun.

e) RappOl'ts de la COITJlniss2:.0n d.~s Nations Unies pour l TInde et le Paldsta:ç et
nomination d'un représentant des Nations Unies auprès de l'Inde et du
Pakistan -"-"--~----'-----'

Le 22 novembre 1948, la Commission des"Nations Uni~s a soumis.au Conseil

de sécurité un 'premir:œ rapport (8/1100) relatif à son, activité jusqu'au

22 septembre 1911.8.

Le 13 janvier 19L~9, la Commission a soumis un deuxième r'a'Pport (S/U96).

Dans ces rapports,' la Corumission informait le Conseil, de sôcurité ,que;

les 13 aoCit 1948 et 5 janvier 1911,9, elle avait .adopté des résolutions concernant,

un ~rdre de, cess~z-le '-feu, fixé des, principes cd.ul devaient servir' de base, pour

la conclu.sion d'un accora. de trGve entre les parties et arr~té des mesures

concernant l rorgan1.sation d! un -plébiscite lorsqUe la démilitarisation que

devait prévoir l'Accorelde trêvè serait ,accomplie. LaCoDml,j.ssion a déclaré

qlte l'ol'dre de ceosez-'le~'feu était éntré en vigueur le 1er janvier 1949.

La Commission des Nations Unies est retournée dans la péninSUle indienne

le 4 février 1949 ~our assurer la mise en oeuvre de l'Accord faisant l'objet des
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. ~ .: :

del~ résolutions. En présentant au Conseil de sécurité le troisième rapport

. de la. Commission (8/14-30 et Add.l et 2), soumis le 5 décembre 19L~9, le Président

de la Comllüssion a fait l'emarquer que, depuis le retour de la Commission dans la

péninsule, on n'av~it constaté, en dé~it d'efforts soutenus, aucun progrès

sCl1sible dans la mise en applica.tion de la deu::dèlue part:i.e. de la résolution

adoptée le 13 aoàt 1911-8 lJal' la Commission, et gui a tra.:i.t à la trêVe et notamment

au retrait des troupes; de ce fait, la. qommission avait jugé utile de renvoyer

la gUBstion au ConCieil a.e socurité en recommanda~1t au Conseil à.e substituer

à la Comm:i.ss:Lon une personnalité unique Ill\lnie cle pouvoirs éten~u8 pour essayel'

d'amener les deux gouvernements à se mettx-e d'accord sur toutes les q,uestions

en suspens.

1e 16 décenibre 191~9, le reDrésentant dé la Tchécoslovaqu.ie à la Commission

a. soumis un raDPort de la minorité (S/1430j.A.dd.3) dans lequel il critiq,uait

certains a8lJects des travaux de la Cornnl:ission et demandait la création d'une

nouvelle Commiss:i.on des Nations Unies pour l'Inde et le Paldstan, composée de

représentants de tous les Etats membres à.u Conseil ë.e sécurité, ce qui garantirait

l'indépendance comlJlète de la Commission.

1e Conseil a examiné ces ral)ports à sa 457ème séance. (17 décembre), au

courS de laquelle il a décidé de prier son Président de rencontrer officieusement

les rellrésentants des deux IJarties intéressées et d'examiner avec eux les

possibilités de trouver une solution satisf.aisante des questions pendantes. En

a.épi t des efforts déployés par le Président, aucun accord nia été conclu. Les

débats se sont pOllXsuivis.1 et le ll~ mars 1950 (470ème séance), le Conseil a

adopté une résolntion {S/1~·69), présentée Dar les représentants de Cuba, des.

Etats-Unis d'Amérigue, de la Norvège et du Royaume-Uni. AQX termes de cette

résolution, le Conseil décidait de nommer un représentant des Nations Unies

chargé d'aider à préparer le programme de dém:i.litarisation au sujet duguel

les parties devaient se mettre d'accord1 d'en surveiller l'exécution, et

d'exercer tous les pouvoirs et attributions dévolus à la Commission. Le

représentant était également habilité à examiner d'autres solutions possibles

de la question. 1e L~ avril 1950, le Conseil de sécurité a nommé représen:tant

des Nations Unies un Australien, Sir Owen Dixon.
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.Daml son rapport" soumis le 15 septemb:ce 1950 (S/1791)~ Sir Orien Dixon a

indiqtlé Clu.e l'on n 1avait réalisé de progrès ni vers la démilitario.ation de l'Etat

ni. vers la conclusion d.'un accord relatif à d'autres mesures touchant le sort de

l'J~tat de Jammu et Cachemir'c. Sir 0\'1"0n Dixon s'est demandé s'il ne serait pas

plus sage de lai,sser au.x: parties elles-m@mesle soin de négocier la solution de .

ce problème et a indiqué q,u'l1 n'entendait, quant à lui, recommander au Conseil

l'.mCLlne autre mesure.

Par une lettre en date êl.u 14 décembre (S/19'+2), .le l1inistre des affaires

étrangères du Pakistan a exprimé la vive inqu:l.étude q,ue lui cal.J$üt le retard

considérable dont sou:l:'frait l'e:lmmen du rapport remis par le représentant

des Nations Unies, et a cléc1uré q,ue le Gouvernem~nt de l'Inde et le Gouvernement

du ~aharajab au Cachemire s'employaient à prendre des mesures pour éompromettre
, ,

l t organisation dtl plébiscite libre et impartial qui c1eve,it régler l' avenii~. cie'

l'Etat.

A la 503ème séance (26 septembre), le fTésidcnt du Conseil de sécurité

avait déjà. e;;:prilD.0 au représentant des Nations Unies la reconnaissance du Conseil

et avait .déclaré Clue le Conseil consentait à le décharger, sur sa demana.e, de ia
miaûion qu 1il lui avo.it confiée. Le Conseil El. cOlP.m.encé l'examen du rapport à sa

~32ème séance (21 février 1951). Après un débat prolongé, le Conseil a adopté, à

sa 539ème séance (30 mars),un texte ravisé d.u projet de résolution cormnun présenté

par les représente,nts des Etats-Unis d'Amôrique et du Royaume-Ùnj. (S/2017/Rev.l)

rnppelant notamment aux gOl1vernemento et aux autorités intéressés le principe

énoncé dans diverses rosoluti,ons du Conseil de soeurité, à sa.voir que le so:rt·

d6i'initif de l'Etat de JaUUllU et Cachemire devait ~tre décidé conformément à la

volontp des populations, exprimée au moyen d'un pi/.ébiscite Hbre et impartial

tenu sous l'égide de's Nations Unies; décidant de nommer un représen'cant des

Hations Unies pour succéder"à Sir O\-I'en Dixon et chargeant ce représentant, entré

antres t~ches, de proc'éder à la démilitarisation de l'Etat de Jammu et Cachemire

Bur la base des deux réàolutio:ns de la Commission des' Nat:i,ons Unies pour l flnde

et le Paldstan. A ss; 543ème séance t30 avril), le Conseil a approuvé la nomi·

nation de 101. Frank P. Graham au poste de représentant des Nations Unies.
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e) RaEJ:iC1rts soumis au Conqgil àQ....êf:.9u.ri.té J'lar M•• Gra.ham (.122J.:1222.2
Le représentant des Nations Unies, M. Grobaro, a soumis' a'u Conseil èl.e

sécurité cinQ ravports (15 octo"bre 195J. ~ 8/2375 e·t Corl:'.l et 2; 18 décem"bre 1951

_ 8/241!-8; 22 avril 1952' - 8/2611 et COl'r.l; 16 septembre 1952 -0/2785 e~ Corr.l;

et 27 mars 1953 - S/2967). Dans son 1,)1"8mier ral)'.!?or"G J le' repT8sentant des

Nations Unies présentait un projet (11 accord en douze points entre les

Gouvernement.s de l' Inde et du Palds tan, au' sujet de la clé roi l i tarisation de

l'Eta'b de Jammu et Cachesmi:L"e. Le représentant des Nations Unies indiQuait

que les quatre pl'cmiers points de ces proposiMons avaient fait l'ol')jct dlun

accord et ex:posaii:. la posiM.on prise par les deux parties sur les autres

points, Le Conseil de sécurité a commencé l'examen du IJremier rapport à sa

56~·ème séance (18 octobre 1951) et l'a poursuivi à sa 566ème G8anCe (la novembre;

àu com's de lacluel1e il a aclopté la résolution (8/2392) soumise par les

Etats-Un1s d'Améri.que et le Hoyaume-Uni, et aux termes de laquelle il invitait

le représentant des Nations Unies à pou:csuivre ses efforts.

Dans son delJ.idème rappor t (8/244.8), le représentant des Nations Unies porta:'

è.. la connaissance du Con8e:11 l'acceptation );Jar les parties de quatre autres

points du projet d'accord ct lui ind.:Lqnait <lue les divergencesClui Gubolstaient

8L1tre les tleux gouvernements restaient essentiellement celles 'lui étaient exposç'>.

po.r le pl'enlier. raP'Port. Après ex.amen de ce ra:pport par le Conseil Ce sécurité,

à ses 570ème J 571ème et 572ème séances (17, )0 et 31 janvier 19:52) J le Président

a èléclaré que. les membres du Conseil estimaient en général que le rep:cGsentant

des Nations Untes était habilité à poursuivre ses efforts en vue de l'accomplis

sement de sa mission.

Dans ses troisième et Cluatr:tèm~ rapports (8/2611 et 8/2783), le représentm.·~

des Nations Unies informait 10 Conseil de sécurité ÇLue les deux gouvernements

avaient accep'bé d.1autres dispos:ttians du :projet d' accol'd en douze points Clu Til

leur avait prése11té. Ùais Wl accord n'était toujoùrs pas intervenu au sujet

des effectifs minima et de la composition à.es tI'oupes à IDaintenil' c1e part 'et

dt autre de la ligne de suspension d 'e,l'mes', ni sur la date officielle dl entrée

en fonctions de l'Administr.ateur du:pléblf.lcite. Il avait donc p:t'ésenté des

vroposi tioris concrètes touchant les effectifs m:Lnü.I1a des forces en présence,

mais l'accord nIa pu se faire sur les chiffres suggérés'. Le représentant des

Nations Unies ex.posai t en outre le point de yue des parties sur la présentation;

'"

c
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sous forme (le 'iI'ariantès, de pl'ojets relatifs aux J;lrincipes à ~ppliClt1er pour

· fixer des effectifs qui seraient ma:lntenus de part et d' aut;re de. la lir;ne de
.. , . '\ ,.J c

· suspension' d.'armès à .1' explration de la périoa.e de détni~i.tal·isation.·

Après url débat qui s'est pou:rsu:i.V'i de la 605ème à la 611ème séance,

(10 octobre, 6 novem1.>re, 5, 8, 16 et 23 d\;cenibre 1952), le' Conseil· de sécurité

a adopté u11é réso'lution (8/2883) Çlui :i.nvitait les, Gouvernementsèl.e l'Inde et.

· du Paldstan à 'entrer 'immédiatement en négociations afin dl aboutir à Lm accord

sur les effectifs procis des forces armées à maintenir des deux c$t6s de la

ligne de suspension dl armes àla fin (le lapi~:dptle de démilitarisation, pour

la fixati0l1 desq,ucls 'il convienèlJ,'a de tenir compte des p~incipes ou des critères

proposés aLL"'{ parties par le re'présentant des Nationo Uni.esli ' Ces effectifs

· devaient €tre de 3.000 à 6.000 horrnnes du c6té pakistanais ,et. de 12.000 à

18.'000 'how..més èlù cSté il1èl.ien de la ligne de suspension d' al."mes. IJa résolution
1

invitait en outre le représentant des Nations Unies à demeurer à la ~iBpo~itiqn

des parties et à tenir le Consei.]. au courant de l'évolution de la situation. ,

'Dans son' clnQuièll1e rapport (S/~~967), le représentant des. 1TationsUniel3.a

rendu compte au Conse:i.lde sécurité c1e ses réunions et entr.etiens uLtérieurf?

avec les cleu.x gou·y·ernements. .A.ùcune des pro'fJos1tions formulées he. s '.éta.it révélée

acceptable pour 'les deux parties. IJe Conseil n ta pas exam:i.né le cinquième

rapport.

lh. QUESTION TCEECOSLOVAQUE

Par Ulle lettre en date du 12 mal~S 19L~8 (8/6911.), le représentant du Chili a

avisé le Secrétaire général que son gouvernement avait appris CJ.l~e, ·le.10 marS 1948,

N. Papanel;:, représentant permanent de la. Tchécoslovaquie, avait adressé au

Secrétaire généràl une coUJml.mication dans J.àqu~lle il allégua~t que l'ind9pendance

politique de la TchéccislovaCluie s'était trouvée violée par la menace, de la part

. de l fUnion des' Hépublig.ues socialistes soviétiques, de l'emploi à.e la force.

. Conformément au 1iaragraphe 1 de l tArticle 35 étè la Charte, le représentant du

Chili, laissant de c6télaquestionde savoir si M. Papanek agissait en qualité

de simple particulier ou dereprEJ"sentantlégitime de son gouvernement, demandait

aù Secrétail"c général de bien vouloir soume'ttre au Conseil de sécu:l:'ité .1a question

80ulevéè dans la lettl~e cle M. Pàpanek, n deruandaît en outreau Conseil de

procéder à LIDe eng,u&te sur la sitUl'l'tionj en vertu' de' l'Article 34. Par une

.~
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lettl'c en da:be (lu 15 mars 1948 (8/696), le reprôsentant du Chili a adressé

au [3ecru{;aire général la note de M.,Pa.;panek datée du lQ mars~

A SD. 268ème séance (17 mars), le Conseil l'te. sécurHé a inscrit à son ordre

du ~jol.l1' la communication en date du 12" mD..J:'S dl,l l'eprésentant du Chili et a. invitü

C(: repl'éscmto,nt à 'Partici1?(,~r au..v.: c1ét1ats •.

A tJa 272ème séance (22 mars), le Conseil éle sécurité a invtté M. Po.panek

à fa~.l'e une déclEll'atiol1, conformément aux dispositians de 11 article 59 du

règlement intérieur provinoire.

A sa 278èmo SGance (6 avril), le Con.seil de sécurité a adopté une

rûsolution (;J/7J.l), :i.nspil.'ée d !'lUl projE)t présenté par les Etats -Unis d rAmérique,

pur laCluelle il invitait le Gouyernement de la rrchécoslovaquie à participer,

oanJ deoit de voiie, aux discllssj.onH relatives à la, q,l.lestion. tchéco:31~vaclue.

En réponse D. cette invita'tion, le nouveau représcntantde la, iJ~chécoslovaqltie

n déclal'é (8/718) q,ue son goUvernement ll'est:tmo.it pas pouvoil' prend;re.9-uelCJ.ue

pal't que ce fCtt ù. la discussion. Iles quefltions mi.ses en jeu ressortissaient

excll1sivement à la juridiction nationale. de la Tchécoslovaquj.e " CJ.u1 repolis 8::,,1t

la plainte injus,\;iftoe dont était saisI le Conseil de sécur:i.té.

A la 251ôme séance (12 aV:l'il), le représentant du Chili a présenté un projet

de T.'8301utlon tendant à la Ci.'éatioll d 1 un sous-comité dont le Conseil :fixerait la

c01'!1ponitian, et Clu:L recev:l.'ait et entendrait des d~3pooitions , déclarations et.

tOmoignages et ferait raplJo:ï:'f:; au ConsE)i1 aussit6t que possible. 11. la 288ème

séance (29 avril), le représentan.t de l'Argentine a demandé CJ.ue la proposition

ùn Chili soit mise aux voix; il 0, suggéré q,ue le, sous ... comHé se compose; de .

trois membres du Conseil.

A 10. 303ème séance (~~ll. rr.ai), le Président a mis aux voix la question de

Oo,vo:l.r oi le· projet de résolution· élevait ~tre considéré comme portant sur une

CJ.ueotion de' 1!):"océdl.:u'e. Etant donné qu'un membre permanent avait voté contre la

Dro:po:.:lition préalable, le Président El.' interprété la décision comme un vote

favorable à la thèse su.ivant lag,uelle le projet de résolution pO+,tait sur une

qUestion de fand.PlusiellNlrepl"ésentants se sont éle:vés contre, cette. interpré

tation et, après avoir mis sa décision. au."C voi,x, le Président a déclaré qu'elle

ûemeurait valable. Le 'Projet de résolution;à.u Chili, complété par le :çeprésentnnf;

de l1Argent:tne, a ensu:l.te été mis auxvo;i.}~ et n'a paG été aclopté 1 attendu qu'un

des votes n' t'f 'tega l' s e ait celui d'undesme~bres.permanents.

~l/3()18
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A la m€meséance, le représentant de l t.AJ:'gentine Et. présen'hé un projet dé "

résolution (S/7812) au..x termes duquel ·le Conseil de sécurité estimait opportun

cVobt.enfr des témoignages complémentaires, à la fois oraux et écrits, relatifs

à la situation existant.en TchécoslovaCluie, et confiait au Comité d'experts

du Conseil la tô:cl1e de se procurer de tels témoignages.

Depuis sa 305ème séance (26 mai 1948), le Conseil de sécurité n'a pas
examiné ce point. de. son ,ordie du jour.

t,'

15. QUESTION DU TEHHITOIRE' LIBRE DE TRIESTE

a) ~~EI8.l1él.e 21:_. la YOL].goslavi~ .'

Par une lett:re en date du 28 juil,let 19~·8 (S/927), le r~présentant de la

YOllgoslav:ie .a demandé au Conseil de sécurité d f examiner la question 0.8 l f indé

pendance et de l' intégr:ité du :çerritaire libre de Trieste, et, d le,xaminer notamme

la légalité de certains-accords conclus avec le Gouvernement de l'Italie par
1

11Aclminis'~rationde la :ione anglo-américaine dll Territoire libre de Tri,este.

En out.re, le repré sentant de la Yougoslavie demandait au Conseil de déclarer

que les aècordo susmentionnétl constituaient une infraction, aux dispos~tions du.

Traité de paix avec IfItalie relativesè-J. l'indépendance du Terr:Ltoire libre de

Trieste, de 'Prendre des mesures que le Gouvernement yougoslave esti,mait nécessai)

et suffisantes pour rendre nuls les accords en question èt de veiller à ce Clue

les Gouvernements des, E'tats-Unis d'AmériClue et du Ro;y'aume-Uni, respectent leurs

obliŒatir:ms internationales' afin de garantir l t indépendance du ~r.erritoire libre

de Trieste •

. A sa34l~ème séance (l~ ao~'b 194'8), le Conseil El i.nscrit cette '1uestion à son
, ,

ordre du jour,sous le titre : "Question du Terri.toire libre de Trieste", et a
invité le représentant de la YougoÉl1avie à prenëlt'e part a.ux débâts •. Le Conseil

.,

a e~amin~' la question au cours de hui't séal1ces tenues 'penëlant le mois d' aoû:t 19~·t

Le 13 aoQt, ~le représentant de la Yougoslavie a présenté un projet de r~so

lution (8/968) aux termes duquel le Conseil aurait décidé 'qu t une série dt accords

conclus entre le Conunandement 'militaire allié et le Gouvernement italien étaient

en contradiction avec certains engagements pris par les Puissances alliées et

associées et l'Italie aux termes du Trai:t;é qe paix avec l TItalie; aurait déclaré

ces accords incompatibles avec le statut du Territoire libre de ~rieste et, en
,

consé'1uence 1 nuls et non avenlIs" et aura.it demandé allX Gouvernements des
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:Gtats-Unis d'AmériQue et du Royaume-Utü de s'abstenir à llavenir de toute action

contraire aux dispos i ti ons du Traité <le paix.

Le 19 aotît, lè. représentant de la RépubliQue socialiste soviétique d ' tJ1'.raine

a soumis un projet d.e résolution (8/980) aux termes .duquel le Conseil de sécurité

estimait q.u'il importait de résoudre sans délai la Question de la nomination

du Gouverneur du Territaire' libre de Trieste2{

A la 351J·ème séance (19 aoat), le projet de résolution de la Yougoslavie et

lepr'ojet de résolution de la RépubliQut;: socialiste soviétique d'UlQ'Q,ine ont

été mis aux voix et n'ont pas été adoptés.

b) Note de l'URSS

Par une communication en date du 3 juillet 1952 (8/2692), la déléGation de

llUnion des RépubliQues SOCialistes soviétiQues a demand.é Clue l'on distribue allX

Gouvernements des Etats Membres le texte des notes envoyées par le Gouvernement

de l'Union des RépubliQues socialistes soviétiClues aux Gouvernements des

Etats-Unis d'Améri'lue et du Royaume-Uni. Ces notes étaient relatives à l'accord

intervenu entre les Gouvernements des Etats-Unis d rAmorique, du Royaume-Uni et

de l'Italie, et dont le texte a été publié le 10 mai 1952, au sujet de la P1U'ti

cipation de l'Italie à ltadministration de' la zone anglo-américt:üne du Territoire

libre de rrieste.

c) l1émorandum d'accord

Dans une lettre en date du 5 octobre 1954 (S/3301 et Add.l) J 11 Gbsel'vuteur

de l'Italie et les représentants à.es Etats-Unis, du RoyaLl.me-Uni et de la

Yougoslavie ont communiqué 8t:l Conseil de sécurité le texte d'un momorandum d'accord

avec annexes, qui conc~rnait des dis'\;tositions pratiques relatives au Territoire de

Trieste et q.ui avait été paraphé à Londres, le m&me jour, par les rCl?:c6sentants de

leurs gouvernements. J.Je 12 octobre 1954 (S/3305), le représentant de llURSG
"

a informé 1\3 Conseil Clue son gouvernement avait pris connaissance de ce t accord.•

Dans une lettre en date du 17 janvier 1955 (8/3351), l'observateur de

J.lItalie e~ les représentants des Eta.ts-Unis, du Royaume-Uni et de la YOUGoslavie

ont rait conna~tre Clue les mesures nécessaires pour ltapplication des dispositions

du mémorandum d'accord avaient été prises.

§) Voir le point 6 ci-dessus, intitu1é : Désignation d'un Gouverneur d.u 'rerritoire
libre de Trieste.

portau

extér:"

le Gau

de la

qui Si

date a
Ha'ldm

Juoti<

Ha'idm

jotlr :

invus:

signa.:

écl!ltl

a sou'

au Co

et si
'lui fi

terme

·la C{

cett(

dif.lC\

au HI

adre:

ellVo;

le 1~



. ,:;.

. .1e d'Ukraine
iÇ1.V'

é!.e sécurité
i3-

-t1ationom:J-

Ug0131aVie et

ra;i.Oe ont

3~éGation de

ii. S -tribue aux

}OU-vernement

3 des

~s à l'accord

tUme-Uni et

de la parti-

du Territo1.1'e

ob s ervate lU'

.0 la

,randum d'accord

Tel.'ri taire de

'P::i..~ésentants de

e 1. 'URSS

Cet accord.

teu.:t' de

9,. ~C)ugoslavie

:3 èltsposi tiens

Q..l..l 'rerritoire

8/3618
Français
Page 57

16. . QUESTION DUHAIDERABAD

Pal:' un télégramme en date du 21 aoat "1948 (S/98fJ), confirmé par une ".lettre.

pOl·tant la mê'me date, le Secrétaire général du Département des affaires.

extérieures du HaT.derabad a fait savoir au PréSident du Conseil de sécLITité que

le Gouvernement du Ha':tderabad, conformémen-t. au paragraphe 2 de l'Article 35

de la Charte, lui demandait d'attirer l'attention du Conseil sur le différend

qui s'était élevé entre le Ha'iclerabad et l'Inde. Pa.l' une communication en

date du 8 septembre 194-8 (8/996), i,l a fait connattre que le Gouvernement du

Ha~~derabad désirait devenir partie au Statut de la Cour internationale de

Justice.

ParUl1 télégramme en date' du 12 septemb:l'e 1948 (8/998), le Gouvernement du

HaXderalbad a demand.é que la plainte q,u' il aya:i.t portée flÎt inscrite à l'ordre du

jour le plus t6t possible) en raison des préparatifs faits par l'Inde en vue d'une

invasion inmùnente. Un autre télégramme (S/lOOO) en date du 13 septembre

signalait que le Haïderabad venait d'@tre enVahi et qUe les hostil~tés avaient

éclaté en clifférentes régions. Le 15 septenibre, le Gouvernement du Hatdel'abad

a soumis un mémorandum (8/1001) à l'appui de la demande qu'il avait adressée

au Conseil.

Les communications du 21 aoGt et des 12 et 13 septembre (S/9'èf5) 8/998
et 8/1000) ont été 1,nscrites à l'ordre du ~our à la :?57ème séance (16 Sel)'cembre).
qui sIest. teùue à Paris. PlusieUrs repré~entants ont formulé une réserve aux

termes" de laÇLuel1e l'insoription d_e cette qUestion ne préjugeait nullement

la compétence du Conseil en la matière ni le fond de l'affaire. Au COLœs de, "

cette séa.nce, les représentants du Ha'i.derabaèl et de l'Inde ont é.té invités

à prendre place à la table du Conseil et ont fait des déclarations. La

discussj,on sIest poursuivie à la 359ème sé,ance (2.0 septembre)."

Pal' une cOll1l1lunicatiol1 en date du 22 septembre (S/lOllet Add.l), le Nizam

au Ha'!derabad a fait savoil~ au Secl'Gtaire cénél"al qu' il retirait la plainte

adressée au Conseil de sécLœité par son gouvernement et que la délégation

ellvoyoe auprès du Conseil de sécurité n'avait plus aUCW1 pouvoir pour représenter

le Nizam ou son Etat.
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Par une note en date du 2!~ septembre (8/1015), la délégation (lu lIa:Lc1.erabad

a eX1?osé ses vues sur la situation régnant au Ha.!derabad et a dé'claré ÇLÙ' il

était d'une nécessité impérieuse que le Conseil de sécurité procède à Itexamen

de la situation.
Le Ccmseil desécL1.ri té a examiné ces communications ,à sa 360ème ,séance ,

(28 ae'ptembre) et a entendu les déclarations des représentants du HaTrlero.bad

et de l' Inde.
Pal:' lettre en date (1.u 11 octobre (8/1031); le chef de la délégation du

lIaJ:derabad a fait conna1::tre au Présià.cnt élu Conseil de sécurité €.lu1il n'avait

pas l'intention de' a,emand.er q,ue la délégation fat représentée à la prochaine

séance où le Conseil examinerait la question du Ha~dera:bad.

Le 21~ novemûre, le.cbef de la délégation de l'Inde a fait savoir au Président

du Conseil de sécurité que la dél.éGat:l.on indienne COnEltituée pour 1 r examen de la

ÇLuestion êlu HaT.clerabacl et. qui. aurait demandé, le ,6 octobre, dans une communication

adressée au Président en exercice à cette date, !lue la çtuestion ,soit ret:iroe

de 1. t orfu"e du jour, avait été rappelae (8/1089).

Par une lettre en date du 10 décembre (S/1115), le Gouvernement de 1 r Inde

a informé le Conseil de so curité Que la situation au Ha'ïderabad était calme et

normale, et qu'il n
'
avait donc pas l'intention d'envoyer un représentant auprès

au Conseil de sécurité llour discuter la Cluestion du Haï.derabad.

Dans LU18 lettre en date du J2 décembre (8/1118), le chef de la délégation

du Ha.;i~derabad a déclaré Clu' il était évident que le Nizam. était pratiquement

prisonnier des autorités militaires indiennes et que, dans ces conditions, sa

délégation consiè.érait qu'elle devait réaff:l.rmer les pouvoirs 'lui lui avaient

ét6 conférés primitivement.

Pt,\r une lettre en date du 13 décembre (S/1121~), le repré sentant de l' Inde

a tx'ansm:i.s au Pl"ésident du Conseil de sécurité un rapport sur la situation dans J.e

Ha~derabad. Ce ra.pport ne 1!ré jugeait pE~S la !luestion de la compétence (lu Conseil.

A sa 38lJ·ème séance (15 décembre), È~ la suite d' une a.emancle en date du

6 octobre (S/lCl27), le Conseil a invité le l"eprésentant du Pakis'tan à prendre

part à la discussion de çette question. 1asuite de l'examen de' cette Question

a ét.é retûse au moment où le Conseil se réunirait à nouveau à Lalœ Success.

:.i
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Dans une lettre en date du 18 mai 1949 (S/1324), le représentant de l'Inde

,a demandé au Conseil de retirer cette question de l'ord~e du jour et a demandé

qu'ou lui donne l'occasion d'exprimer de manière plus complète l'opinion de 80n

Gouvernement sut' la question de la compétence.

. Le Conseil a entendu les exposés des représentants de l'Inde et du Pakistan

à ses 1+25ème et ~26è~e séances (19 et 2~. mai). Jusqu'à présent, aucune autre

Séallce n'a été cO~l:3acrée à l' examen de ,c::ette question.

Dans une lettre dli 19 Boat' (S/J.380), le repr.ésentan't d,u Ha!derab'ad a

déclaré que des fonctionnaires du Haï:clerabad étaient victimes d 'arbi'~raire

et a fait conna:ttre qu'il souhaitai'b présenter ces accusations au Conseil de

séëurité lorsque celui-ci reprendrait l'examen de la question~

17 • NOTIFICATIONS IDENI'IQUES ADRE[.jSEES AU S:mCRErrAIRE GENERAL LE
29 SEPrEMBRE 191~8 PAR LES GOUVERNEMEl'J~CB Dg rA HEPUBLIQUE

FRANÇAISE" DU ROYAUME~UNI E'I',DES ETATS.;.UNIS D'AMERIQUE

Le 29 septembre '1948" le Secrétaire général fi. l'e'qu dee Gouvernements de la

France" du Royaume-Uni et des Etats~Unis d'Amé:dÇLue des notifications identiQues

(S/1020 et Ml.d.l)" attirant son attention sui la situation grave qui résulte,it

du fait que le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques

avait imposé des reotrictions SL~ les transports et les comm~~ications entre

les zones occidentales d'occupation en Allemagne et Berlin. Ces notificationS

indiquaient que cette mesure du Gouvernement ,de l'Union des Républiques socialistes

sovi6t:i.ques étaitcClntraire aux obligât:l.OnS' qu'il a~ait assumées aux termt?s' de,

l'Article 2 de la Charte et créait ID1e menace pour la paix nu sens du Chapitre VII
de la Charte. Les trois gouvernements demandaient donc au Conseil de sécurité

dt examiner cette question le plus it8tpossible.

Cos notifications identiques ont été inscrites à l'ordre du Jour provisoire

de la 361ème séance ,(4 octobre 1948),~is les ~eprésentants de l'Union des

Républ:i.ques socialistes soviétiques et de la République sociali,ste soviétique

d'm'Craine se sont prononcés contre l'adoption de l'ox:c1re ,du jotlr~ . Après une

nouvellediscL1ssion, au cour~ de la 3q2ème séance (5, octobre), l'ordre du j.our a

été adopté. A la suite de ce vote,,' les, :r:epr~f3entan'bs de l'Uniçm des RépubliQues

socialistes soviétiques et de la Répu~lique socialiste soviétique d'm~raine ont

. r
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déclaré Que cette décis:i.on prise par la major!té du Conseil constituait une

.violation de l'Article' 107 de la Charte et <luren conséquence,. leurs clélégations

ne partictporaient pas à l'examen de la <luestion aLl. Conseil de sée uri té •.

Le' Conseil a continué à examiner la <luestion à ses 363ème et 364ème séances

(6 octobre), ainsi 'lu'à sa 366ème séance :(15 octobre)., Le Président a demanda

des informations complémentaires et le Conseil s 'esi~ ajourné au. 19 octobre pour

permettre aux représentants intéressés de préparer leurs exposés; à la

368ème soance (19 octobre), les représentants de la France~ du Royaume-Uni et

des Etats-Unis cP~mér1<lue ont fourni les renseignements demandés.

A la 370ème s~ance (22 octobre), les représentants de l'Argentine, de la

Belgique, du Canada, de la Chine, de la Colombie et c1.e la Syrie ont présenté un

projet de résolution {s/lolJ.8) J visant à inviter les quatre Puissances occupantes

à prévenir tout incident Qui serait de nature à aggraver la situation il Berlin,

à abolir toutes les restrictions imposées' de~uis Le 1er mars 1948, et à 'organiser

immédiatement une réunion des· !luatre Gouverneurs militaires, aux fins cl'élaborer

les arrangements relatifs à 11 unification monétaire à Berlin. Le Conseil a

ajourné au 25 octobre la discussion de la question.,

A la 372ème séance (25 octobre), le projet de résolution. COlllmun (S/1048)

a été nti.s aux voix. Il n'a pas été adopté, l'un des membres permanents du

Conseil ayant voté contre. Aucune autl~e séance n ra ét6 consacrée à la disCLlS sion

de cette questioni

Par une lettre en date du 4 ma;l. 19L~9 (S/1316), les représentants de la

Fram~e, du Royaume-Uni et des Etats~Unis drAmérique ont fait savoir au Conseil

de l3écuX'ité <lLle leurs .gouvernements respectifs avaien·t conclu avec le Gouvernement

dé l'Union des Républi<lues socialistes soviétiques un accord visant à supprimer

les restrictions sur les commwlications, les transports et ;Le conunerce avec
Berlin,

18~ CONTROLE INTERNATIONAI, DE L'E:NERGIE A':[10NIQUElI

a) ~\Tot~ d' in.~roduct10n

La. réaoluti'on l (I) de liAGsemblée générale du 24 janvier 1946, qui a créé

la COlIun:tssion de l'énergie atomiClue, a chargé cette dernière d r.ac1resser ses.

l'apports et ses reconmianda·c1ons au Ccmseil de sécurité et a prévu que le Conseil

donnerait à la Commission des directives sur les questions intéressant la sécurité.

'1/ Voir aussi la question 5 : Réglementation et réduction générale des armements
et renseignetllents sur les forces armées des Na"bions Unies.
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b) l'rem:L(!l' ~~o.l"mQrt de ln COllJniosion
_._._--~.

ral" l1.r.c lettre en date du ~}l c:.ôcembre 1946 (8/239), le Présiùent de la.

Cot1l.Ll1no:î.on ùe 116n(~rG'Lc u:tomiquc n Pl:Ç De~·lté le prcllliel' rapport de la COrJlIlis sion

au COll(Joil. Le CŒ1::;,:~n a. nl:lOl'ü'; 11 cxuJr.i2n du ravpol't le 13 février 1947

(lc6(;L'1C ourmce). Le 10 fCv:dcr (1 ,1"1' , )\;(,0t:e Ell:cmce , le représentant de ITURSS a
pr0sentû ùer.: 8.::"'..mlien:cnts ct ù'::G c.ü'.litifs (~J/283) au rapport. Le Conseil nIa.

l)l'io o.UCUllC dl~cic h'n '1l1m:t au l'01:,:1 du l'appo;:t ou des aœ.cnilcrnents ct additifs

l ll'OpOGas, u:rds il 0. cMcidtÎ à. 11tl~1::Ulimitu (Sl;;,.')6L 113 10 mars (l17çme séance),

de renvoyer :J.t Glwc;';1:.llc de la quc:ot :!.on ù 10. Gommiss:i.on en invitant cette dernière

à 61o.borm' lco r1'Ol;Or.; i tiom.l concrètc::i pr6vucs par la résolution de l. rAGsemblée

générale.

c) r:cux;U~n:9.2:y..r:r:~'t <le la. CCl1.m.iGoi9!!.

F~~r ltne! ll::lttl'c (:n ô::l.'t:e <'!.u 11 lJcI,tcmbl'C 191~7 (8/557), la Commission, par

11 clltl.'e:m:t:.;;c lIe Don Pxûtüûen't, a tran~mis 13011 (lem;::t.àme rapport au Conseil de

sécurité" Le Cünl:h::ll n' (.l. y.o.r. inser!t èL Gon orch-e du Jour l'examen de ce

raFpOl't.

cl) 'rl'oini\m:c 1'1.'.1"mort (J.e la. CO':œ1.:l.üs:1011
-------,-,-.~~,---_...... -
l't'.r une lettre: en tb.te d.u ~~() c,ai 1;)1~8 (Cjü12), le Pr'0sic1ent èJ.e la COlnmission

de l Tune~·!.~ü~ nter:üqu(~ Cl. t!'r.t:wmü; le tl'oisi'~:)l:!C l'n"P1Jœt de la Commission au ConGeil,

qui l'a cxatl1inu au cour:; de troio c0anccc) tcnLH~G entre le 11 et le 22 juil10

1\ lu 318ù: le !J0:.ll.1C;, 11..)0 l;t:x[;lJ-UrüJ oat Pl.'c/pooô un "projet de l'osolution (8/836),

aux termen duquel le ConDcU acceptcrn.i t les trois :co:pports de la Commission et

aplJl' oUVC:':'a.it 11..!13 C()l'll.üul~ionn Ohuh'ulcs et les l'ccomnvmdations du "premier rF1P'Port~

1eo FJ:opùsiti.OUfJ concl'i:;tcn du llcl.C:ièmo rU'Pl?Ol't et 1GS "rc.P'Po1·t et recommandations Il

du troisi~)lUO r~q'DO.l.'t. I..L~ 2i~ juin (525l:l!lC sôancc), le p~l'ojet ele résolution des

Btati3-UnL'J a ûtd m:;'n au:: veix, r.ln.i:::J étnnt llonnô (:Lulun membre permanent olé'bit

prononce) contre le pl.'Q~let tlc rÛ:.JolL~tiün, cclni-ci n l a vas été o.doptci. Le ConDeil

a ulm.'s d(;~cidô (S/g:S2) dl inviter le Cecl'Gto.ire Gonéral ù. tl'tmsmettrc Ù l t Assemblée

Générale) en attirant toute son attention sur l Tim:portnl1cc de la. question, les

trois l'o.l't1ol'tn (le la Commiouion uinsi que les procèa-verbanx des débats du

Conseil da sécurité.



e) ~e~solLlti0ll.'L_de la CouwJss;i.on .~B, date du 29 juillet et la résolution du
Conseil en date' du 16 septembre ~24'9

Par une lettre en date du 29 juillet. 191~9 (8/1377), le Président de la

Commission de 11 énergie atomique a adressé au ConseH le texte de deux l~ésolutione

(PlEC!42 et ABC/'-~3) adoptées le 29 juillet, dans lesCluelles la Commission mettait

en doute l' utilité de pOlu'suiyre le d6bat èn l'absence d'une 'base dt accord entre

les six membres permanents. LorsCltt8 le Conseil a examiné la g,uestion à ses

446ème et 4~'7ème séances (15 et 16 se)?temb:re) ,deux projets de résolution

, ont été présent6s : un projet dit Canada (S/13'tJ5), visant à transmettre les

résolutions de la Commission à ItAssenfu16e g6nérale, et lm projet de résolution

de l'URSS' (S/1391/Rov.l), invitant la CommisElion à poursuivre ses travaux, afin

de s' aCCJ.ui tter des tâ:ches que lui avait confiées l'Assemblée génére,le par ses

résolutions des 24 janvier et l~, décembre 1946. Le projet de résolution dù

Canada, modifié par un amendement de la République socialiste soviétig,ue

dlUlcraine, a étéadop'té et le projet de résolution de l'URSS a été rejeté.

f) ~isêoll.lti.9.Q_~~la qommiss:i.on d~' é~~gie atomi~~ et ~~a:tion de la
Commission du désarmement

Depuis le 16 septembre 19~'9, le Cunseil. n'a pas examin6 la question du
,

contr6Ie internat:i,onal de 1 1 énergie atomiClue. Toutefois, ce'tte g,uestion a

fait l'objet de conSllltations entre les six membres permanents de la COlmnissian,

du 9 aoÛt 1949 au 19 janvier 1950 j elle a été égalemen't étudiée, à la

cinquj.ème session de l'Assemblée générale, par le Comité des Douze (:tnsti tué

par la résolution 496 (V)), et à la sixième session de l'Assemblée généràle, en

particulier par un Sou8~Comité présidé par le Prosident de l'Assemblée générale,

et composé des rel}résentants des Etats-Unis, de la l''rance, du Royaume-Uni et de

,l'URSS. Lors de cette session, par sa résolution 502 (VI) dti. 11 janvier 1952,

l'Assemblée générale) prenant acte de la recommanda'tian du Comité des Douze

tendant à Ce iqll.e l'Assemblée générale 'établisse une commission nouvelle pour

poursuivl'e les t13ches àssïgnées à l'origine, à la Commission de l'énergie atomique

et à la Commission des armements de type classique, a institué, sous l'autorité

du Conseil de sécurité, une Cornmiss:Lon du dOsal'mement. Cette Commission a la m@me

coulposition que les commissions antérieures et elle adresse périodiquement des

rapports au Conseil de sécurité et à l'Assemblée générale§{

W En ce qui· concerno les acte,~'et les rapports de
de son Sous -CorlHé) créé le 19 ~avril 1954,) voiT
r.:; ) -)' J t J • t 'd . ") g : h8g,e~~n aClon e- ru uctlon genorale des
le8 forces arlnées des Nations Unies.

la Commission du désarmement et
plus haut les sections,5 f) et
armements et renseignements OUl'
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19. PLAINTE POUR INVASION ARMÊlE DE LI ILE DE FORHOSÈ (TAIHAN)

Dans un télégramme adressé au Président du Conseil de sécurité le

24 aoQt 1950 (8/1715), le Ministre des affaires étrangères du Gouvernement

central clu peuple de la RépubH'lU8 populaire de Chine a relevé Clue, le 27 juin,

le président rrruman avait annoncé la décision, prise par le Gouvernement'

des Etats-Unis d'Amérique, d'emp6cher par les arnes l'Armée populaire chinoise

de le, libération de libérer 1111e de Formose (Ta~v.'E.n), paxt,ie j.utégrante de

la Chine, ~omme l'atteste l'histoire et corome l'ont confirmé la Déclaration

du Caire de 1943 et le Communiqué de Potsdam de 1945. Il était du devoir du

Conseil de sécurité de prencl.re des mesures immédiates pour obtei1ir le retrait

intégral de toutes les :forces amoricaines dl invasion de Formose et d'autres

oopendances de la Chine. Le représentant des Etats~Unis a répondu à ces

accusations par une lettre en date du 25 août (8/1716).

A sa 492èoe séance (29 aoÛt), le Conseil de sécuri"lié a inscrit cette

question à son ordre du jour sous le titre":Plaïnte pour invasion armée de

1l11e de Formose (Ta,!'fan) ".

A'llrès avoir rejëté, 101'9 des séances ultérieures, diverses propositions

traitant notamme:rti dl') la Cluestiol1 de l'invitation à adresser à un représentant

du Gouvernement central du peuple de la République populaire de Chine, le Conseil,

lors de sa 50Gème séE',nce (29 septembre), a voté sur un ,projet de résolution

présenté p0.r ItEg.uateur (8/1823/Corr.l), aux termes duquel le Conseil inviterait

un représentant du GouvernewDut central du peuple de la République populaire

de Chine à assister aux séances que le Conseil tiendreJ.t à partir du

15 novembre 1950 pour examiner la déclaration de ce gouvernement relative à

mie invasion armGe de l1 1:1e de Formose (TaS:wan). Lorsque l'ensemble du projet

de résolution a été mis aux voix (8/1836), 'il ya eu 7 voix pom', 3 voix contre

et une abstention. Le représentant de la Chine a af:firmé Clue la dernière

dis~osition du projet de résolution portait sur le fond et qu'il fallait

considérer son vote négatif conune un veto&

A la 507ème séance (29 septembre), le Président.a demandé ~u Conseil de

Mcider s'il considérait que le vote émis au sujet du projet de résolution de

lfE'lua.teui:- portait sur la procédure. - Il Y a eu 9 voix 'pour, une voix contre et

une abstention. Le Président a déclaré que le vote sur le projet de résolution

de l'ECluateur devait donc @tre considéré cotnnl.e portant sur la 1?l'océdure et a
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docidé q~e, malgré ltobjection élevée par lerepréoentantde la Chine, le vote

du Conaeil sur lepro,!et de résolll.tion de l 'EÇLuateur portait sur la procédure.

Cette décioion ayant été contestée, elle a été mise aux voj.x.. Il nt y a eu aucune

voix en faveur d.e l'appel, aucune voix contre et aucune abstention. En conséquence,

la décision du Président a été maintenue.

A la 525ème séance (27 novenibre 1950), le Prosiù.ent a propo?é au Conseil

de sécurité dt examiner conjointement les demc 'points intj..tulés respectivement

"Plainte POtll.' invasion al'mée de l'1:'le de Forml.)se ('lla.i:,van) et "Plainte pour

agression corr~oe contre la Républ:i.Q.ue 'de Corée ll
• , Le' Conseil a reje'té l'appel

du représentant de l'URSS cont~e la. IJroIJos::.tion du PréstcJ.ent.

Conformément à la résolution (lu Conseil de' sécurité en' date du

29 septembre (s/1836), les :ceprésen"G8.nts du Gouvernement cen'tl'al du peuple

de la RépubliClue populaire de Chine ont assisté aux s'éances au cours desq,uelles

le Conseil a examiné conjointem~nt les deux points en Cluestione

A sa 530ème séance (30 nOV8mbr~), le Conseil de sécurité a rejeté les

deux projets de résolution suivants : '

a) Un projet de résolution présenté le 2 septembre (S/1757) par le

représentant de 11 URS~ aux termes duquel, no'tarhment, le Conseil i) condamnerait

les mes~œes prises par le ~o~vernement des Etats-Unis d'Améri~ue Clui constituent

un acte d'aGression et une intervention'dans les affaires intérieures de la 'Chine;

et 11) inviterait le Gouvernement des Etats-Unis dlAmériClue à retirer immédiatement

de 1.11:1e de Formose et, des autres territoire's appe:trtenant à la Chine toutes ses

fOl'ces aériennes, navales et terrefJtreSj .

b) Un projet de résolution l-lrésenté le 28 novembre (S/1921) par le.

repl'ésentant dn Gou.vel'nement central du peuplé (le la Républiqué 'Populaire de

Chine et déposé :par le représentant de ltUnion soviétiçt.ue, aux termes duq,uel

le Conseil i) conè!àmnerai't les actes' criminels diagrcsfJion armée commis par le

Gouvernement des Etats-Unis dJAmtSrique contre le territoire chinois de Formose;

et 11) demanderait au Gou.vernemcnt des EtatS-Unis d'AmériClue ClU'il retire de

I,'ormose toutes 8es forces à,tagression armée, afin dtassurer la IJaix et, la

séeurité à.ans le PacifiClL\e et en As ie •.

D'autres communications du Gouvernement central du peuple de la République

'P0pulnire de Chine, concernant de prétendues agressions contre l'espace aérien

chinois, ont été reqLl:es les 2~.' septembre (8/1808), 18 octobre (8/1857),
26 octobre (8/1870) et 28 oct'obre (8/1876). "
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Depuis sa. 530ème séance, le Conseil de sécurité nle pa.!3 ex/itminé ce pOilit

de son ordre du' JOU1',

'20. PLAINTE POlm DOM!3:ARIlEMEHT AERIEN DU TERRITOIRE DE LA CHIllE

Par un télégramme en da'te du 28 aoth 1950 (S/172i.d, le Ministre des

affaires étrangères du Gouvernement central ·à.Lt peuple de la République populaire

de Chine a ini'ormé le Secrétaire gé:Llél'al g,ue deo avions militaires qu:l faisaient

partie des force s des Etats -Unis en Corée fWEl,:!.ent pénétré) le 27 aoû:t) dans

1 tespace aé:den de la Chir.1e en survolant la rive droite du Yalou) et avaient

bombardé des immeubles) des gal'es et des wagons de chemin de fer) tuant ou

blessant un certain nombre de personnes.

Par une lettre en date à.u 29 ao(Xt (S/1727}J le 'représentant des Etats ..tJnis

d'Amérique a informé le Secrétaire gélléralè.I.llè les instructions données aux

aviateurs plaèés sous les ordres dû Commandement unifié en Corée leur interdi

saient formellement de franchir la, frontière coréenne et o.è su:t~voler tout

territoire lireitl"ophe. Rienne montrait quI ils e'ussent désobéi à ces j.nstruc"tions J

mais les Eta.ts-Unis auraient été heureux de voir une commissj.on nommée par le

Conseil de sécurité enqu&ter sur les lieux.

Par un télégramme en date du ,30 aolÎt (S/17!~3), le Ministre des affaires

étrangères ,dù Gouvernement central 'du peuple de la République populaire de Chine

a affirmé que des avions milito.ires des Eta'ts-Unis avai.::nt de nouveau survolé)

le 29 aoQt, le territo:ire de la Chine J tuant ou blessant un certain nombre de

personnes,

A sa 493ème séance (31 aoQt),' le Conseil ae sécuriM a inscrit cette ques'tion

à son ordre du jour sous le titre llPlainte pour bombardement aérien, du territoire

éle la Chine Il •

A sa 499ème séance (11 septembre), le Conseil a rejeté une 'pr.opositian

de J.fURSS (S/1759) visant à inviter un représentant cle la. République populaire p.e

Chine à assistel;' à ses séances et a exam:Ï.né les ,projets de résolution suivants

a) Un projet de résolution 1?:résenté par 1 tURSS le 31 aoCtt (8/1745) J'lui,

après revision (S/1745/Rev.l), prévoyait notamment que le Conseil conuamnerait

les actes illégaux accomplis par le "Gouvernement des Etats-Unis et dont il

était faÏ"b mention dans les télégrarl".IUeS susmentionnés en date des 28 et 30 aolÎt)

et inviterait le Gouvernement ace Etats ..Unis à interdire de tels actesj
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b) Un projet -de ':rê'solution présenté 'par les E:tats..Unis le 1er ,septembre 1950

(S/1752 ), prévoyant notamment ·10.. cl'éution d'une commission qui serait composée

de deux représentants, dont l'lUl serait nommé par le Gouverneme~t de l'Inde et
l'autre par le Gouvernement de la Suècle1 et g.ui serait chargée de procécler à une

enqu@te sur les affirma'tians con'~enues dans les té1égrf\uuues des 28 et 30 aoOt.

Les deux pro,jets de réso;Lution. ont. é'b~ mis aux voix .lors de la 501ème séance

(12 septembre)., Le projet de résolLrtion des Etats ..Unis n ra pas été aclopté, le

vote négatif ayant ét0 émis par. un membre permanent. Le projet de résolution

de 1 1URSSa également éM rejeté ~
1

Par une lettre en date du 2. octobre 1950 (8/1832), le représentant des

Etats~Unis a info1,1mé le Secréte,ire générul ClU' il ressortait d! uneenqu€te

approfondie menée au sujet des accusations mentionnées dans les communications

des 28 et 30 aoG.t, Clue detl.X avions du Commandement des Nations Unies ava1en,t> .. . . . .

survolé par erreur le territoire chinois et avaient ouver'b le. feu sur un

terrain d'aviation situé pr()s d'Antou.ng~ L'eng.u~te n'ava:l.t corrobol"é aucune

des autres prétendues violations.

Depuis sa 501ème, séance, le Conseil de sécurité n'a pas examiné ce point

de son ordre du jour.

",

: 21. PLAINTE CONTRE LE GOUVERNEt.1ENr DE L'IRAN POUR NON-OESERVNErON DES
MESURES CONSERVATOIRES INDIQ.lJJ!lE]S PAR lA COUR INTERNATIONALE DE

JUSTICE DANS L'AFFA!RE DE Lt ANGLo..rRANlAN aIL COMPAJI1Y

a) InscriEt:l....on ,de la Cluestion à l' o;rcb:-we du jo_t~:r:.

Le 26 mai 1951, le Royaume ..Uni avait intenté une action devant ,la Cour

internationale de Justice contre l'Iran, au sujet de, l'application de l'Accord

ConclL1, en 1933 entre le Gouvernement impérial de la Perse et l'~Per:f:Jian

on Company.. Le 5 juillet 1951, à la demande du Royaume-Uni, la COO' , avait

rendu une ordonnance où, conformément à l'Article 41 de son Statut, élle

indiquait les mesures conserv~toir0S à prendre à titre provisoire (6/2239).'
. Elle déclarait notamment ~u'en indiQuant ces mesures elle ne préjugeait en

rien sa compétence, p'Our conna.~tre au. f'ond de l'affaire ct cherclmit seulement
, .'

à sauvegarder les droits de chacune ,des. parties en atten~ant .la décision de la
Cour.

• '1 '." •
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lm.

~ ce point

~é' a.ucune."

·"j;?eptembl'e 195n Par une lettre en date du 28 ,septembre (8/2357) 1 le représentant du.

:t{:;, composée Royaume-U.pi a demandé au Pr~sident du Conseil de'ééclU'i'bé dtins.crire la. question

,e ~ t Inde et à l'ordre dlt jour provisoire.. Il .joignai t à sa. lettre lm projet de

J.7

e

' :c~:e:o~t~lle rrésolution (S/2358) aux termes duquel .. entre autres, le Conseil 1) inviterait

"50:Lème séance t,' le Gouvernement 'de l'Iran à agir, à toue éCal'dS, conformément aux mesures
./ L conserva:to:Lres indiquées par la Cour et no'bamment à autoriser le personnel

tidopté, le f visé par les récents al'r~tés d'expulsion, ou un liolllbre de person.nes é'1uivalent..
t

résolution ! à., continuer de résider à Abadan, et 2) demande~ait au Gouvernement de l'Iran
fi
i.~,•..'.'.' d'informel:' le Conseil de .sécurité des mesures qU'il aurait pr,:tses pour mettre
l en oeuvre la résolution en question.

1 A la 559ème séance (1er octobre), le Conse1i a. décidé d'inscrire la. question

1 à son ordré 'du jour. J.Je représentant de I f lran a été invité à prendre part à
1.

f ~~ d::::i:'la qtIesj;ion I:!!! le Conseil de séco;r:l;t:é,

Le Conseil de sécurité a examiné cette question au COltrS dtUTIe série

;,. de séances qU'il a tenues durant le mois dt octobre 1951. Au cours de ce'bte

discussion, le représentant du Royaume-Uni à présenté; successivement .. deux

.... versions revisées (S/2358/Rev.1 et 2) du pr.ojet de résolution que sa dolégation

avait soumis à l' origine; la deuxième version reprenait les amendements (8/2379)

t,.que l'Inde et la-Yougoslavieavaient déposés en commun. Aux ti;lrmes du projet

1de résolution revisé (deuxième version), le Conseil ,de sécu.rité demanderait

, 1) ClUe des ,négociations soient' reprises 1eplus tât possible en vue de faire

J" de nOUveaux efforts pour réSOUdre les divergen.ces entre les parti.es, confdrmôment

l,aux buts et aux pr1.nc:l;pes énonc'és par le, Charte des Nations Unj.es, et 2) Clue l'on

t,éVite toute action qui serait de nature à aggraver encore la' ,situation ou à
t . • .f preJuger la position des parties en cause ..

l: Le 17 octobre (562ème séance), le représentant de l'Bquateur a p:r.'ésenté un

( projet de résolution (8/2380) prévoyant que le Conseil" sans trancher la. question

\' de sa propre compétence, conseillerait aux intéressés de reprendre les négociations '

1dans le plus bref d.é1ai 'Possible et de tenter de nouveaux efforts paLU.' résoudre ..
1

Qonformément~ux buts et principes. de la Charte des Nations Unies, les divergences

'qui existent entre eux.

J..a. Cour

~e J. rAccord
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Le 14 JUJ.n 1952, le représentant de l'URSS a présenté un projet de

résolution (8/2663) tendant à ce que le Conseil de sécurité invite tous les

Etats, Membres ou non membres de l'Organisation des Nations Unies, qui n'ont

pas encore ratifié le Protocole interdisant 11 emploi de l t arme bactérienne

sicné à Genève le 17 jUill 1925 ou qui n1y ont pas encore adhéré, à adhérer

audit Protocole et à le ratifier ..

Le Conseil a inscrit cette question à son ox'ùxe du jour au cours de sa

5ï7èm.e séance (18 juin). Au cours d,e cette séance, le l"eprésentant des

Etats-Unis a proposé de renvoyer le projet de résolution de l 1œSS à la

Commission du désal'mement.

A la 583ème séance (26 juin), le projet de résolution de l'URSS (8/2663)

a recueilli line voix (URSS), avec 10 abstentions, et nt a 1)8S été adoptG.

Btant d,onné cette décision, le représentant des Etats-Unis a retirô sa

proposition en faisant observer que la question du contr$le et de la sllppr-ession

eles armes de destruction rnassive était examinée par la Commission du déiJarmement.

Depuis sa 583ème séance, le' Conseil n'a pas examiné cette question.

PROPOSITION TENDANT A INVITER LES ETA'rS A ADHERER AU FBOTOCOJ..E DE
GENEVE DE 1925 CONeERNAlIlT':tA PROHIBITION DE L'ARME 11ACTERIENNE, .

ET A RA'I'IF~BWDIT PROTOCOLE

A sa 565ème séance (19 octobre), le Conseil de sécurité a adopté la motion

Q.u rep:césentànt de la France' tendant il ajourner le débat jusqu'au moment où la

cour intel"nationale aurait statué sur la question de se, propre compétence.

c) Jugement de la COUl.1 internation~le de Justice.

Le 19 a/oat 1952, le Secr0taire génêral a connul.lllil1ué aux membres du Conseil

de sécurité, poUr information, une copie de l'arr@t rendu le 22 juillet 1952

par la Cour internationale de Justice" dans leqLlel, par 9 voix con-~re 5, la

COllr déclarait que cette affaire .Cl tétEdt pas de sa compétence (8/2746) ~ .Le

Secrétaire général signalait 'que ,l'ordonnance ,lu '5 juillet 1951, dans iaquelle

la Cour indiquait les mesures cOllservatoires à l)):endre à titre provisoire' dans

l'affaire de PA~glo~Ir...§E.i.?;.E. ..Oil Cplllpan;x: (S/2259') avaient cessé d' ~'bre ex6cu.toire~

au pron?ncé dudi t arr@t, les mesures 'provisoires étant d.evenues caduques à la

m$me date.
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23. DEMf.\.1IIDE D'ENQUETE AU SU.JET D'TjJ~ PRE'JE,NDU RECOuaS A'rA GUERRE BACmR1ENNE

Le 20 juin 1952, le représentant dea Etats-Unis a pr6senté un projet de

réoolu.tion . (8/2671), aux "Germes duquel le Conseil de sécurité" constatant

notamment e.tue certains gouvernements ~t certa:i.nes autorit~s répandent systéma

tiquement des accusations graves su:Lvant lesquelles les forceiJ des nations

Unies auraient recours iL la gu.erre bactérienne et rUPIlelant que le COrJn1alldement

unifié en Corée a immédj.atement repoussé ces accusations et a demandé qu'elles

fassent 11 objet d'une enquê'te impart:i.ale, pri€lra:i.t le Com:!.té internaM,cJllal de

la Croix-Rouge d'examiner ces accusations et de faire rapport au, Conseil de

sécurité sur les résultats de son enqu~te.

Le Conseil a inscrit cette question à son orcù-c du j(Jur à sa 58lome séance

(25 juin).

A la 585ème séance (1er juillet)" le Conseil.a rejeté le projet de

résolution'de l'URSS (S!2674/Rev,1) tendant à ce 'lue le Conseil invite des

représentants de la République populaire de Chine et un représentant de i.a

HépubliClue populaire démocratique de Corée aux s'éances que le Conseil consacrerait

à l'examen de la Clues'tion.'

A la 587ème séance (3 juillet), le projet de'!osolution des Etats-Unis

(8/2671) a' été mis ~llX voix et n'a. pas étÔD,d.opté par suite du vote négatif

d'un membre permrment.

Au' cours à,e la Ul~e séance, le· représentant dcc Etats-Unis a prôE:lenté un

J;lrojet de résolution (8/2688) aux -termes (J,uquelle Conseil de sécurité, constatant

notamment quten raison du vote négatif de l~URSS" il n'a pu organiser dlenqu~te

impartiale sur les accusations en c:Luestion, décJ.al'craitquè ces accusations

doivent @'tre présumées fausses et sans fond,ementi et condallmerai't la pratique qui

consiste à inventer et à réllandre de fausses accus,u;'bions.

A la 590ème séance (9 juillet)" le 'projet (le .résolution des Etats-Unis

(8/2688) a été mis aux voix et nIa pas été ac1o'Dté en raison du vote néca'cif

émis 1)81" un membre permanent c1u Conseil.

Depuis sa 590ème s6ance, le Conseil nia pas examiné cette question.
" :
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LETTRE EN DNI'E DU 29 NA.I 1951}., ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE RJŒF.œSEN~:~.NT PAR INTER:EM DE LA THAIL1\NDE AUPRES DE

]J' OUGANISATION DES IIAfIONS UNIES

Dans une lettre en date du. 29 mai 1951f (S/3220), le représentant par intérim

de la Tba.!lànde a demandé que le Con.seil de sécu:d.té soit conVOClUG pour ,étudier

une situation qui, a.e l'avif3 de son gouvernement, mettaj,t en poril la sécurité

de la Tharlande ·et qui, si elle se prolongeait,'semblait devoir menacer 10

maintien de la paix et de la sécurité iùternationales. En raison des combats

importants qui avaient été livrés, à pluoleurs. reprises, à proximité illll1lédiate

du territoire thà:t1anda.is eJI,j devant la tension grosse de dangers qui régnait dans

cette région, le Gouvernement thaJ:landais estimaitindispensab1e :que les Na:bions

Unies eussent des informa,tions et des rapports aLtthentig.ues et objectifs sux

la sHuation, et il appelait l'attention du Conseil de sécurité SLU~ cette

situation) afin 'lue le Conseil emrisage de charger la. Comndssion d' obsorvation

pour la. paix d'une mission Qtobservation.

A sa 672ème séance (3 jUin), le Conseil a inscrit cette C1uestion à son

ordre du jour et il a invité le représentant de la Tha!l~nde à participer au
débat, conformément à l'article 37 du règlement intérieur provisoire.

A la 673ème séance (16 juin), le représentant de la ,:ehaïlande a. présenté

un projet c1eréaolution(S/3229), dont le dispo'sitif prévoyait que le Conseil

deVI'ait inviter la Commission d'observation pour la paix à créer une

SOUD-commission Clui serait habilitée à envoyer aussit6t que possible en

Thaïlande les observatenrs CJ.u t elle jugerait utiles) à se rendre en .Thal:lande

ai elle le jugeait nécessaire,' à examiner tous les' renseignements que Éles

membres ou ses observateurs paLU'raient lui fournir et à présen;ter à la Conunission

d'observation pour la paix et au Conoeîl de sécurité les rapports et reCOlmnan

dations qu!elle jugerait lltiles. Le projet de résolution portait, en outre,

qUe si la Sous-Commission estimait qu'elle ne pouvait pas s' acg,ul.tter .de sa

mission sans envoyer des observateu:rs ou se rendre elle-m&n.e dans les Etats

limitrophes de la Th2.Uancle, elle en rendrait compte à la Commission d! obser- .

vat:J.on pOUl' la paix oû au Conseil de sécurité en leur demandant les instructions
nécessaires.

A le, 674ème séance (18 juin), le projet de roso1ution de la Tha'1J.ande

(8/3229) a. été mis a.ux voix sur la. demande du représentant des Etats':'Unis. Lt une
des voix contre étant celle d'un membre permanent du Conseil, le projet àB
résolution nia pas été ado~té.

n
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Le Conseil de sécurité n'a :pas repris l'examen de cette question depu:i.s
. sa 674 ÈJnJ.e séance.

25. TELEGRANMŒ EN DATE DU 19 JlJIN' 195'+" ADRESSE AU PRE8IDENl' DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE MINISIJ.:RE DES HELATIONS EXTERIEURES DU GUAT.EMAJ:.A

Dans un télégramme en date du 19 juin 195)+ (S/3232), le Ministre des

relations extOrieures du Gua:tel1lala a demalldé àll Président du. Conseil de socuxité

de convoqueJ;' d'urgence le Conseil Jtour qu'il aèlopte, conformément am:: Art:l.cles 34,

35 et. 39 de la Charte, les mesures propres à emp@cher qu'il ne soit porté

atteinte à la 'Paix et à la sécurité internationales en Amérique centrale, a:i.ns1..

qu'à mettre fin à l'agression dirigée contre le Guatemala~

A sa 675ème séance (20 juin), ~e Conseil a inscrit ce télégramme à son

ordre du JOUi'" et le Président" cOl1formémrJdt à l'Al"ticle )2 de la Chnrtc J a

invité les représenta~ts du Guatemala, du Honduras et d\l Nicaragua à participer

aux débats •

Lee représentants du Brésil et d.è la Colombie ont présent6 lU1'Pro,jet de

.. résolution commun (8/3236) Clui portait que le Conseil devrait renvoyer la plainte
du Gouvernement du Guatemala. il. l 'Oreanisation des Etats américains aux fins

d'examen urgent et devrait inviter cette Organisation a faire dÛment conna~tre

au C()nBe~l de sécurité" aussit$t Clue possible, les mesures ÇLulelle au:r.ait pu

prendre en la matière.

Le re'Présentant de la France a proposéd.'ajouter, à la. fin du projet de

résolution" ltn 'Parag:t~aJthe d'après leÇLLtel le Conseil, sans préjudice des mesures

qui 'Pourraient .6tre pr:J"ses par l'Organisation des Etats américains, lanccJ:'ait

un a.ppel pou.r g,u 1 il soit mis fin immédiatement à tOlti,8 action susceptible de

Jtrovoquer l'effusion de sang et demanderait à tous les Membres des Nations Unies

de s'abstenir" dans 11 esprit de la Charte, d,e prfrter aide à une! telle action.

Cet amenc1ement a été accepté par les auteurs du 'PI'ojet de résolution commun

(r3/3236/Rev.l) •

Le 1!rojet commun de résolution, ainSi modifié, a é-té mis aux voix, mais n'El.

pas été ado'Pt~une voix contre étant celle d'un membre permanent du Conseil.

Le représentanti de la France a alors présenté son amendement aLl projet de

résolution CotllItl.un flOUS la forme d'un projet de résolution 'indépendant (8/3237),

le~uel a été adopté à l'unâtiimité.
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A sa. 676ème séance (25 jUin) .. convoCluée sur la a.emancle du représentant

du Gua·teIllaIs. (S/3211-1 et S/3244) et du représentant. de l'Union ,'ces Ré'[lubli~ues

socialistes soviétiques (S/321f7), le Conseil de sécurité se trouvait saLJi

notanllnent cl' un télograUillle adressé le--23 ju.in (S/32)}5) par la COlUllli.ssj,on intcr

américaine de la paix qui lui fnisait connattre que'le représentant du Nicaragua,
.' > t • t' d t clllê't#·appuyé -pa!' le repr6sentant du Ifondl.u~aEl J avaJ.t propose de creer un coml e en ~

de la Commission interaméricaine de la pe,ix et de l'envoyer inunééaatement au

Guatemala, au Honduras et an NicSol,'agua; la Conuni.ss:i.on avait décidé à l'unanimité

cl' informer le Gouvernement du Gue,temala de cette c1écision, en exprimant l'espoir

que ce gouvernement vouèll'ait bien acce];lter cet.t,e proc6dure.

L'ordre du jour provisoire de la 67Gèllle séazlce étaH ainsi conçu

!IT61égramme, en date du 19 juin 195)~, adre,ssé au JJré'sident clu Conseil de sécurité

par le ~rinistre dos affaires étrangères du Guatemala e·t lettre, en da.te

du 22 juin 195!~ J adressée au Secrétaire général par le représentant du Guatemala?

Après discussion, le Conseil a voté sur Ifadoption de l'ordre du jou!' de la

séance et ne l'a pas approuvé.

Par la suite, le Président de la Comm.i.ssion interaméricaine d,e la paix a

adressé trois communication.s en date des 27 jni.n, 5 juillet et 8 juillet

(S/3256, S/3262 et S/3267) : la première èoncerna.it ].' envoj. d 1un comi té d' enqu6te

au Guaterrala, au Honduras et au Nicaragua; la deuxième signalaj:t que les trois

pays avaient, le 2. jUillet, informé la Conmlisl3ion que le différend avait cessé

d'exister; la troisième transmettait le mppo!'t de la Commission interaméricaine
de la paix.

Par un télégralmlle en date du 9 juillet (8/3266), le Ministre des relationo

extérieures du G\lI;1.temala a informé le Président du Conseil de sécurité [lue la

r1aix et la tranq,uilli té étaient rétablies dal"ls son pays et que la g:':;tnt.~ de

gouvernement du Guatemala estimait qu t:l.l n t existait' plus aucune raison de laisser

figurer la question du Guatemala à l'ordl'e du jour du Conseil.
1

26. LETTRE EN DATE DU 8 SEPTEW3RE 1954., ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE
SECURITE PAR LE REFnESENTANT DES ETATS~UNISDI AMEHIQUE

Dans une lettre en date du 8 se];ltembre 1954 (8/3287) ,le représentant des

EtEl.to~Unis dt Amérique a demandé Clue le Conseil de sécurité soit convol1uoà une

ùate ra'Pprochée ];lou.1.:' examiner un inCident Clui avait eu lieu le L~ septembre.
Ce jour 1 ~ • '.

- ••0., un a-pparl2lü de la marJ.ne des Etets-Unis, qui remplissait LlUe mission

,..

1: .

"; ,.'
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pacifique au-dessus de la haute mer, avait été a.t'caqué et détruit par deux avions

portant des marqués dtiaentif:i,ca:cionsovidtiques.

A sa 679ème séance (la septembre), le Conseil a inscrit cette question à

son ordre du jbur. Les représentants ù'es Etats-Unis et de l' mss ont fo.1.t

des déclarations. Une lettre du représentant de l'm~S8 (S/3288) a été distribuée;

elle contenait le texte des notes que le GOllve'rnel1lont de l'URSS avait adressées

au Gouvernement des Etats-Unis, les 5 et 8 septembre, à propos de l'incident

du 4 septembre •.

A sa 680ème séance, tenl,.te le mê'me jour, le Conseil de sécurité a. poursuivi

la discussion générale sur la qUf,:stion soulevée dans la l,e'jjtre du repr6sentant '

des Etats-Unis en date 'du 8 septembre. A la f:i.n de ,la séance, le Président a. ,
annoncé élue la liste ùes orateurs étatt (~IJu:l.ilée et qùe le Conseil serait convoqué

à nouveau si une délégation le d.emandait. Iln ' y a pas eu dt autre débat sur cette

question.

27. LETTRE EN DATE DU 28 tTANVIER 1955, ADHES8EE AU PRESIDENT DU COnSEIL DE
SECURITE .PAR. I.E REPRESENTANT DE LA NOUVELtE~ZELANDE, CONCEHIIANT LA
QUESTION D' HOSTILI'r~~S DANS LA l'EGION DE CERTAINES rum S!rroBES AU LARGE
DE LA CHTNE CON'lIINENTALIG. UilTTRE EN DNrE DU 30 JANVIER 1955) ADRESSEE'
AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECUllITE PAR LE REPRESENTANT DE ,L'UNION
DES REPUBIJIQUES SOCIAT...IS'l'ES SOVIETIQUES, CONCEHNANT LA QUT~STION D'ACTES
DIAGHESSION COl>:JIItts PAR LES ETATS~UNIS D'Ar.IBRIQUŒ COWffiE LA HEPUBJ./IQù:E:
POPULA.IHE DE CHINE DANS LA REGION DE FOHMOSE ET DrAUTRES TI..ES CHINOISES

Dans une lettre en date du 28 janvier 1955 (S/3354), le repréoentant d.e la

Nouvelle~Zélande a attiré It att.e11"tion au Conséil de sécurité sur les hostilités

'lui o'plJosaient- la RépubliC].ue pOl)Lùaire de Chine et la RépubliC].ue de Chine dans

la. région de certaines :tles si·t;uées au la.J~ge de la C11:i.ne 'ëol1tinentale, et il a

déclaré 'lue ceri hostilités montraient clairement q.u t il eXirrbai t Une situ~iïion

dont la prolongation sel1iblait ô.evoir menacer le raaintien de la paix. e·t; cle la

sécurité internationales.

Dans une lettre en date du 30 janvier (8/3555), le rel)résentant de l'Union

des Républiques socialistes soviétiques a aéclaré 'lue llintervention des

Etats-Un:ts dtAmériquedans les affaires intérieures' de la'Chine et le fait que

,les actes dt ac;ression commis par les Etats ...Un:l.s 'cl ' Amérique' contre la RlÎpublita.ue

'Pü'Pulaire de Chine dans la. région de r.raTvTan (Formose) et dl autres tles chinoises



avaient pris plus d,'extenoion depuis quelque temps, augmentaient la tension en

Extr&le-O:dent et accroissaient la menuce d'une nouvelle guerre., l,a lettre

contenait en annexe un proj,et de résolution dont le dispositif IJOrtait Cl'le le

Conseil de sécurité d.svait : 1) condamner les actes d ragression. commi.s par les

Etats-Unis d'Améri\lue contre la Républiq,ue populaire de ClJine; 2) recommander au

Gouvernement des Etats··Unis éI. I Amér5.que de prendre sans tarder les mesures

nécessaires pour faire. cesser ces acteo d'agression, atnsi Clue son intervention

cJans les affaires intéri(~ures de la Chine; 5) recommander au Gouvernement des

Etats ..Unis de retirer sans tarder tou'bes ses forces aérienl1~s" navales et

terrestres \lui se trouvaient dans l'1'1e de Formose et dans d f autres territoires

qui appartenaient à la Clline;et lt) demander instamment qu'aucun acte de guerre

ne soit tolé:cé de la part de quiconque dans la région de :F'ormo6e~ afin <lue toutes

les forces armées qui nI étaient pas placées sous les ordres de la HépubliCJ..l-le

popula:i.re de Chine pussent &tre facilement évacuées ùes hes de la région.

Le 31 janvier (6/3356), 1,e repl'tSsentant de l'URSS a présenté un projet

(le résolution portant qUe le Conseil de sécurité devait décider dt inviter un

représentant du GouvernemEmt central du. peuple de la République populaire de

Chine au..'C séances du Conseil de socurité, afin qu ' il participe à l'examen de la

question soulevée par l'URSS.

A ses 689ème et 690ème séances (:31 janvier), le Conseil a étudié 18, CJ..uestiol1

de savo:i.r stil ë1.ev:ait inscl"ire. cette lettre à son ordre du jO\.lX; sur Ulle motion

de procéclure déposée. par le reprosentant du Hoyaume-Uni, le Conseil a pris les

décisions suivantes : l) la question proposée par la Nouvelle -Z<3J.ancle a

été inscrite à l'ordre du jour; 2) la Cj,uestion proposée par lof URSS a été inscrite

à l'ordre du jour j 3) un amendement de llœSS proposant de faire de la question

soulevée 'pal' 11URSS le premier point de 11 ordre du jour a. été rejeté; 4) le Conseil

a décidé d'achever llexamen de la question proposée par la Nouyelle-Zélande

avant d'aborder la question proposée par l'lmSS.

SUl:' une motion du représentant de la Nouvelle-Zélande, le Conseil a décidé

ensuite d'inviter un représentant du Gouvernement central du peuple de la

République poplllaire de Chine à 'Darticiper à la discussion d.e la question proposée

par la N0uvelle~Z61ande et, dt au~re 'l?art, de prier le Secrétaire général de

transmettre cette invitation au Qouvernement central dl,l peuple ..

S/36J.8
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Le 4 février (0/5358), le Secrétaire général a fait distribuer le texte

dt un éch~nge d,e télégratilmes Clui avait eu 11811 entre le Secrétaire général et le

Premier .Ministre du. Conseil de l'Eta:~ et Ministre des affaires étrangèl"CS de la

République populaire de Chine, à propos de l'invitation du Conseil.

A sa 691ème séance (14 février), le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen

de la question proposée par la Nouvelle-Zélande, après avoir constaté Clue la

République populaire de Chine avait décliné IfinYitation à se faire représenter.

Plusieurs membres a.L1. Conseil ont estimé Clue, dans ces conditions, le Conseil

mu'ait avantage à ajourner l t examen de cette question en attendant une nou.velle

étude et des consulta-bions sur le8 moyens propres à mettre .fin aux hostilités.

Le représentant de l'URSS" estimant que l'examen à,e cette question. était achevé,

a proposé que le Conseil passe à la question proposée par l'URSS. La motion

de l'URSS a été retletée et le Conseil a ajourné 1 t exam(;;n de la question proposée

par la Nou.velle ...Zélande.




